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L'AN DEUX MILLE, ce dixième (10e) jour du mois de novembre :

 


PRÉLIMINAIRES




LE GREFFIER :




Alors reprise de l'audience, continuation du dossier R-3446-2000, pour aujourd'hui, le dix (10) novembre deux mille (2000), requête tarifaire 2000-2001. 




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur André Dumais, président, de même que monsieur Anthony Frayne et que maître Marc-André Patoine.




Le procureur de la Régie est maître Pierre Rondeau.




La requérante est Gazifère incorporée, représentée par maître Pierre Paquet.




Les intervenants sont l'Association des consommateurs industriels de gaz, représentée par maître Nicolas Plourde.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour.




LE GREFFIER :




Le Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable, représentés par monsieur Yves Guérard.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour.




LE GREFFIER :




Le Groupe STOP et Stratégies énergétiques, représen-tés par maître Dominique Neuman.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour.




LE GREFFIER :




Hydro-Québec, représentée par monsieur Guy Roy.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour.




LE GREFFIER :




Option consommateurs, Association des consommateurs du Québec et l'Association d'économie familiale de l'Outaouais, représentés par maître Benoît Pepin.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour.




LE GREFFIER :




Et le Regroupement national des Conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître Pierre Tourigny.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour Maître. Merci, Monsieur le greffier. Re-bonjour à tout le monde. Aujourd'hui, un rappel rapide de notre agenda. Alors, il y a des pièces qui ont été déposées, il y a des engagements qui ont été remplis et il y a d'autres pièces, là, dont maître Paquet va nous faire la revue tout à l'heure. Je crois qu'il reste probablement des engagements, là, si ma mémoire est bonne, j'ai fait le calcul rapide hier, là, pour je crois que c'est Option consommateurs, est-ce que ça se peut? Maître Pepin, là, qu'il a des engagements qui... engagement numéro 7?




Me BENOÎT PEPIN :




C'était déjà, je n'ai pas le premier numéro en tête?




LE PRÉSIDENT :




Non, 7 c'était Gazifère, c'est vrai, O.K.




Me BENOÎT PEPIN :




C'est parce que nous, on avait pris un engagement qui était de mettre à jour un calcul du fonds de




roulement réglementaire qu'on a transmis...




LE PRÉSIDENT :




Oui, effectivement...




Me BENOÎT PEPIN :




... avant-hier, je crois.




LE PRÉSIDENT :




... c'est moi qui... c'est mes notes qui ne sont pas correctes. En théorie, il me resterait selon mes papiers, puis je vois que j'ai l'engagement 7 ce matin, il resterait l'engagement 6 et l'engagement 16 qui était la copie des dispositions générales de SCGM et l'engagement 6, concilier... mais ça, ça avait été entendu que ce serait fait après l'audience qui était... c'était plus long, là, ça fait que le seul qui manquait dans les engagements, c'est simplement la copie, là, des dispositions générales de SCGM.




Me PIERRE PAQUET :




Je comprenais que c'était la Régie qui se chargeait de déposer ça au dossier.




LE PRÉSIDENT :




Oui, O.K., ça fait qu'on va le faire. On va se déposer un dossier; on va faire ça en grandes pompes. O.K., dans ce contexte-là, tous les engagements




seraient complets. 




Il y a eu, comme vous savez tous, une rencontre technique vendredi dernier, pour la discussion, là, du plan d'affaires et le plan d'implantation, là, du programme d'efficacité énergétique. On a pris con-naissance des résultats de la rencontre avec nos gens, somme toute, ça a été très positif, je pense que tout le monde, ce qu'on a eu comme * feed-back +, ça a été peut-être une première dans un sens, puis c'est peut-être pas, là, à oublier pour les prochai-nes tarifaires lorsqu'on arrive dans certaines portions de dossiers qui sont hautement techniques, au lieu qu'on passe une journée ou deux, là, à se poser des questions réellement exploratoires, bien moi je retiens que peut-être qu'éventuellement, là, ça vaudrait la peine de reconsidérer des fois l'agenda, puis dire : O.K., on se déplace, puis on donne la chance à tout le monde de comprendre le dossier.




Quand on revient, bien je présume que ce matin, là, ça va accélérer pas plus les procédures en conséquen-ce, puis vous allez certainement, vous Gazifère et les intervenants, en tenir compte dans l'agenda de la journée.




Ça fait que ce matin, dans le fond, ce qu'on a à




faire on va, dans un premier temps, là, compléter les dépôts des pièces avec maître Paquet et par la suite, compléter notre agenda pour la cause tarifaire c'est-à-dire dans le programme d'efficacité énergétique, prendre connaissance, là, des conclusions de façon officielle et, par la suite, entendre soit s'il y a... je ne sais pas s'il y a un complément de preuve que vous voulez déposer? Oui.




Et par la suite, entendre les intervenants sur leur preuve dans cette section-là, ceux qui ont des preuves à déposer et ça clora le dossier tarifaire en tant que tel.




Et par la suite, ce qui nous restera à faire, c'est entendre les argumentations de chacun et la réplique de Gazifère à la fin de la journée. Ce serait notre agenda pour aujourd'hui.




Me NICOLAS PLOURDE :




Bonjour, Monsieur le président. La réception des pièces amendées a suscité chez moi certaines ques-tions que j'aimerais poser à madame Parent. Je ne sais pas dans quelle mesure vous voulez insérer ça dans l'agenda?




LE PRÉSIDENT :




Maître Paquet a déjà une suggestion, là, dans ce




contexte-là?




Me PIERRE PAQUET :




Bien, madame Parent va témoigner, de toute façon, sur certains éléments, dont la mise à jour, là, du pro-gramme GAD d'une part et d'autre part, j'avais une question à lui poser sur les charges réglementaires, là, qui ont été budgétisées, la façon dont elles ont été traitées l'année dernière et puis ça va rejoindre les explications qui avaient déjà été données à maître Rondeau, mais on pense que ça va éclairer la Régie un petit peu plus, puis à ce moment-là il pour-rait...




LE PRÉSIDENT :




À ce moment-là, on pourra en profiter pour...




Me PIERRE PAQUET :




... en profiter pour avoir des questions addition-nelles, là...




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me PIERRE PAQUET :




... sur les pièces qui ont été déposées.




LE PRÉSIDENT :




Excellent. Ça va bien, il n'y a pas d'autres points de logistique avant qu'on commence?




Me PIERRE PAQUET :




Bien, on a déposé la requête réamendée, là...




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me PIERRE PAQUET :




... tel qu'il avait été... tel que promis. Les éléments nouveaux, là, que vous allez trouver sont vers la fin, eu égard au programme GAD et vous vous souviendrez que dans la pièce GI-23, on avait un budget de volume et un budget monétaire, aux pages 13 et 33, je crois; maintenant, on a une pièce qui fait état véritablement du budget, une pièce unique pour le budget de volume et monétaire et cette pièce-là, c'est la GI-23, document 8, qui a été fournie avec la documentation, hier. Donc, la GI-23, document...




LE PRÉSIDENT :




Ça, c'était la dernière page, c'est ça?




Me PIERRE PAQUET :




C'était la dernière page...




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me PIERRE PAQUET :




... et j'en ai des... je pense que tout le monde devrait avoir une copie de ça, j'en ai quand même apporté une vingtaine d'autres, donc s'il y a des gens qui n'avaient pas ça, mais ça va tenir compte des... de la réunion technique de la semaine dernière et...




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me PIERRE PAQUET :




... c'est la mise à jour. Vous souviendrez aussi, je me souviens que vous m'aviez mentionné de ne pas oublier dans la requête tarifaire et amendée, la question de Thurso et du compte différé quant à Thurso.




J'ai relu la décision de l'année passée quant à ce compte-là, il était ponctuel pour une année et dans ces conditions-là, je ne l'ai pas inclus parce que suivant l'ordonnance...




LE PRÉSIDENT :




Donc, vous ne le redemandez pas, c'est ça?




Me PIERRE PAQUET :




Non, c'est ça.




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me PIERRE PAQUET :




Et puis il est devenu, si on veut, caduc.




LE PRÉSIDENT :




Ça fait qu'il va se fermer automatiquement...




Me PIERRE PAQUET :




C'est ça.




LE PRÉSIDENT :




... selon votre compréhension aussi, là.




Me PIERRE PAQUET :




C'est ça. Donc, il n'y a pas de conclusion en ce sens-là. Pour ce qui est des engagements, comme vous l'avez mentionné, l'engagement numéro 7 a été déposé ce matin. 




Il y a aussi peut-être un commentaire que j'aimerais faire sur l'une des pièces qui a été déposée, à sa-voir la GI-9, document 2.1, qui est le * Consensus Forecast + le plus récent et vous noterez que sur la




première page, c'est-à-dire la page 2 de 5 de la pièce GI-9, document 2.1, la date est le sept (7) août deux mille (2000). Ça, c'est des pièces qui ont été... ça fait partie des engagements qui ont été fournis, là, cette semaine. C'est une feuille orange.




À la page 2 de 5, vous allez voir que dans le coin droit supérieur, on parle de * Survey Date - August 7th, 2000 + et si vous tournez la page pour être à la page 3 de 5, vous allez voir * Canada - July, 2000 + dans le coin droit supérieur.




On a vérifié puis effectivement, ce n'est pas * July 2000 +, ce sont les chiffres les plus récents et c'est les chiffres en date du sept (7) août, si l'on veut, il n'y avait pas de chiffres plus récents que ceux-là, donc c'est la mise à jour la plus récente que l'on a pu obtenir, suite avec... C'est août, ce qu'on me dit c'est que ce sont les chiffres du mois d'août.




LE PRÉSIDENT :




O.K., donc...




Me PIERRE PAQUET :




C'est marqué * July +, mais...




LE PRÉSIDENT :




* July + se trouve être * August +?




Me PIERRE PAQUET :




C'est * August +, c'est ça. 




Me NICOLAS PLOURDE :




J'avais noté ça, donc c'est une erreur, là...




Me PIERRE PAQUET :




C'est une erreur. C'est madame McShane qui...




Me NICOLAS PLOURDE :




... d'édition?




Me PIERRE PAQUET :




... m'a informée qu'elle avait vérifié et c'était le mois d'août. C'est les chiffres du mois d'août.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me PIERRE PAQUET :




Malgré que ce soit marqué juillet.




LE PRÉSIDENT :




Ça vient de régler une question de maître Plourde, je présume. 




Me PIERRE PAQUET :




Pour les points de logistique, ça va, je demanderais peut-être à madame Parent de retémoigner sur les éléments dont on a discuté tout à l'heure.




LE PRÉSIDENT :




O.K.


_____________




PREUVE DE GAZIFÈRE INC.



L'AN DEUX MILLE, ce dixième (10e) jour du mois de novembre, a comparu :




LUCIE VANDAL-PARENT, 




LAQUELLE témoigne sous la même affirmation solennel-le.




INTERROGÉE PAR Me PIERRE PAQUET




PROCUREUR DE GAZIFÈRE :


1
Q.
Madame Parent, on en a fait encore état ce matin, il y a eu une réunion technique le trois (3) novembre dernier; est-ce que vous pourriez fournir à la Régie certains compléments d'information suite à cette réunion-là?



R.
Oui, ce que je vais faire, c'est tout simplement vous




dire les points sur lesquels on s'est entendus ven-dredi passé. 




Alors, suite à cette rencontre, Gazifère s'est enga-gée d'effectuer un sondage à partir des participants au programme d'efficacité énergétique pour établir quelle était leur consommation avant d'adhérer au programme.




Alors, ça va nous permettre de faire un certain sondage puis aller établir exactement quelle est l'utilisation de ces clients-là, donc ça va régler bien des problèmes.




Le deuxième élément sur lequel on s'est entendus, je vous référerais peut-être au programme d'efficacité énergétique à la pièce GI-23, document 1, à la page 8 de 34.




Alors, à cette page-là on est à... on se trouve à l'intérieur du * Residential Gas & Water Savings Programme + et puis au deuxième paragraphe, on fait état d'un sondage qui nous donne certains résultats et puis malgré les résultats qu'on cite ici, Gazifère a tout de même appliqué un facteur de persistance de soixante-cinq pour cent (65 %) et on nous a demandé de ramener ça à ce que vraiment ce que le sondage nous disait, que ça devrait être un facteur de




persistance de 1.




Donc, l'impact de ce changement-là, ça veut dire qu'au lieu d'utiliser soixante-cinq (65) mètres cubes pour cette mesure-là, on va utiliser cent (100) mètres cubes, donc c'est une différence de trente-cinq (35) mètres cubes par participant, O.K.




Alors, si vous allez à la page GI-23, document 8, où on résume les volumes, vous allez voir que pour le * Water Heater Tank Turn Down +, qui est le dernier élément du premier programme, là, on a deux mille deux cent cinquante (2250) participants, alors...




LE PRÉSIDENT :


2
Q.
Excusez, vous êtes à quelle page, là, on est passé de la page 8 à?



R.
GI-23, document 8.


3
Q.
Ah, document 8.



R.
Oui, le dernier document...


4
Q.
O.K.



R.
... de la section. Ça devrait être le dernier docu-ment, on vient de le déposer, là, à moins que vous ne l'ayez pas mis dans vos dossiers?


5
Q.
Ah! O.K., je ne l'ai pas, c'est peut-être pour ça, là. C'est la feuille... 




Me PIERRE PAQUET :




Comme ça.




LE PRÉSIDENT :




O.K., je pensais que j'avais trouvé le système pour coder ça simple en ne le mettant pas là, là. 




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Parce que le document 8, c'est le curriculum vitae.




LE PRÉSIDENT :




Oui, c'est ça.




Me PIERRE PAQUET :




Ah, peut-être que... c'est ça...



R.
Ah, oui?




Me PIERRE PAQUET :




... peut-être qu'on aurait dû le mettre, le coter différemment.




LE PRÉSIDENT :




En fait, le dernier document de la section 23, on est rendu à 11.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




À 12.




LE PRÉSIDENT :




11, 12.



R.
Ah, oui? Mon Dieu, il nous manque des...




LE PRÉSIDENT :




J'ai 11 * Le guide pratique +.




M. ANTHONY FRAYNE :




Attendez, on se situe entre 7 et 12.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Document 12, c'est * Proposed Demand Side Management Plan for Gazifère +.




Me PIERRE PAQUET :




Oui, ça ça a été... ça c'était l'ancienne pièce GI-15 du... qui avait été déposée dans le dossier de l'an-née dernière...




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Oui, c'est ça.




Me PIERRE PAQUET :




... donc on a annexé le rapport Singleton de l'année passée, qui était la pièce 12. À ce moment-là, je pense que pour plus de clarté, ce qu'on devrait faire c'est tout simplement, c'est de prendre la GI-23 qui




a été soumise avec les engagements cette semaine et la recoter GI-23, document 13.



R.
Document 13?


6
Q.
Oui. 




Me PIERRE PAQUET :




J'en ai des copies ici, ceux qui n'en auraient pas...




(9 h 15)




GI-23, document 13.




GI-23, doc. 13 :
Tableau




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
O.K. Alors à la pièce GI-23, document 13, si vous regardez sous * Measure +, vous avez, à la cinquième ligne, le * Water Heater Tank Turndown +, on a deux mille deux cent cinquante (2 250) participants. Alors originalement, on avait soixante-cinq mètres cubes (65 m3) par participant donc là, on l'augmente de trente-cinq (35). Alors trente-cinq fois deux mille deux cent cinquante (35 X 2250), ça veut dire un ajout de soixante-dix-huit mille sept cent cinquante mètres cubes (78 750 m3).




Alors ça, ça vient changer le total, à la colonne, quatrième colonne, lorsqu'on dit * Total Gas Savings +, au lieu de cent quarante-six deux cent cinquante (146 250), on a maintenant deux cent vingt




cinq mille (225 000). Et à la dernière colonne, par mois, ça nous donne, au lieu de seize mille deux cent cinquante (16 250), ça nous donne vingt-cinq mille mètres cubes (25 000 m3) par mois.




Donc au total, si vous regardez la dernière ligne, à la cinquième colonne, au lieu de sept cent soixante mille sept cent quarante-sept mètres cubes (760 747 m3), on a maintenant huit cent trente-neuf mille quatre cent quatre-vingt-dix-sept mètres cubes (839 497 m3). Et ce sont ces mètres cubes-là que nous avons retirés de nos ventes et du coût du gaz.




Alors le troisième élément sur lequel on s'est entendus aussi, ou c'était peut-être juste une mise au point, c'est que pour fins de performance, Gazifère va utiliser uniquement la variation dans le nombre de participants. C'est-à-dire que les mètres cubes économisés vont demeurer tels qu'établis au début de l'année témoin. Donc les mètres cubes ne changeront pas durant l'année, ça, ça va rester fixe. Alors la variation, ou l'écart si vous voulez, ça va être uniquement sur le nombre de participants.




Et le quatrième élément qu'on a confirmé, c'est que lorsque Gazifère utilise le terme * CO2 Savings + dans son plan, ce qu'elle veut dire en réalité, c'est CO2 équivalent, * equivalent +, donc c'est-à-dire qui




inclut les autres gaz à effet de serre. Alors ça, ça conclut les ententes, les points sur lesquels on s'est entendus vendredi passé.




Me PIERRE PAQUET :




Évidemment, Monsieur le Président, la requête qui a été déposée ce matin, c'est à partir des cotes, la cote GI-23, document 8, parce qu'on a des conclusions spécifiques, entre autres par rapport au budget qui vous a été déposé, qui est maintenant coté GI-23, document 13. Donc il faudrait comprendre, dans la requête, pour être spécifique...




LE PRÉSIDENT :




Peut-être qu'on peut le faire tout de suite.




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Pour être sûr qu'on est tous sur la même longueur d'onde.




Me PIERRE PAQUET :




Oui. Vous allez constater qu'à l'article, au paragraphe 21 de la requête, Gazifère demandait à la Régie d'approuver les budgets volumétriques et monétaires prévus à la pièce GI-23, document,




auparavant on disait 8 mais suite à la petite correction de ce matin, ça va être GI-23, document 13.




LE PRÉSIDENT :




Document 13.




Me PIERRE PAQUET :




Et au paragraphe 23...




LE PRÉSIDENT :




La même chose?




Me PIERRE PAQUET :




... la même chose. Parce que ce que l'on dit, c'est que les prévisions de ventes pour cette année tiennent compte des économies volumétriques budgétisées à la pièce GI-23, et maintenant c'est document 13. Et il va en être de même aux conclusions de la requête, à la page 5, où on demande d'approuver le budget de dépenses et volumes prévus à la pièce GI-23, document 13, évidemment.




LE PRÉSIDENT :




O.K., très bien, donc tout serait cohérent en termes de cotes?




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Parfait.




Me PIERRE PAQUET :




Comme je vous ai mentionné ce matin, un petit peu plus tôt, on aurait des précisions à apporter quant au compte de charges réglementaires, c'est-à-dire aux charges réglementaires budgétisées, puis l'explica-tion qui avait été fournie lors de l'audition, j'aurais peut-être une ou deux questions à poser à madame Parent.




LE PRÉSIDENT :




O.K., on va peut-être passer tout de suite avec ces questions-là puis après ça, on donnera la chance aux intervenants, ou l'opportunité, pas la chance mais l'opportunité, s'ils veulent poser des questions de clarification, et sur votre dernière clarification et sur le GAD, le programme d'efficacité énergétique. Ça fait qu'on va finir avec vous.




Me PIERRE PAQUET :


7
Q.
Madame Parent, lors de l'audition, monsieur Rondeau, maître Rondeau, aux pages 60 à 72 du volume 1, vous avait posé certaines questions sur les frais qui




devaient être inclus au compte de frais reportés et les frais qui seraient inclus à la formule. Quand je dis les frais, on parlait, à ce moment-là, des frais réglementaires.




Il y a eu une discussion entre vous et maître Rondeau sur certains montants et la façon qu'ils avaient été traités, auriez-vous des commentaires additionnels à faire à la Régie à ce sujet?




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Oui, j'aurais juste certaines précisions à apporter. Est-ce que la pièce a été déposée pour...


8
Q.
Pas encore, je peux le faire.




LE PRÉSIDENT :




C'est une bonne question pour commencer. Ce n'est pas votre première fois ici.




Me PIERRE PAQUET :




Donc nous déposons le document sous la cote GI-4, document 1.1.2. C'est indiqué page 1 de 2 mais dans le fond, c'est une erreur, il y a seulement une page à la pièce.




GI-4, doc. 1.1.2 :
Gazifère inc. - Charges réglementaires budgétisées - Cause tarifaire 1999




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Alors lors des audiences, la première journée d'audience, on avait eu plusieurs questions au sujet de ce qui était inclus dans, surtout la section couverte par la formule. Alors je me suis rendue compte par après que peut-être qu'on donnait l'impression que tout ce qu'il y avait dans la formule, c'étaient des frais d'experts ou d'études, et on citait toujours simplement ce qu'il y avait dans la cause tarifaire, c'est-à-dire l'étude sur le fonds de roulement réglementaire selon la méthodolo-gie approuvée, l'allocation du coût de service puis les tarifs.




Alors je voudrais juste corriger un peu, peut-être cette idée-là, parce que ce n'est pas uniquement ce qui se trouve dans cette section-là. Alors si on regarde, si on part du début, les charges réglemen-taires budgétisées dans la cause tarifaire quatre-vingt-dix-neuf (99) étaient deux cent six mille cinq cents (206 500). Puis c'est à partir de la cause, du budget quatre-vingt-dix-neuf (99) que la Régie a statué pour la formule. Donc on est partis de ça.




Durant les audiences l'an passé, Gazifère a demandé un compte différé pour certains coûts sur lesquelles elle n'avait aucun contrôle et puis qui étaient vraiment fonction de l'activité réglementaire. Donc




si vous regardez à droite, ce qui est dans le compte différé et ce qui était dans la cause tarifaire quatre-vingt-dix-neuf (99), c'était quatre-vingt-sept mille trois cents (87 300). Donc on a retiré ça.




Ce quatre-vingt-sept mille trois cents (87 300) couvrait, dans l'année quatre-vingt-dix-neuf (99), il faut toujours se reporter à ça, les frais légaux, les frais des intervenants, les interprètes, techniciens, transcriptions, traduction, o.k.? Alors ça couvrait ces coûts-là. Mais ces coûts-là à ce moment-là. Donc maintenant, le quatre-vingt-sept mille trois cents (87 300) n'est plus représentatif de qu'est-ce qui avait été mis dans cette portion de coûts-là en quatre-vingt-dix-neuf (99).




Par exemple, en deux mille (2000), on a eu des coûts des intervenants de cent soixante-six mille dollars (166 000 $); ce n'est pas comparable du tout avec le quatre-vingt-sept trois cents (87 300) qu'il y a ici. En dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), on avait un intervenant, alors on avait peut-être des frais de dix, quinze mille dollars (10 000 $ - 15 000 $) de frais d'intervenant, c'était tout. Alors ce n'est vraiment pas comparable avec les chiffres d'aujourd'hui.




Si on regarde à gauche, on dit qu'est-ce qu'on a mis




dans la formule, o.k.? Encore là, ce sont des chiffres de dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) et ce qu'on trouve dans le cent dix-neuf mille deux cents (119 200), qui se trouvent à être les chiffres de quatre-vingt-dix-neuf (99), donc deux cent six mille cinq cents (206 500) moins le quatre-vingt-sept trois (87 300), o.k.? Alors les chiffres de quatre-vingt-dix-neuf (99) comprenaient les frais d'experts et d'études, les frais de déplacement, le matériel, formation, avis publics, messagerie, imprimerie, puis toutes sortes d'autres choses qui tombent dans ce compte-là.




Si vous regardez la petite note en bas, j'ai essayé de détailler qu'est-ce qu'il y avait dans les frais d'experts et d'études. Alors c'est sûr et certain qu'on a l'application de la méthode du fonds de roulement approuvée, qu'on fait à chacune des causes tarifaires, l'allocation du coût de service, les tarifs, o.k.? Ça, c'est une donnée.




Mais dans ça aussi, pour faire nos budgets, tout ça, il faut faire faire des études, comme par exemple sur les degrés-jours budgétisés, réels, le niveau de conservation, les facteurs de saisonnabilité, les calculs des revenus, des courbes ogives, le gaz perdu, des analyses pour établir le volume souscrit du tarif 200, les calculs de rentabilité, les mises à




jour des paramètres, analyses de la pointe, les * pass-on +, tout ça, ça passe dans ce compte-là.




Alors ça vous donne une petite idée, puis il y en a d'autres, là, moi, j'ai mis ce qu'on faisait, ce qui me venait à l'idée, mais si je passais à travers, probablement que je trouverais d'autres éléments, mais c'est juste pour vous dire que ce n'est pas uniquement les trois études qui sont dans ça.




Alors ce que nous, on regarde ici, ça serait, si vous regardez à peu près dans le milieu, sous la formule, ce qu'on inclut ici, c'est toute étude initiée par Gazifère. Comme par exemple, le taux de, les taux d'amortissement cette année vont tomber dans ça. Ils ne tomberont pas dans le compte différé, parce que ça n'a pas été demandé par la Régie, ça, c'est nous qui avons demandé de faire une étude pour les taux d'amortissement. Donc ça va tomber là.




Dans le compte différé, ici, ce qu'on mettrait, c'est toute étude initiée par une décision de la Régie. Comme par exemple la méthodologie du fonds de roule-ment, alors ça, c'est sur la méthodologie, ce n'est pas l'étude comme telle, c'est étudier les méthodolo-gies qui sont peut-être en vigueur dans d'autres juridictions puis tout ça.




Les services de Enbridge, o.k., s'il faut faire appel à des tierces parties ou des personnes indépendantes pour faire les études. Le mécanisme incitatif global, qui s'en vient dans peut-être quelques mois, où il va falloir initier le processus puis tout ça, tomberait ici. Parce que ça, c'est des demandes qui sont ini-tiées par des décisions de la Régie.




Juste pour vous donner une idée, cette année, le cent vingt-quatre mille six cent cinquante-six (124 656) que vous voyez sur la formule, ça, c'est le cent dix-neuf deux cents (119 200) auquel j'ai appliqué la formule. Donc en réalité, ce que j'ai cette année pour ce compte-là, c'est cent vingt-quatre mille six cent cinquante-six (124 656).




Maintenant le réel est rentré à deux cent six mille quatre cent vingt-cinq (206 425). Alors vous voyez qu'on a besoin du cent vingt-quatre mille six cent cinquante-six (124 656) juste pour nos besoins normaux pour fonctionner en réglementation.




(9 h 30)




Me PIERRE PAQUET :




Je crois que c'est tout.




LE PRÉSIDENT :




Très bien. Merci, Maître Paquet. Est-ce que les intervenants ont des questions à madame Parent?




Maître Plourde? Je suggérerais qu'on passe les questions et sur peut-être les mises à jour des documents et en même temps, si vous avez des questions sur l'aspect du programme d'efficacité énergétique qui a été mentionné aussi par madame Parent.




CONTRE-INTERROGÉE PAR Me NICOLAS PLOURDE :




D'accord, Monsieur le Président. À nouveau, Nicolas Plourde, pour l'Association des consommateurs industriels de gaz.


9
Q.
Bonjour, Madame Parent. Je n'ai pas de questions sur le programme d'efficacité énergétique, mes seules questions auront trait à la mise à jour que vous avez effectuée de la pièce GI-4, document 2. Je pense qu'il serait également utile que vous ayez en votre possession la version précédente du vingt-trois (23) juin.




Commençons d'abord, si vous le permettez, par la mise à jour GI-4, document 2, page 2. En fait, mes ques-tions, je comprends qu'il n'y aura peut-être pas, ça n'amènera peut-être pas des changements importants dans les chiffres utilisés mais c'est par rigueur, parce qu'on a maintenant une nouvelle formule et j'aimerais bien m'assurer que d'année en année, on utilisera toujours les mêmes paramètres. Donc je ne prétends pas là que ça fera des changements impor-




tants mais néanmoins, je pense que par rigueur, je le répète, c'est important qu'on s'entende bien.




On voit donc, à la mise à jour, à la page 2, que vous utilisez, pour l'inflation, les statistiques de, en fait l'indice de Statistiques Canada. Je note, par contre, que dans l'ancienne version, ce n'était pas le cas, vous aviez recours au * Consensus Forecast +. J'aimerais vous demander pourquoi il y a eu ce changement-là entre la pièce originale et la mise à jour?




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Je n'ai aucune idée. J'imagine que ça doit être le même chiffre, parce que c'est le * Canadian CPI +, c'est le, ce sont les chiffres...


10
Q.
Je n'en suis pas nécessairement convaincu, et c'est peut-être pour cette raison que je vous demanderais de nous transmettre une copie du document que vous avez utilisé pour fixer l'inflation.



R.
O.K.


11
Q.
On a déjà le * Consensus Forecast +, si on avait la mise à jour, on aurait pu l'établir en utilisant ce document, mais on n'a pas l'indice de Statistiques Canada.



R.
Parce que ici, ça se trouve, oui, ça se trouve à être le taux d'inflation réel d'octobre à septembre. Alors ce que vous voulez, c'est le document de Statistiques




Canada?


12
Q.
Que vous avez utilisé pour fixer l'inflation à deux point cinquante-cinq pour cent (2,55 %).



R.
C'est beau.




LE PRÉSIDENT :




Sur ce sujet-là, est-ce que l'entente n'était pas d'utiliser le * Consensus Forecast + ?




Me NICOLAS PLOURDE :




Ça, j'y venais, je vous réfère à la page 54 de la décision D-2000-48, où la Régie avait statué que le document qui devait être utilisé est celui du * Consensus Forecast + pour le mois d'août de chaque année.




LE PRÉSIDENT :




C'est ça qui avait été discuté l'année passée, si je me rappelle bien.




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Oui, mais là, ce n'est pas la même chose ici. Là, on parle du réel au trente (30) septembre deux mille (2000), ce n'est pas le * forecast +, c'est du réel.




Me NICOLAS PLOURDE :


13
Q.
Oui, mais là-dessus, je vous réfère justement au * Consensus Forecast + d'août deux mille (2000), la




pièce GI-9, document 2.1. Je ne suis pas économiste, je ne connais pas vraiment ce document, en fait je le connais un peu parce qu'on l'utilise à toutes les causes tarifaires, mais je ne prétends pas être un expert, là. Lorsqu'on regarde à la page...



R.
Mais ça, c'est un * forecast +.


14
Q.
Oui, mais je ne suis pas sûr de cela, c'est ce que je vous demanderais de vérifier, Madame Parent, lorsqu'on regarde, par exemple, à la deuxième page du * Consensus Forecast +?



R.
Oui.


15
Q.
En bas, à gauche, à la dernière ligne, dans le petit encadré, on a * Consumer Prices +, pour quatre-vingt-dix-neuf (99), le trimestre, le troisième trimestre de quatre-vingt-dix-neuf (99), le quatrième et ainsi de suite. Je présumais qu'il s'agissait du réel pour ce qui était passé.



R.
O.K.


16
Q.
Et non pas de prévisions. Ce serait peut-être à vérifier. Et si effectivement, il s'agit du réel, je vous soumets, et je l'argumenterai peut-être plus tard, qu'il faudrait peut-être utiliser ces données et non pas celles de Statistiques Canada. Donc, pour résumer, je vous demanderais de nous fournir une copie des données de Statistiques Canada, de nous confirmer si, oui ou non, les chiffres qui apparaissent au * Consensus Forecast + sont, en fait, à l'encadré que j'ai identifié, sont des réels ou des




prévisions.



R.
O.K.


17
Q.
Et finalement, je vous demanderais de faire le calcul du taux d'inflation si, en prenant pour acquis que le * Consensus Forecast +, c'est des chiffres réels, en utilisant ces chiffres.




LE PRÉSIDENT :




C'est correct, oui?




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Oui, il n'y a pas de problème.




LE PRÉSIDENT :




Ça serait l'engagement numéro 22.




Me NICOLAS PLOURDE :




Oui.


18
Q.
Et quand je parle du calcul, j'aimerais ne pas avoir que le résultat mais, vous faites une moyenne, si je comprends bien, des différents trimestres?



R.
Oui.


19
Q.
J'aimerais savoir également quels trimestres vous utilisez exactement, pour s'assurer que c'est bien conforme à la dernière décision tarifaire, notamment à la page 54, qui d'ailleurs identifie très claire-ment les trimestres qui doivent être utilisés, à savoir toujours le dernier trimestre de l'année et




les trois premiers de l'année suivante.



R.
Si vous voulez, on peut calculer celui de deux mille un (2001) avec votre * Consensus Forecast +?


20
Q.
Oui, bon, en fait, on ne le fera peut-être pas tout de suite, mais je vous demanderais de le faire égale-ment. Je pense que dans ce cas-ci, ça sera à votre avantage; dans le cas précédent, ça le sera, je pen-se, aux consommateurs parce que l'indice avec lequel j'arrive est inférieur. Mais en toute honnêteté, je pense que vous devriez également faire ce calcul, nous donner le calcul exact de la méthode utilisée pour établir l'inflation à deux point vingt-huit (2,28), soit le chiffre qu'on retrouve à la pièce GI‑4, document 2, page 1 de 2. Vous arrivez avec deux point vingt-huit pour cent (2,28 %), j'aimerais également, comme engagement, que vous nous donniez le détail de ce calcul.



R.
O.K., juste une minute. Alors ça, c'est engagement 23?




LE PRÉSIDENT :




Peut-être, c'est tout sur le même...



R.
Tout sur le même?




LE PRÉSIDENT :




Sur tout le taux d'inflation.




Me NICOLAS PLOURDE :




C'est ça.




LE PRÉSIDENT :




Peut-être que ça va être plus simple de le mettre sur un engagement puis vous répondez à tout en même temps.




Me NICOLAS PLOURDE :




Et je peux suggérer également de faire une mise à jour à la lumière de ces nouveaux chiffres.




LE PRÉSIDENT :




Ça va?



R.
Oui.




ENGAGEMENT 22 :
(1) Transmettre copie des données de Statistiques Canada;







(2) confirmer si les chiffres qui apparaissent au * Consensus Forecast +, à l'encadré spécifié, sont des chiffres réels ou des prévisions;







(3) faire le calcul du taux d'inflation à l'aide des chiffres du * Consensus Forecast + si ces derniers sont, en fait, des réels;







(4) indiquer quels trimestres sont utilisés;







(5) donner le calcul exact de la méthode utilisée pour établir l'inflation à 2,28 %, soit le chiffre qu'on retrouve à la pièce GI-4, document 2, page 1 de 2;







(6) faire une mise à jour à la lumière des nouveaux chiffres.




Me NICOLAS PLOURDE :




C'est les questions que j'avais. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Plourde. Monsieur Guérard, est-ce que vous avez des questions?




Me YVES GUÉRARD :




Non.




LE PRÉSIDENT :




Non. Maître Neuman, est-ce que vous avez des ques-tions sur soit les mises à jour ou le plan d'effica-cité, comme on parlait? Présumant que vous êtes tous sortis en état d'harmonie de la rencontre technique, les questions devraient être harmonieuses?




CONTRE-INTERROGÉE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, absolument.


21
Q.
C'est simplement une question technique sur la nouvelle pièce GI-23, document 13, le tableau synthèse. La donnée est basée sur le nombre de mois effectifs durant l'année deux mille/deux mille un (2000/2001) où les différents programmes seront en vigueur, c'est-à-dire pour neuf mois pour les deux premiers et douze mois pour les numéros 3 et 4?



R.
C'est exact.


22
Q.
O.K. Vous n'avez pas les données annualisées qui correspondent? Je comprends que pour les fins de la décision tarifaire, on a des montants, on a besoin des chiffres pour les mois réels, mais...



R.
Il me semble qu'on l'a en quelque part.


23
Q.
Ça se fait, ça peut se faire avec des, une règle de trois, là, mais...



R.
Non, non, non, ça ne se fait pas...


24
Q.
Je ne sais pas.



R.
O.K. Mais on va vous le fournir.


25
Q.
O.k.



R.
Il me semblait qu'on l'avait.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




O.K., merci.




LE PRÉSIDENT :




O.k., ça sera l'engagement 23 dans ce contexte-là, et c'est fournir quoi exactement, juste pour être sûr




que...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




La version annualisée de GI-23, document 13.




LE PRÉSIDENT :




O.K.




ENGAGEMENT 23 :
Fournir la version annualisée de la pièce GI-23, document 13




Me DOMINIQUE NEUMAN :




O.K., merci.




LE PRÉSIDENT :




Monsieur Roy, est-ce que vous avez des questions... non. Maître Pepin?




CONTRE-INTERROGÉE PAR Me BENOIT PEPIN :




Oui. Bonjour, Madame Parent, Benoit Pepin, pour Option consommateurs/ACEF de l'Outaouais.


26
Q.
Quelques petites questions, la première concernant votre réponse à l'engagement 13 que vous avez pris lors de l'audition, qui est, qui se trouve dans la pièce GI-14, document GI-14, document 4, et que vous nous avez transmis hier. Pardon, GI-13, document 4, je pense je vous ai dit 14. GI-13, document 4, vous l'avez?




La question qui était posée originalement en audience voulait déterminer quand est-ce qu'il y avait eu une dernière revue générale de l'étude d'allocation des coûts. La réponse, je vous soumets, c'est une belle argumentation mais ça ne répond pas à la question. Et je vous demanderais donc si vous êtes en mesure de nous répondre aujourd'hui pour nous dire de quand date la revue générale de la méthode?



R.
Je ne m'en souviens pas. Moi, je n'étais pas là quand ça a eu lieu, donc...


27
Q.
Alors dans les circonstances...




LE PRÉSIDENT :


28
Q.
Et vous êtes là depuis combien de temps?



R.
Un peu plus que douze ans.


29
Q.
Douze ans?




Me BENOIT PEPIN :




Donc, bon, écoutez, je pense que je peux me conten-ter, ça me donne...




LE PRÉSIDENT :




C'est ça.




Me BENOIT PEPIN :




... un ordre de grandeur intéressant.




LE PRÉSIDENT :




C'est dans l'autre siècle.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




C'est l'autre millénaire...




LE PRÉSIDENT :




L'autre millénaire, c'est ça, comme dirait mon confrère. C'est soit une décennie, un siècle ou un millénaire. Je ne veux pas argumenter pour vous, là, mais...




Me BENOIT PEPIN :




C'est ça. Rendu là vous êtes aussi bien d'arrêter, je pense.




LE PRÉSIDENT :




On va arrêter ça là.




Me BENOIT PEPIN :


30
Q.
Mes autres questions portent sur le budget relative-ment au programme d'efficacité énergétique. Et je veux attirer votre attention sur un travail qui a été fait dans la cause de SCGM dans un cadre similaire, puis je vais vous montrer une pièce...




Me PIERRE PAQUET :




Juste un instant. Monsieur Finet est avec nous ce




matin puis s'il y a des questions peut-être plus spécifiques au programme d'efficacité énergétique, j'aimerais peut-être qu'il soit dans le, qu'on interroge en panel, parce que ça serait plus normal de le faire, c'est lui qui est l'auteur du programme.




Me BENOIT PEPIN :




Je n'ai aucune objection à ça.




LE PRÉSIDENT :




O.K., pas de problème, allez-y, on va... Monsieur Finet, vous allez être sous le même serment vous aussi que le quinze (15) juin.




          --------------------------




L'AN DEUX MILLE, le dixième (10e) jour de novembre :




LUCIE VANDAL-PARENT;




JEAN-PIERRE FINET, sous le même serment;




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me BENOIT PEPIN  :




LE PRÉSIDENT :




Il faudrait coter ce document.




Me BENOIT PEPIN :




Bien, en fait, je ne sais pas s'il est nécessaire,




pour le moment, de le coter, je veux l'utiliser pour que les témoins soient sûrs de comprendre les ques-tions que je veux leur poser, ce n'est pas parce que je veux introduire en preuve des données qui sont de Gaz Métropolitain, c'est uniquement pour qu'on comprenne le type de calcul que je veux faire avec eux.




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Si vous y faites référence, Maître...




Me BENOIT PEPIN :




O.k., à ce moment-là, il n'y a pas de problème, on peut le coter, mais ce sera bien compris que ce n'est pas pour mettre en preuve le contenu de ça mais c'est pour, aux fins de m'aider. Alors je ne sais pas quel-le cote on pourrait lui attribuer, OC-6 je crois, puisque nos engagements étaient OC-5?




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




OC-6, c'est ça.




LE PRÉSIDENT :




Allons-y avec OC-6.




Me BENOIT PEPIN :




S'il vous plaît.




OC-6 :
Réponse de SCGM à une demande d'information - SCGM - Cause tarifaire 2001 - R-3444-2000




(9 h 45)


31
Q.
Alors, la question que j'ai à vous adresser consiste à voir l'évolution des coûts du programme en effica-cité énergétique que vous suggérez. Par conséquent, j'aimerais donc savoir si vous êtes en mesure de me donner le coût pour l'année témoin qui s'en vient, deux mille, deux mille un (2000-2001), du programme en efficacité énergétique que vous suggérez. Le coût total?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Trois cent quatre-vingt-quinze mille neuf cent cinquante-deux dollars (395 952 $).


32
Q.
Et est-ce que de ces coûts-là, il y a des coûts récurrents dans le programme que vous suggérez à la Régie? Il y a sûrement des coûts de mise en place, mais ensuite il y a des coûts de... pour effectuer le programme et quelle partie de ce budget-là est récur-rente?



R.
Vous voulez parler à part des programmes en tant que tels?


33
Q.
Parce que vous m'avez donné le coût pour l'année...



R.
Oui.


34
Q.
... deux mille, deux mille un (2000-2001); ce que je veux maintenant de vous, c'est un estimé de ce qui nous attend pour les années deux mille un (2001) et suivantes, dans la mise en oeuvre du plan en effi-cacité énergétique que vous soumettez?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Alors, j'imagine là, si on regarde le budget qui est ici, ce que je peux vous dire c'est que pour l'an prochain, un coût que vous ne reverrez pas, ça va être le * DSM Business Plan +. O.K., ce coût-là va disparaître, c'est un coût vraiment ponctuel, O.K.? Ça, c'est fait.




En bas, vous avez * Computer Programming +, alors ça, c'est un dix mille dollars (10 000 $), O.K., pour établir le programme de tracking qu'on appelle, puis tout ça, à moins qu'il y ait des programmes qui sont vraiment très différents, puis il faut faire d'autres ajustements au programme, on va peut-être voir des montants minimes, mais on ne verra pas un montant comme dix mille (10 000 $).


35
Q.
Donc, il y a une somme potentiellement, si je me rappelle bien, de trente-cinq mille (35 000 $), environ, qui est de nature à être amputée puisque ce sont des frais ponctuels.



R.
Oui.


36
Q.
Bon, maintenant si on enlève ça du trois cent quatre-vingt-quinze mille (395 000 $), on arriverait environ à trois cent soixante (360 000 $), à des fractions près; est-ce que votre estimé de ce que sera le coût du programme d'efficacité énergétique pour les années à venir sera de trois cent soixante mille (360 000 $) ou aux alentours de trois cent soixante mille (360 000 $)?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Bien non, parce que si vous regardez, on a... il y a deux programmes majeurs qui ont été mis au prorata sur neuf mois au lieu de douze (12), donc normale-ment, ces programmes-là auraient été faits sur douze (12) mois s'ils avaient pu partir du deux (2) octobre, donc ça aurait été plus près de quatre cent quelques mille, donc on pourrait dire le... originalement on avait, je crois, quatre cent quaran-te et un mille (441 000 $) comme budget pour une année entière, donc enlevez de cela les frais dont madame Parent vient de parler, ça va vous donner environ le quatre cent quelques mille annuellement, ce qui est encore toujours au-dessous du un pour cent (1 %).


37
Q.
Et est-ce que cet estimé d'environ quatre cent cinq mille (405 00 $) que vous mentionnez, est-ce que c'est votre estimé de ce que devrait être la vitesse de croisière en fait des dépenses, là, d'efficacité




énergétique pour les quelques années qui s'en vien-nent?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Comme monsieur Finet disait, notre but c'est vraiment de maintenir ça aux alentours d'un impact de un pour cent (1 %)...


38
Q.
Hum, hum.



R.
... on va voir comment ça va évoluer puis tout ça, mais au fur et à mesure que les programmes vont se rajouter, peut-être qu'il y en a qui vont tomber, il y en a d'autres qui vont revenir, on espère de le main... notre but, c'est de le maintenir à peu près à un pour cent (1 %), là, d'impact.


39
Q.
O.K. Un pour cent (1 %) d'impact, là, vous parlez d'un pour cent (1 %) d'impact sur les tarifs ou un pour cent (1 %) des coûts?



R.
C'est un pour cent (1 %) des coûts.


40
Q.
Et quand vous parlez des coûts, est-ce que vous par-lez des coûts de distribution ou est-ce que vous parlez de l'ensemble des coûts?



R.
L'ensemble des coûts.


41
Q.
Maintenant, quant aux pertes de revenu, quelles sont les pertes de revenu que vous anticipez pour l'année deux mille, deux mille un (2000-2001)?



R.
On a déposé une pièce hier, qui est la GI-1, document 1.4 et à cette pièce-là, vous voyez l'impact du programme d'efficacité énergétique qui est de quatre-




vingt-dix-neuf mille (99 000 $); alors ça, c'est l'impact de diminuer les volumes de huit cent trente-neuf mille quatre cent quatre-vingt-dix-sept (839 497) mètres cubes.


42
Q.
Et ça, ce quatre-vingt-dix-neuf mille dollars (99 000 $), pourriez-vous me dire ce qui est comp... c'est la perte de revenu qui est compensée par le MAPR, le mécanisme, là, d'ajustement pour perte de revenu?



R.
Ce qui est ici, là, c'est l'impact d'avoir diminué les volumes, o.k., donc en diminuant les volumes, vous aviez une diminution de revenu, une diminution du coût du gaz, donc ça, ça se trouve être le net des deux, là.


43
Q.
D'accord. Et cette somme-là, vous en êtes compensée par le mécanisme d'ajustement des revenus?



R.
Ma compréhension du mécanisme d'ajustement des revenus, c'est que si durant l'année le niveau de participation est différent du niveau qu'on a pris en compte ici, là le MAPR va entrer en jeu.


44
Q.
D'accord. Et ça, cette compensation-là, est-ce qu'elle est incluse dans le quatre-vingt-dix-neuf mille (99 000 $)?



R.
Non. Ça, ça va arriver juste s'il y a un écart.


45
Q.
O.K. Donc, il n'y a pas...



R.
Puis ce n'est pas une compensation, c'est pour que le distributeur reste neutre dans tout ça.


46
Q.
Oui, comprenez-moi, je n'essayais pas de...



R.
Non.


47
Q.
... le qualifier...



R.
Non, non.


48
Q.
... tout simplement de vous demander si c'est inclus, puis comme c'est une variation, vous m'indiquez que non.



R.
Mais ça ne devrait pas être inclus, là. On ne peut pas prévoir ce qui va arriver.


49
Q.
Oui, c'est... je ne conteste pas votre réponse...



R.
O.K.


50
Q.
... c'est parce que je tiens juste à établir la situation de fait. Ensuite, vous avez suggéré à la Régie aussi un incitatif à la performance en matière d'efficacité énergétique?



R.
Oui.


51
Q.
Est-ce que vous avez budgété, dans ce quatre-vingt-dix-neuf mille (99 000 $)-là, une récompense?



R.
Non.


52
Q.
Aucune récompense non plus. Est-ce que vous avez fait l'estimé pour l'année prochaine de ce même montant de quatre-vingt-dix-neuf mille (99 000 $), sur la perte de revenu?



R.
L'année prochaine étant?


53
Q.
L'année deux mille un, deux mille deux (2001-2002) là, le prochain...



R.
Non.


54
Q.
... exercice tarifaire? O.K. C'est l'exercice, en fait, que je veux vous demander de faire. Vous avez




le document que je vous ai montré, la pièce OC-6, qui est tirée du dossier de SCGM, fait cet exercice-là sur l'année témoin qui s'en vient, ainsi que sur les cinq exercices suivants, donc en tout six ans, et je vais... j'aimerais ça vous demander si vous avez fait cet exercice de cette projection à long terme de l'impact du programme d'efficacité énergétique sur les tarifs ou sur les revenus, plutôt?



R.
Non.


55
Q.
Est-ce que vous êtes en mesure de faire cet exercice-là?



R.
Non.




Me BENOÎT PEPIN :




Écoutez, je vais à ce moment-là demander à ce que la Régie demande au distributeur de faire cet exercice-là.




Me PIERRE PAQUET :




Nous, on a déposé le programme, tel que vous avez pu le constater à la GI-23, avec les paramètres qui sont connus. On sait qu'à tous les ans, il va y avoir une mise à jour, là, des données, il va y avoir des rele-vés qui vont être pris pendant l'année, il va y avoir un rapport qui va être fait à la Régie l'année pro-chaine, ça fait que ce qu'on saura l'année prochaine, on va revenir devant vous, puis on va... il va y avoir d'autres paramètres qui vont être établis ou ça




va être les mêmes qui vont être confirmés, ainsi de suite, mais si on avait une demande à formuler, à savoir de faire des projections sur deux, trois, quatre, cinq ans, j'aurais une objection à ce stade-ci comme étant non pertinent et puis non requis à la lumière de la preuve qui a été faite.




C'est un exercice qui, d'après moi, ne serait pas très utile parce que le suivi va être fait à l'inté-rieur du programme et puis quand on aura d'autres éléments, on va... la Régie va être informée en même temps que tout le monde, en même temps que la compa-gnie même, donc je ne vois pas pourquoi on anticipe-rait tout l'exercice qui va être fait.




LE PRÉSIDENT :




Juste pour essayer de comprendre peut-être votre demande, Maître Pepin. Quand je lis le document OC‑6 - et peut-être la même question à vous autres, là, qui avez fait les calculs - est-ce que la dernière ligne en gras, quand on dit * Augmentation des revenus + là, zéro quatre-vingt-quatorze pour cent (0,94 %), un point zéro quatre pour cent (1,04 %), un point quatorze pour cent (1,14 %), est-ce que c'est les mêmes calculs que vous faites quand vous dites que votre objectif est de maintenir l'im-pact en bas de un pour cent (1 %)? 




Si on faisait le calcul cette année, est-ce que c'est cette ligne-là qu'on compare? Parce que ce que je vois, mettons, si c'est cette ligne-là, en fait, je comprends un peu le point, là, de maître Pepin en disant : O.K., ils commencent en bas de un pour cent (1 %), mais éventuellement, ils sont rendus à un point quatorze (1,14 %), si je compare des pommes avec des pommes, là.




Et si je compare des pommes avec des pommes et l'engagement est de rester en bas de un pour cent (1 %), bien automatiquement, si j'extrapole, le calcul serait en bas de un pour cent (1 %) tout le temps, mais là, il y a un engagement de dire : O.K., ça reste toujours en bas de un pour cent (1 %). C'est peut-être la perspective l'autre bord, là.




Me BENOÎT PEPIN :




C'est peut-être plus que ça, c'est parce que évidem-ment, lorsqu'on met en place un programme d'efficaci-té énergétique, il y a des effets à court terme, il y a des effets à long terme.




L'effet à long terme est celui des pertes de revenu qui, elles, sont cumulatives dans le futur. L'intérêt des consommateurs, évidemment, c'est de mesurer non pas la dépense qui s'en vient cette année lorsqu'on approuve des budgets pour des programmes d'efficacité




énergétique, mais de savoir quel sera l'impact sur nous à long terme, ce qui est une motivation  extrê-mement importante puis il me semble qui devrait éclairer la Régie quant à l'approbation d'un tel mécanisme.




Et c'est pourquoi, dans le cadre de SCGM, une projec-tion comme ça a été fait, a été demandée aussi dans le cadre des demandes de renseignements, eux l'avaient déjà offerte pour trois ans, remarquez, puis même là, il a fallu pousser pour l'avoir sur six ans, là, soit cinq ans de projection, pour avoir au moins une idée de la tendance à la hausse, parce qu'il y a un effet cumulatif dans un tel programme comme ça.




Et ce n'est pas parce que je veux contester cet effet-là, je pense que c'est une réalité de la vie et l'objectif en est de le mesurer, parce que votre rôle à vous, qui est d'approuver un tarif qui est juste et raisonnable ou une hausse qui sera juste et raisonna-ble, vous devez savoir quels seront les effets de votre décision afin de rendre une décision éclairée.




Et c'est sûr qu'à chaque année, ces montants-là vont être ajustés en fonction de nouvelles réalités, de nouveaux résultats, de nouvelles données extérieures, mais dans le contexte dans lequel vous êtes placé




pour rendre votre décision, il m'apparaît essentiel pour vous - autant que pour nous comme intervenants qui tentons de vous éclairer - que de connaître cet impact sur un certain horizon, qui est l'exercice que je demande au témoin, qui m'apparaît somme toute, puis je vous le soumets, facile à faire.




Me PIERRE PAQUET :




Je veux juste rajouter un élément d'argumentation, c'est que la pièce que SCGM avait fournie, c'était dans un contexte assez particulier, puis on a la qualification à la rubrique 14.1, on dit : 






On assume la reconduction du plan avec un niveau semblable d'efforts finan-ciers.



Premier élément. On dit :






Des résultats équivalents et des récompenses basées sur l'atteinte de cent pour cent (100 %) des objectifs.



Donc, on a des paramètres théoriques pour faire des projections. On pourrait faire une série de paramè-tres théoriques et obtenir des projections qui se-raient différentes dans tous les cas.




Me BENOÎT PEPIN :




Alors, je suis bien prêt à accommoder mon confrère en...




Me PIERRE PAQUET :




Moi, ce n'est pas ça...




Me BENOÎT PEPIN :




... mettant les mêmes hypothèses, là. Ceci dit, c'est bien évident, je comprends sa préoccupation.




Me PIERRE PAQUET :




Bien, ma préoccupation, c'Est qu'on va être tout le temps, on va naviguer dans des hypothèses, puis les hypothèses, on ne sait même pas si elles vont se vérifier d'ici un an, puis je pense que ça peut être un exercice qui peut être... qui ne sera possiblement pas utile, d'autant plus qu'il y a un suivi qui est fait à l'intérieur du programme. 




Moi, j'aimerais mieux qu'on pose des jugements qui vont s'imposer à la lumière des faits qui seront connus l'année prochaine, puis les années suivantes.




LE PRÉSIDENT :




En fait, quand je regardais, mettons, pour essayer de comprendre le document ici, là, puis pour ma compré-hension, la première ligne, le coût du programme




général, je présume, là, * G + c'est pour général?




Me BENOÎT PEPIN :




Plan global...




LE PRÉSIDENT :




Global.




Me BENOÎT PEPIN :




... plan global en efficacité énergétique.




LE PRÉSIDENT :




Plan global en efficacité énergétique, c'est le même chiffre qu'ils mettent pour les trois colonnes.




Me BENOÎT PEPIN :




Oui, ils ont assigné, donc, le même niveau de dépen-ses.




LE PRÉSIDENT :




Récompense, c'est le même chiffre.




Me BENOÎT PEPIN :




C'est ça.




LE PRÉSIDENT :




Et simplement pertes de revenu, elles sont récurren-tes et cumulatives.




Me BENOÎT PEPIN :




C'est ça.




LE PRÉSIDENT :




Ça fait que je présume que c'est le cumulatif, là, des pertes.




Me BENOÎT PEPIN :




Oui, parce que c'est ça qui porte à... qui a un effet inflationniste en fait, c'est ce volet-là et c'est ça qui était illustré par cette pièce-là, puis c'est ça que je recherche aussi.




LE PRÉSIDENT :




Ça fait qu'en prenant les mêmes prémisses, ça ne sera pas de problème à faire ça dans ce contexte-là. O.K., ça marche? O.K., ça va clore, on va essayer de...




Me BENOÎT PEPIN :




C'est ça.




LE PRÉSIDENT :




... circonscrire. Ça fait que ça serait l'engagement 24.




Me BENOÎT PEPIN :




En prenant les mêmes prémisses de bases?




Me PIERRE PAQUET :




O.K.




LE PRÉSIDENT :




Puis ça va permettre aussi pour votre compréhension de comparer, c'est un des buts.




Me BENOÎT PEPIN :




La prémisse qui est soumise à Gazifère, en est une de réalisation des prévisions.




LE PRÉSIDENT :




Hum. Ça fait que là on parle, ils parlaient ici d'une projection pour les trois années suivantes, est-ce que c'est...




Me BENOÎT PEPIN :




Parce qu'il y avait déjà deux ans, là, en fait, mon objectif moi c'est d'avoir une projection sur l'année pour laquelle on a le budget, là, deux mille, deux mille un (2000-2001) et les cinq années qui suivent. En tout, ça fait six ans.




LE PRÉSIDENT :




Sur ces prémisses-là, mathématiques, donc ça devient un calcul mathématique en conséquence.




Me BENOÎT PEPIN :




C'est ça. L'engagement, c'est de donner, sur six ans, l'impact du programme d'efficacité énergétique propo-sé par Gazifère sur les revenus. Puis ce que je de-mande, c'est peut-être de prendre un format similaire à celui du dossier, de façon à ce qu'on puisse suivre plus facilement.




LE PRÉSIDENT :




C'est ça. Selon les prémisses qui sont écrites ici, là.




ENGAGEMENT 24 :

Fournir une projection à long terme sur six ans du programme d'efficacité énergétique de Gazifère dans le même format que OC-6




(10 h)




Me BENOÎT PEPIN :




Et puis quand même, comme me le souligne adéquate-ment monsieur Vennes, évidemment dans la pièce de Gaz Métropolitain, le calcul était fait uniquement sur les coûts de distribution, le calcul du un pour cent (1 %), mais pour les fins de la pièce de Gazifère, je comprends bien que pour faire quelque chose de comparable à ce que vous avez, c'est sur l'ensemble des coûts que vous faites le calcul.




LE PRÉSIDENT :




Ça va être sur l'ensemble des coûts, oui.




Me BENOÎT PEPIN :




Alors, juste nous indiquer sur quelle base vous faites votre ratio.




LE PRÉSIDENT :




Ça va?




Me BENOÎT PEPIN :




Ça va pour moi.


56
Q.
Enfin, je veux attirer votre attention sur le para-graphe 22 de la requête réamendée qui nous a été soumise ce matin. Dans cette requête-là, au paragraphe 22, il est indiqué que :






Pour la présente cause tarifaire, Gazifère propose de porter les dépenses dues au programme d'effi-cacité énergétique au compte différé GAD déjà approuvé par la Régie. 



La question que je désire vous adresser, c'est comment ce compte sera amorti, sur quelle période?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Ce qu'on comptait faire, c'est accumuler les coûts sur le même principe que le compte différé * Charges réglementaires +, c'est-à-dire qu'on... notre point de démarcation serait le vingt-huit (28) février deux mille un (2001) et ce qu'on aura accumulé dans le compte réellement à ce moment-là, serait porté dans notre cause tarifaire deux mille deux (2002) et amorti sur douze (12) mois.


57
Q.
Donc, c'est un amortissement sur un an, mais un report d'un an?



R.
Exactement.


58
Q.
Et quant à l'allocation... c'est-à-dire comme vous avez un programme, comme vous avez un compte différé, ça va être ajouté à la base de tarification, il y aura donc une allocation des coûts aux différentes classes tarifaires de cette somme-là?



R.
À ce moment-là, oui.


59
Q.
D'accord. Est-ce que vous pouvez m'indiquer quels sont les... quelle est la règle que vous utiliserez quant à l'allocation de ces coûts-là entre les différentes classes tarifaires?



R.
À ce moment-là, théoriquement, on alloue les coûts aux classes tarifaires qui occasionnent ces coûts-là, O.K., alors... maintenant, l'allocation finale qui en sera faite, bien là on applique toutes sortes de critères, dont le jugement, etc.; donc ça, ça pour-rait être... ça va dépendre de notre stratégie, là,




au niveau des tarifs à ce moment-là.


60
Q.
Oui, mais est-ce que justement, est-ce que Gazifère s'est déjà positionnée ou interrogée quant à l'allo-cation?



R.
Non.


61
Q.
Ce sont toutes mes questions, je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Pepin. Maître Tourigny, avez-vous des questions?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY




PROCUREUR DU RNCREQ :



R.
Pierre Tourigny, pour le RNCREQ. Madame Parent, les rapports qu'on m'a faits de la réunion technique me portent à penser qu'il y a eu, au cours de cette réunion technique, une annonce que vous avez faite de mesures, de nouvelles mesures qui allaient venir dans les mois qui viennent et qui vont... qui s'ajoutent à celles qui sont déjà approuvées par la Régie. Est-ce que je me trompe, est-ce que c'est une mauvaise impression que j'ai ou... vous pouvez le confirmer, je crois?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
C'est pas tout à fait ça, mais presque. C'est que, bien le représentant du RNCREQ nous avait demandé, nous avait, bon, dit que la Régie avait demandé des




nouveaux programmes pour la prochaine cause tarifai-re, qui est celle-ci; ce qu'on a dit, c'est que la Régie avait demandé des nouvelles mesures et non pas des nouveaux programmes et, en effet, des mesures il y en a deux, bien une du moins qui est le thermostat programmable qui va avec la fournaise, qui n'était pas là auparavant et de deux, c'est aussi le fait qu'on laisse des pommes de douche et des appareils économiseurs d'eau au comptoir chez Gazifère. Donc, on a répondu à la demande de la Régie en ajoutant des mesures.




Comme complément d'information, on a aussi spécifié que, bon, premièrement qu'on allait évaluer le rende-ment des programmes en cours mais qu'on allait aussi essayer de profiter des opportunités de partenariat avec le gouvernement fédéral et le gouvernement provincial dans leurs différentes initiatives.


62
Q.
Et ça, évidemment, ça va venir, vous me dites, selon ce qu'il y a moyen de faire avec le... mettons les agences d'efficacité énergétique, par exemple, quelque chose du genre. Est-ce votre intention, Madame Parent - et je m'adresse à vous parce que, avec tout le respect que j'ai pour monsieur Finet, il est un peu comme * hired gun + là-dedans, est-ce que... mais c'est vous qui représentez la compagnie depuis longtemps et ici aujourd'hui, en tout cas. 




Est-ce que vous avez effectivement l'intention de un, rechercher d'autres mesures et d'en proposer au-delà des quatre, de celles qui ont déjà été approuvées? Je répète ma question.




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Si les mesures qui s'offrent à nous sont rentables, oui, on va participer avec l'Agence, l'Office, ah! définitivement.


63
Q.
De sorte que vous allez rechercher d'autres mesures?



R.
Exactement.


64
Q.
Vous allez, évidemment, appliquer votre test de rentabilité et votre intention, s'il y en a qui sont profitables, c'est effectivement de tenter ou, en fait, de les mettre en oeuvre, de les rajouter à votre programme?



R.
Exactement.


65
Q.
Bon, merci. C'est la seule question que j'avais.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tourigny. Maître Rondeau, est-ce que la Régie a des questions?




Me PIERRE RONDEAU :




Pas de questions, Monsieur le président.




LE PRÉSIDENT :




Pas de questions. Maître Patoine?




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Tantôt, Maître Paquet, vous avez produit un document que je cherche, là, sur le compte des dépenses régle-mentées.




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Et ce que je voulais savoir, c'est que vous aviez deux colonnes et quel est le numéro de ça?




Me PIERRE PAQUET :




La GI-4, document 1.1.2.




INTERROGÉS PAR Me MARC-ANDRÉ PATOINE 




RÉGISSEUR :


66
Q.
D'accord. Alors, Madame Vandal-Parent, vous avez dans la colonne qui commence par * Formule +, là, vous avez le mot * Divers +; voulez-vous me donner un peu la nature des dépenses qui sont incluses dans divers, sous cette colonne-là? Quel genre de dépenses qu'on envisage par divers?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Bien la raison pour laquelle le mot * Divers + est là, c'est parce que ce sont des choses qui sont imprévisibles, si vous voulez, là, ou qui arrivent




là, puis habituellement c'est des très petits montants qui arrivent là, puis... mais je ne peux pas vous dire, là, tout de suite... Qu'est-ce que j'ai ici...




À la GI-4, document 1.1, lorsqu'on a répondu à une question de l'ACIG sur le compte réglementaire pour les cinq dernières années, on avait aussi, à la dernière ligne * Autres + ou divers, si vous voulez, puis à ce moment-là on disait que cet élément-là comprenait du matériel et des frais de déplacement.




Donc, même si j'ai rajouté * Divers + ici, là, c'est peut-être juste pour me couvrir un petit peu dans le sens que l'an passé, on a oublié d'ajouter * Et autres + dans notre compte différé, puis je ne veux pas être prise au dépourvu, mais...


67
Q.
C'est ce qui m'intéresse, là. La question suivante, c'est le * Et autres +. Alors, qu'est-ce que vous voulez mettre dans le * Et autres +?



R.
Bien, c'est justement, l'an passé ce qui est arrivé, c'est qu'on a défini ce compte-là de façon tellement précise et spécifique qu'on s'est enlevé toute flexibilité. Alors, dans le fond qu'est-ce qu'on voulait pour le compte différé, ou l'intention du compte de frais différés pour les charges réglemen-taires, c'est d'inclure dans ce compte-là tous les éléments sur lesquels Gazifère n'a pas vraiment de




contrôle puis tout ce qui vient d'une décision, une décision qui émane de la Régie, par exemple, on ne peut pas prévoir les situations d'avance, donc c'est un petit peu ça. C'est pour ça que je donne l'exem-ple, en bas, je dis : 






Toute étude initiée par une décision de la Régie.



Par exemple, la méthodologie du fonds de roulement, les services d'Enbridge, si on doit faire appel à des expertises indépendantes, le mécanisme incitatif global, je veux dire ça, ce n'est pas prévu dans la formule, là, sous les frais * Experts +, c'est certainement pas prévu sous mon petit * Divers + qui n'a pas de coûts du tout là-dessus.




Alors, c'est vraiment pour être flexible, puis ce compte-là, quand on l'a fait, on l'a fait sans avoir en tête non plus, il n'était pas assujetti à un seuil, si je peux dire. Quand moi j'ai marqué dans ça frais de transcription, traduction, technicien, je n'aurai pas... je n'aurai pas des cent mille dollars (100 000 $) de frais de transcription dans ce compte-là, je vais peut-être en avoir huit mille (8000 $), dix mille (10 000 $), quinze mille (15 000 $) au maximum, donc je n'avais même pas, on n'avait même pas l'intention d'assujettir ce compte-là à un seuil.




Donc, mon * Autres +, c'est juste pour empêcher ou ne pas enlever à Gazifère le besoin de venir devant la Régie, dans une cause tarifaire, puis dire : est-ce qu'on peut inclure ce montant-là, pour cette étude-là, comme on fait cette année, là, pour la méthodolo-gie du fonds de roulement.




Alors, par contre, il ne faut pas oublier que la Régie elle garde toujours sa discrétion sur ça, parce que l'année d'après, mon compte différé, il va fal-loir que je vienne demander à la Régie, puis répondre des montants qui sont inclus dans ce compte-là, avant d'aller les récupérer dans les tarifs...


68
Q.
Mais...



R.
... donc... oui?


69
Q.
Madame Vandal-Parent, si on prend justement la métho-dologie du fonds de roulement, si ma mémoire est bonne l'an passé c'est Option consommateurs qui avait soulevé le problème dans son argumentation, il avait proposé une autre méthode dans son argumentation et dans l'argumentation de Gazifère, vous aviez soulevé que c'était... vous étiez un peu pris par surprise par ce point-là et que vous vouliez en traiter l'an prochain plutôt que de le traiter l'an passé, vous vouliez avoir l'opportunité de faire une étude là-dessus.



R.
Bien...


70
Q.
C'est ma mémoire des faits, là, je peux me tromper...



R.
Oui.


71
Q.
... mais je veux dire on a, dans la conclusion, autorisé le report à cette année, mais en quoi ça vient de la Régie, ça?




Me PIERRE PAQUET :




C'est-à-dire que ce qui est arrivé l'année passée, c'est qu'il y avait eu des causes jurisprudentielles qui avaient été mises de l'avant, etc., des précédents ailleurs. Nous, ce qu'on disait, c'est que dans la mesure où on approchait le sujet, il fallait le traiter de façon globale, il fallait le traiter avec des experts et on aurait pu le traiter l'année passée, l'année prochaine ou dans deux ans, nous autres, ce qu'on dit, c'est que c'est un sujet qui a été amené par un tiers et qui nous est adressé et auquel on répond.




Ce qui est ironique dans la - et puis ce qu'on considère pas équitable - c'est que dans le compte différé, l'intervenant qui apporte le sujet, qui amène un expert à la Régie, va voir les comptes et le frais de l'expert inclus au compte différé et nous, si on lui répond, est-ce qu'il va être là ou il ne sera pas là?




Nous, on pense que l'intention, c'est que tout le monde soit traité pareil et que ces frais-là ne




soient pas considérés différemment, que le sujet soit défendu par l'intervenant ou que pour y répondre, on y réponde de la même façon avec un expert, que cette dépense-là soit traitée sur une base différente.




Ça fait que c'est dans ce sens-là, ce n'est pas tel-lement que ce soit traité l'année passée ou cette année, c'est la façon dont le sujet est amené et la façon dont on doit y répondre, les frais qui sont entraînés par ça. 




Il y a des choses auxquelles on s'attend quand on est dans un processus réglementaire puis qu'on sait qu'on est assujetti à la juridiction de la Régie et c'est ça qu'on a tenté de définir d'une part, mais on dit : par contre, il y a des choses auxquelles on n'est pas nécessairement astreint, on ne sait pas où ça va al-ler. L'année prochaine, il va y avoir d'autres sujets, c'est-à-dire qu'il va y avoir des conséquen-ces de la décision de cette année.




On en a déjà des conséquences que l'on sait, auxquelles on va pouvoir s'adresser dans les années qui vont venir, c'est-à-dire possiblement un mécanis-me incitatif global pour aller vers d'autre chose, mais ça, ce processus-là, puis cet avancement du processus réglementaire, puis des sujets de... du traitement de sujets génériques, d'après nous c'est




pas un... la compagnie ne devrait pas supporter un risque là-dessus. Je pense que...




LE PRÉSIDENT :




Vous allez sûrement en reparler dans votre argumenta-tion plus tard dans la journée?




Me PIERRE PAQUET :




Bien, je pense que les questions amènent un argument, mais les... c'était quand même bon de voir, je pense qu'on a touché le noeud du problème, puis c'est im-portant qu'on ait ces colonnes-là pour savoir où ça tombe, et puis pour essayer de le définir le mieux possible.




Mais nous autres cette année, c'est quand même, je veux vous remettre dans un contexte, c'est quand même une demande qui est ponctuelle, là, la demande ponc-tuelle c'est ce fameux compte-là, les frais d'exper-tise que l'on encoure cette année pour le compte de madame McShane et la preuve qui a été faite devant vous ne devrait pas être traitée différemment que les frais de l'intervenant, de monsieur Todd, qui va venir ici avec madame, avec l'autre experte, c'est des frais qui sont similaires, quant à nous, qui devraient être traités, au point de vue réglementai-re, de la même façon.




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Moi, j'aimerais rajouter juste une petite chose qui me fait peur ici, là, c'est que maître Patoine vient de dire que - ou vient de presque dire, en tous les cas, si c'était son intention - que la, finalement la demande originait de Gazifère.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :


72
Q.
Pas de Gazifère, mais de Option consommateurs, puis après ça Gazifère a demandé d'être entendu sur ce point-là.



R.
Bien, en...


73
Q.
Bien...



R.
... ce qu'on a dit, c'est que si la Régie le jugeait bon, parce que nous, on a été très surpris d'avoir cette demande-là de la part de la Régie, parce que la Régie venait de statuer, dans la cause tarifaire de Gaz Métropolitain, dans la D-99-11, où elle recondui-sait la méthodologie en place. Option consommateurs avait fait la même demande à ce moment-là et puis il y a une décision de la Régie, qui est très très récente, qui nous disait : non, on garde méthodologie en place.




Donc nous, quand on a vu que la Régie nous demandait




de faire cette étude-là, on a été très surpris parce que dans notre tête à nous, ce n'était pas nécessaire de faire cette étude-là. Nous, on appliquait la mé-thode qui était reconnue par le Canadian Gas Association par la Régie de l'énergie, qui venait juste de l'approuver dans une autre cause.




Alors, pourquoi arriver, puis nous imposer une étude comme ça? Ça été une surprise pour Gazifère, ça.
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LE PRÉSIDENT :




Monsieur Frayne, avez-vous des questions?




INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE, régisseur :




S'il vous plaît. Bonjour, Madame Parent, bonjour, Monsieur Finet, mais je crois que toutes mes ques-tions sont pour vous, Madame Parent.


74
Q.
Hier, nous avons reçu beaucoup de papiers, beaucoup de chiffres, et j'ai essayé de les comprendre et voir comment ça change, disons, le portrait global de la hausse tarifaire que vous cherchez. Je me rappelle, vous avez présenté votre requête tarifaire au début de l'audience il y a deux semaines et je ne vous demanderai pas de le répéter, même si des choses sont changé, mais peut-être on peut aller voir les très grands points là-dedans et peut-être là, vous pourrez m'expliquer certaines choses.




Pour, comme j'ai dit, je ne veux pas prendre une heure avec une question, mais peut-être pour nous aider, on pourrait aller à GI-1, document 1.4, qui je crois résume un petit peu c'est quoi qui est changé. Premièrement, si on va à la ligne 5, vous avez * Revenus additionnels requis révisés +, document 1 du dix-sept (17) octobre; là, vous avez un total de quatre cent mille dollars (400 000 $).




Ça, si ma mémoire est bonne, c'est une combinaison d'impacts provenant des changements dans le coût du gaz, l'équilibrage et tout ça, et aussi des change-ments dans les coûts de distribution. Et la partie de ça qui était attribuable spécifiquement à la distri-bution était huit cent soixante-deux mille (862 000) ...




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Oui, oui.


75
Q.
Est-ce qu'on peut dire que ça, c'est le montant dont Gazifère a un contrôle? Disons, c'est sûr que le coût du gaz, ce n'est pas vous qui pouvez décider ça, c'est en fait, des * pass-on +, et cetera; l'équi-librage, j'imagine aussi, ça, c'est déterminé pour vous par Enbridge?



R.
Oui.


76
Q.
Et c'est le huit cent soixante-deux (862) qui, sur lequel nous avons dans ce forum-ci mais dont Gazifère




a un certain contrôle?



R.
C'est exact.


77
Q.
Et ce chiffre-là, si je regarde la pièce GI-14, document 3, la mise à jour, ça devient neuf cent trente-neuf (939)?



R.
C'est exact.


78
Q.
D'accord. Donc pour Gazifère, disons pour la partie qui est sous le contrôle de Gazifère, vous demandez une hausse de neuf cent trente-neuf mille dollars (939 000 $), qui est sept pour cent (7 %), revenus requis total?



R.
Je me fie à vos calculs, oui.


79
Q.
Non, mais je crois que c'était votre chiffre, je l'ai trouvé quelque part, mais on a tant de papiers que c'est très difficile, mais c'est sûrement autour de sept pour cent (7 %), en tout cas. Est-ce qu'on peut juste regarder les causes de ça, disons, retournons à GI-1, document 1.4, la ligne 6 dit qu'il y a un impact à la mise à jour des volumes industriels. Mais j'avais compris que, dans votre dernière mise à jour, les volumes industriels augmentent, est-ce que j'ai raison?



R.
C'est exact.


80
Q.
Donc pourquoi les revenus requis augmentent?



R.
C'est une très bonne question. D'abord, dans cet impact-là de cent quatre-vingt-huit mille (188 000), il y a un montant d'à peu près cinquante-deux mille (52 000) qui, on avait fait une erreur originalement




puis on avait inclus les revenus d'un client en double. Alors il y a un cinquante-deux mille (52 000) là qu'il faut enlever.




Alors lorsque je regarde ça, vous avez, dans les volumes industriels, au total, les volumes augmentent de un million neuf cent soixante-trois mille (1 963 000). Par contre, dans ce mille neuf cent soixante-trois mille (1 963 000), l'augmentation provient des tarifs 9 puis un petit peu du tarif 4, mais en service de livraison. Par contre, on a un tarif qui diminue considérablement puis c'est le tarif 5. Donc ça, c'est un tarif continu.




Alors ce qui arrive ici, c'est que les volumes où la marge bénéficiaire est très, très petite, au tarif 9, c'est là où on voit les augmentations, mais où on perd nos volumes, c'est au tarif 5, un volume conti-nu, mais où la marge, où le taux de revenus est très élevé; donc qui fait en sorte que l'augmentation au tarif 9 n'est pas suffisante pour compenser la baisse au tarif 5. C'est ça qui arrive ici.


81
Q.
Et cette baisse de volume dans le tarif 5, ça, c'est un client qui a disparu ou c'est une nouvelle...



R.
Non, c'est un client qui a baissé ses volumes, oui.


82
Q.
O.K., et ça, c'est son nouveau contrat que...



R.
Exactement.


83
Q.
D'accord, o.k. Merci. Continuons un petit peu plus




loin, ligne 10, * Impacts du programme d'efficacité énergétique +, le quatre-vingt-dix-neuf (99) dont nous avons déjà parlé. Est-ce que vous pouvez m'ex-pliquer un petit peu comment ça, c'est calculé?



R.
Oui. Ce qu'on a fait, c'est qu'on a pris les volumes, que vous avez à la GI-23, document 13, puis on les a répartis uniformément durant l'année, mais à partir du moment où le programme démarrait. Donc pour les deux premiers programmes, ça va démarrer au mois de janvier, donc on les a répartis sur neuf mois.




Alors ce qu'on a fait, on est tout simplement venus enlever, des volumes qu'on avait budgétisés origina-lement, ces volumes-là qu'on pense économiser à cause de notre programme d'efficacité énergétique. Puis on a appliqué à ça un taux moyen de revenus. Ensuite on a pris ces mêmes volumes-là puis on les a repassés dans notre coût du gaz. Alors le chiffre que vous voyez ici, ce sont la réduction de mes revenus et la réduction de mon coût du gaz.


84
Q.
D'accord. Donc ça, c'est un chiffre qui va effective-ment augmenter l'année prochaine, parce qu'on va tenir compte de douze mois plutôt que de neuf, ou huit mois?



R.
C'est exact, oui.


85
Q.
Tous les programmes sont dans le secteur résidentiel?



R.
Là, je dois admettre qu'on a fait une petite erreur parce qu'il y a dix-huit mille mètres cubes




(18 000 m3) à peu près, là, qui devraient aller au secteur commercial.


86
Q.
O.K.



R.
Ça fait qu'on va le recorriger à la fin, mais l'im-pact, je pense, est six mille dollars (6 000 $).


87
Q.
D'accord. Donc actuellement, c'est à la marge pour le secteur domestique?



R.
C'est ça.


88
Q.
O.K., d'accord. Bon. Ah oui, et donc vos chiffres originaux, mais disons les chiffres qu'on a discutés en audience, il n'y avait qu'une prise en compte du programme d'efficacité énergétique, disons vous avez présenté des volumes comme s'il n'y avait pas de pro-gramme d'efficacité énergétique?



R.
C'est exact.


89
Q.
D'accord. Quand vous avez fait votre étude d'alloca-tion des coûts, disons vous avez trouvé les revenus requis, dans la section 13, vous avez alloué ça parmi les classes, et après ça, vous avez appliqué des ra-tios revenus/coûts, et cetera. Quand vous avez fait l'allocation, est-ce que vous avez alloué les coûts d'efficacité énergétique au secteur résidentiel, ou à tout le monde, ou comment vous avez, quelle hypothè-se, j'ai compris que vous allez décidé plus tard de la politique générale que vous allez prendre, mais quelle hypothèse est-ce que vous avez prise cette année-ci?



R.
Le seul endroit où vous allez retrouver l'impact, ça




va être sur la ligne * Revenus +. Donc les revenus au niveau du résidentiel vont avoir diminué, donc c'est ça qui affecterait votre...


90
Q.
O.K., parce que les coûts du programme, tout est reporté à l'année prochaine?



R.
N'est pas là, exactement.


91
Q.
O.K., je comprends, d'accord. C'est très compliqué à suivre, comme vous voyez. O.K. Je reviens à GI-1, 1.4, et là, vous m'avez confirmé que la hausse des revenus requis que vous cherchez pour la partie qui est distribution est neuf cent trente-neuf mille dollars (939 000 $), mais en fait, ça, c'est un chiffre qu'on trouve dans la 14.3?



R.
Hum-hum.


92
Q.
À l'audience, vous m'avez donné un topo, c'était quoi les grandes causes de ça? Je suppose il y a beaucoup de similarités, est-ce que vous pouvez juste me dire s'il y a quelque chose qui a changé et essayer grosso modo, disons, parlons juste à cent mille dollars (100 000 $) près, c'est quoi les grands facteurs qui ont causé cette hausse de neuf cent trente-neuf mille (939 000) ?



R.
Bien d'abord, vous avez le programme d'efficacité énergétique, qui a fait vraiment baisser ma marge brute. Donc au lieu de trouver une marge brute de, je pense que c'était presque un million (1 M) que j'avais, il me semble c'est ça, neuf cent... l'écart entre l'ancienne, la cause tarifaire 2000 et la cause




tarifaire 2001, c'était neuf cent cinquante-trois mille (953 000). Maintenant, j'aboutis avec un écart de six cent soixante-six mille (666 000). Ça, c'est dû au programme d'efficacité énergétique et aux clients, les volumes des clients industriels.


93
Q.
Les deux combinés?



R.
Les deux combinés, o.k.?


94
Q.
O.K.



R.
Après ça, vous avez l'impact aussi sur les dépenses d'exploitation, qui, eux, augmentent à cause de la mise à jour de mes paramètres, puis qui va peut-être changer encore une fois qu'on aura revérifié les taux d'inflation. Vous avez aussi un vingt mille dollars (20 000 $) à cause de l'augmentation des redevances à la Régie. On a une baisse, par contre, au niveau du taux de rendement.


95
Q.
Non, ce n'était pas, disons, le changement depuis l'audience mais plutôt, disons, je me rappelle, à l'audience, vous avez dit : * Mais c'est l'amortisse-ment qui a eu un très grand impact +, disons ça, c'est quatre cent, cinq cent mille dollars (400 000 $ - 500 000 $), je ne sais pas?



R.
Oui.


96
Q.
O.K.



R.
Alors ça, vous retrouvez ça à la GI-1, document 1.1.


97
Q.
Oui.



R.
O.k., la colonne 6, vous avez tous les, toutes les causes sont là.


98
Q.
Hum-hum.



R.
Alors vous avez encore l'amortissement, à quatre cent quatre-vingt-huit mille (488 000), vous avez les dé-penses d'exploitation, à quatre cent quarante-quatre mille (444 000), vous avez les taxes municipales et autres, une augmentation de quatre-vingt-trois mille (483 000), vous avez tout ça ici, là.


99
Q.
D'accord. Mais certaines de ces hausses sont compen-sées par une hausse des volumes ou des clients en même temps, donc il y a des revenus?



R.
Exactement, oui.


100
Q.
O.K.
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101
Q.
Maintenant, si on peut aller à la pièce GI-14, docu-ment 7, il y avait une nouvelle version déposée hier, c'est celle-là qui montre les hausses tarifaires par quatre grilles tarifaires, en fait. Est-ce que...



R.
Oui.


102
Q.
Bon. La dernière colonne de tout donne l'augmentation par catégorie tarifaire, par fonction, on peut dire, disons donc si je vais à la colonne 10, le premier chiffre, c'est le coût du gaz pour le tarif 1, et cetera. Ce que je conclus de ça, c'est que pour la partie distribution, la partie qui est Gazifère, le commercial augmente de cinq pour cent (5 %), le résidentiel de neuf pour cent (9 %), tarif 3, tarif 4, les deux baissent, le tarif 5 augmente, et le tarif 9 et le reste, au même niveau. J'ai bien




compris?



R.
Oui.


103
Q.
J'avais compris que pour le tarif 9, vous aviez l'intention d'augmenter le ratio revenus/coûts, mais je vois que le tarif reste le même, est-ce qu'il augmente toujours? Je m'explique. Les données que nous avons eues à l'audience, présentées pour l'audience, le ratio revenus/coûts pour le tarif 9 augmentait de quatre-vingt-quinze (95 %) à quatre-vingt-seize pour cent (96 %), je crois qu'il y avait un impact sur ce tarif-là. Mais ici, on voit que le tarif globalement reste égal. Est-ce que vous avez changé cette hypothèse ou ça reste toujours la même?



R.
L'hypothèse reste la même.


104
Q.
Reste la même, o.k.



R.
Je vais juste vous ramener à, attendez, l'allocation, à la GI-13, document 3.




LE PRÉSIDENT :




C'est ça, je pense ça a été changé puis là, vous restez de quatre-vingt-quinze (95) à quatre-vingt-quinze (95) à ce que j'ai pu voir.



R.
Oui, exactement, on a gardé la même stratégie.




M. ANTHONY FRAYNE :


105
Q.
O.K., mais au moment de l'audience, la stratégie, c'était l'augmenter à quatre-vingt-seize (96) mais maintenant, vous ne l'augmentez pas?



R.
Ah, je ne me souviens pas de ça.




LE PRÉSIDENT :




Oui, parce qu'il y en a un qui était quatre-vingt-seize (96), c'est ça, oui, dans le dossier initial, il était à quatre-vingt-seize (96). Et ce que je notais hier, c'est que là, vous aviez ramené de quatre-vingt-quinze (95) à quatre-vingt-quinze (95), vous l'aviez laissé à quatre-vingt-quinze (95). La même chose pour le tarif général, qui était de...



R.
Si moi, je retourne à GI-13, document 3, du dix-sept (17) octobre, c'est une copie jaune.




M. ANTHONY FRAYNE :


106
Q.
O.K., pouvez-vous répéter la référence exacte?



R.
GI-13, document 3.


107
Q.
Oui, d'accord.



R.
Alors si je regarde à la colonne 7, * Revenue to Cost Ratio +, il est quatre-vingt-quinze (95).


108
Q.
O.K. Peut-être dans l'original? Ah, c'est ça. À GI-13, document 3, mais du vingt-trois (23) juin...


109
Q.
Ah!



R.
... là, vous avez quatre-vingt-seize (96), c'est ça.


110
Q.
O.K., d'accord. O.k., merci.



R.
Oui.


111
Q.
Bon, d'accord. Je crois que c'est la dernière de mes questions sur les chiffres. On a maintenant notre chiffre final pour Papiers Masson, qui a baissé d'à




peu près quarante-neuf mille, millions de mètres cubes (49 Mm3), je suppose je suis en millions.



R.
Je ne pense pas que c'est tant que ça.


112
Q.
Non, je compare avec l'année passée, le volume de l'année passée...



R.
Oui.


113
Q.
... on est sûrement dans le GI-2... 



R.
L'an passé, Papiers Masson avait trente-huit millions six cent quarante-sept point cinq (38 647,5 M), dix trois m trois (103 m3).


114
Q.
D'accord, mais ça, c'était le prévu, mais le...



R.
C'était le contrat.


115
Q.
D'accord. Mais le réel était quarante-neuf mille (49 000), selon GI-2, document 2.1.1?



R.
Oui.


116
Q.
Donc ils ont consommé considérablement plus que leur contrat?



R.
Oui.


117
Q.
Cette année-ci, vous êtes sûre ça ne va pas arriver une autre fois, disons, quelles sont les probabilités que ça pourrait arriver une autre fois?



R.
Bien d'abord, Papiers Masson a changé son procédé, ce qui fait que automatiquement, ça va être une coupure à vingt millions (20 M). Là maintenant, est-ce qu'il va consommer plus? Ça va dépendre des conditions du marché. Mais au moment où le client a pris sa déci-sion pour établir son contrat, il l'a fait avec les informations qu'il avait à ce moment-là; il a regardé




les prix d'huile, les prix du gaz, tout ça, puis il a établi sa prévision, ou ses besoins en énergie, à partir des informations dont il dispose à ce moment-ci.




Je pense que dans les tarifs de Gazifère, on a suffisamment de clauses qui forcent ou qui incitent les clients à vraiment mettre l'effort nécessaire pour que leurs prévisions soient les plus justes possibles. Parce que les tarifs prévoient une pénali-té s'il y a des excédents de volumes, ils prévoient des pénalités s'ils ne rencontrent pas donc une obligation annuelle minimale, o.k.?




Puis il y aussi le fait que Papiers Masson, c'est un client qui est en service de transport, donc lui, il doit contracter ou payer sa capacité qu'on lui cède sur TransCanada. Donc lui, s'il prend plus ou moins, à l'intérieur de son compte cumulatif de gaz, il va subir, à un moment donné, s'il en prend plus, ou moins, une autre pénalité. Donc les clients n'ont pas intérêt à mal budgétiser, ou à mal prévoir, ou, mais il faut se fier au client, c'est lui qui connaît sa demande, c'est lui qui gère sa demande, surtout Papiers Masson. Le courtier de Papiers Masson, c'est Enron, donc c'est lui qui détermine tout ça, alors...


118
Q.
Hum-hum. Et est-ce que vous pouvez me dire à peu près à quelle date il va effectuer ce changement de procé-




dé?



R.
Ah, c'est déjà fait.


119
Q.
Ah, donc...



R.
C'était cet été, c'était cet été.


120
Q.
Savez-vous exactement quand?



R.
C'était censé être au mois de juillet, j'ai même, une minute, là... c'était à partir du mois de juillet, mais je peux le confirmer, ça.


121
Q.
S'il vous plaît, oui, d'accord, en engagement, je ne sais pas où nous sommes rendus?




LE PRÉSIDENT :




Engagement 25.




M. ANTHONY FRAYNE :




O.K., alors engagement 25.




ENGAGEMENT 25 :
Confirmer la date à laquelle Papiers Masson a effectué son changement de procédé




M. ANTHONY FRAYNE :


122
Q.
Si je retourne à GI-2, document 2.1.1, ou si je vais, parce que je ne suis pas sûr que nous étions jamais là...



R.
Qu'est-ce que c'est, la feuille?


123
Q.
C'est l'analyse en trimestre des consommations des grands abonnés, GI-2, document 2.1.1, et c'est daté




le cinq (5) novembre.




Me PIERRE PAQUET :




2.1.2.




M. ANTHONY FRAYNE :


124
Q.
Pour l'analyse par trimestre, c'est 2.1.1. Ça se peut qu'on ait deux pièces qui ont la même cotation, mais moi, je regarde la réponse à l'engagement 17.



R.
Oui, moi aussi.


125
Q.
Ma question là, c'est qu'on voit que le chiffre pour Papiers Masson, pour le quatrième trimestre, est neuf point sept millions de mètres cubes (9,7 M m3). Là, on voit qu'il a considérablement excédé ce qui était prévu dans ce trimestre-là, et c'est un trimestre qui représente les conditions du marché les plus fiables, disons le plus près possible d'aujourd'hui, mais il est à neuf point sept millions de mètres cubes (9,7 M m3).




Et là, vous me dites que même s'il, on ne sait pas exactement à quelle date il a changé le procédé, mais vous prévoyez que pour l'année prochaine, il va consommer vingt-trois ou vingt-quatre millions de mètres cubes (23 M m3 - 24 M m3) au total, et est-ce que vous pouvez juste élaborer un peu pourquoi vous voyez qu'il changerait tellement son comportement?



R.
D'après les chiffres que j'ai ici, Papiers Masson a




déjà commencé à consommer beaucoup moins que son contrat, à partir du mois de septembre.


126
Q.
Hum-hum.



R.
Alors au mois de septembre, il est en déficit de six cent vingt-sept mille quatre cent trente-trois mètres cubes (627 433 m3).


127
Q.
Pouvez-vous juste répéter?



R.
Oui, son contrat, à son, dans la cause tarifaire 2000, c'était prévu qu'il consomme deux millions six cent quatre-vingt-treize mille neuf cent mètres cubes (2 693 900 m3).


128
Q.
Hum-hum.



R.
En fait, au mois de septembre, il a consommé deux millions zéro soixante-six quatre soixante-sept (2 066 467), donc il est en déficit de six cent vingt-sept mille quatre cent trente-trois mètres cubes (627 433 m3).


129
Q.
D'accord.



R.
Donc on voit que ça s'en vient, là.


130
Q.
O.K. Donc si je multiplie ça par douze, je vois que ça va arriver proche.



R.
Oui.


131
Q.
Et ça, c'était son contrat ou son réel dont on parle, le chiffre que vous venez de me donner?



R.
C'est par rapport à son contrat.


132
Q.
Est-ce que vous avez le chiffre réel, ce qu'il a vraiment consommé en septembre?



R.
Oui, oui, je viens de vous le donner.


133
Q.
Ah, o.k., bon, le deux...



R.
Deux millions...


134
Q.
... zéro soixante-six (2 066), c'était son réel?



R.
C'est le réel.


135
Q.
Et le deux six neuf cinq (2 695), c'est son contrat?



R.
C'est ça.


136
Q.
O.K., merci. La baisse entre la cause de l'année passée pour Papiers Masson et aujourd'hui, ça va de trente-huit millions (38 M) à vingt-quatre millions (24 M), grosso modo, je parle de mémoire parce que...



R.
Oui.


137
Q.
Est-ce que vous pouvez me chiffrer c'est quoi l'im-pact de cette baisse-là sur vos revenus requis? Disons on suppose que vous avez fait tous les mêmes calculs qu'avant mais avec les volumes de l'année passée, quelles seraient les * souffrances + sur les revenus et donc sur les revenus requis?



R.
Attendez une minute, vous voulez que je fasse une analyse pour savoir l'impact, alors ce que vous voulez que je fasse, c'est prendre les volumes de l'année passée...


138
Q.
Oui.



R.
... les mettre dans ma cause?


139
Q.
Oui, suppose que vous prévoyez, pour l'année à venir, qu'il consomme la même chose que vous aviez prévue pour l'année passée, donc on parle de quatorze millions de mètres cubes (14 M m3) de plus?



R.
Hum-hum.


140
Q.
Vous avez la marge de distribution, disons le revenu unitaire que vous avez sur un client comme ça?



R.
Oui, non, pour des volumes comme ça, on va faire l'analyse au long.


141
Q.
D'accord, o.k.



R.
Parce que c'est trop, c'est des volumes trop importants, là.


142
Q.
Oui, d'accord, o.k. Donc engagement 26?




LE PRÉSIDENT :




26, c'est ça.




M. ANTHONY FRAYNE :




L'impact sur les revenus de maintenir les volumes prévus pour cette année-ci au même niveau que la prévision de l'année passée.




Me PIERRE PAQUET :




Pour Papiers Masson, oui, c'est ça.




LE PRÉSIDENT :




Pour Papiers Masson, c'est ça, une étude de sensibi-lité, dans le fond.



R.
Oui.




ENGAGEMENT 26 :
Fournir une analyse de l'impact sur les revenus de maintenir les volumes prévus pour cette année-







ci au même niveau que la prévision de l'année passée, pour Papiers Masson




M. ANTHONY FRAYNE :




Bon, merci, c'est toutes mes questions. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Frayne. Pendant qu'on est sur cette pièce, juste pour être sûr qu'on ajuste les cotes en conséquence, il y a déjà un GI-2, document 2.1.1, qui était la réponse à l'engagement numéro 1; on avait page 1 de 1. Donc je suggère que l'engagement 17, ça devienne, on peut laisser la même cote mais on l'appellerait page 2 de, o.k., ça fait que le premier serait page 1 de 2, puis celui-là serait page 2 de 2.



R.
C'est beau.




LE PRÉSIDENT :




Ça fait qu'on va juste changer un * 2 + quelque part.




(10 h 45)




LE PRÉSIDENT :




Alors est-ce que vous avez des points avant qu'on clôture juste cette section-là, Maître Paquet.




Me PIERRE PAQUET :




Non, pas d'autres commentaires.




LE PRÉSIDENT :




Pas d'autres commentaires.




Me NICOLAS PLOURDE :




Monsieur le président, est-ce que vous me permettriez de poser quelques questions additionnelles qui me sont venues?




LE PRÉSIDENT :




Allons-y, par magnanimité.




Me NICOLAS PLOURDE :




Rapidement.




LE PRÉSIDENT :




... mais on va faire ça vite, là, parce que je ne voudrais pas... il ne faudrait pas oublier qu'on a vos argumentations, on a la preuve des intervenants à entendre et on a les argumentations et on finit aujourd'hui, Messieurs, Mesdames. Et c'est vendredi!




Me NICOLAS PLOURDE :




J'ai été assez silencieux durant la cause tarifaire, donc je serai très rapide et en argumentation, je serai également très bref.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me NICOLAS PLOURDE




PROCUREUR DE L'ACIG :


143
Q.
Madame Parent, à une réponse de monsieur Frayne sur le document GI-1, document 1.4, page 1 sur l'impact de la mise à jour des volumes industriels, vous avez répondu que cet impact provenait essentiellement du client au tarif 5, qui avait diminué sa consommation. Est-ce que je dois comprendre que c'est le cas?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Bien, c'est une combinaison de ce client-là et l'aug-mentation de volume au tarif 9, là, qui sont en ser-vice de livraison. C'est une combinaison des deux, là.


144
Q.
Parce que quand je regarde le document GI-2, document 2, page 3, tant la nouvelle version que l'ancienne. GI-2, document 2, page 3.



R.
Hum, hum.


145
Q.
À l'ancienne version pour le tarif 5, je constate que les revenus se chiffraient à deux millions six cent quarante-trois mille dollars (2 643 000 $) alors qu'à la mise à jour, ils se chiffrent à deux millions sept cent vingt mille dollars (2 720 000 $). Donc, les revenus pour ce tarif ont augmenté entre l'ancenienne version, là, et la mise à jour.



R.
Je crois que vous avez utilisé le document qui a été soumis le vingt-trois (23) juin au lieu d'utiliser le dix-sept (17) octobre.


146
Q.
C'est fort possible. Ah! oui, vous avez bien raison. Donc, cette différence proviendrait de là, essentiel-




lement?



R.
Oui, parce que ici, ça diminue de quatre cent quaran-te mille deux cents dollars (444 200 $).


147
Q.
Bon, quatre cent quarante mille deux cents dollars (444 200 $)?



R.
Oui. L'augmentation au tarif 9 en service de livrai-son augmente de cent trente et un mille (131 000 $) mais par contre, là, vous avez au tarif 2 une baisse à cause du plan d'efficacité énergétique de trois cent deux mille deux cents (302 200 $).


148
Q.
Oui, mais ça, c'est déjà pris en considération dans * Impact du programme d'efficacité énergétique +, un peu plus bas. Je suis...



R.
Où ça?


149
Q.
... à la pièce GI-1-1, document 1.4. En fait, ce que j'essaie de réconcilier, là, c'est l'impact de la mise à jour des volumes industriels. Le cent quatre-vingt-huit mille dollars (188 000 $), tout simple-ment.



R.
Ah! C'est parce qu'il y a d'autres éléments des fois, là, qui rentrent dans ça aussi, là. C'est l'impact total, pas juste l'impact.... C'est parce que vous n'arrivez pas juste, là, vous?


150
Q.
Effectivement.



R.
O.K. Puis c'est quoi, votre écart?


151
Q.
Pourriez-vous... en fait, je ne l'ai pas calculé, là...



R.
O.K.


152
Q.
... vous venez de me donner des chiffres, je n'ai pas eu le temps de le faire. Peut-être pour accélérer les choses, est-ce que ce serait possible sous forme d'engagement...



R.
Oui.


153
Q.
... de nous expliquer exactement, là, ce cent quatre-vingt-huit mille dollars (188 000 $) qui est quand même une augmentation importante, là.




LE PRÉSIDENT :




C'est l'engagement 27, mais est-ce que vous voulez le reformuler pour être sûr là qu'on...




Me NICOLAS PLOURDE :




De ventiler l'impact de la mise à jour des volumes industriels au montant de cent quatre-vingt-huit mille dollars (188 000 $).




ENGAGEMENT 27 :
Ventiler l'impact de la mise à jour des volumes industriels au montant de 188 000 $.




LE PRÉSIDENT :


154
Q.
Ça va.




Me NICOLAS PLOURDE :


155
Q.
Je passe maintenant à l'impact de l'augmentation des dépenses d'exploitation. Ce dix-sept mille dollars (17 000 $) provient d'où, est-ce que je dois compren-




dre que c'est en raison de la mise à jour, là, des données sur l'inflation seulement?



R.
Et sur la croissance.


156
Q.
La croissance.



R.
Pour l'année deux mille (2000), la croissance augmen-te, mais en raison de cette augmentation-là, ça fait baisser la croissance pour la cause tarifaire deux mille un (2001).


157
Q.
O.K. L'impact de l'augmentation des redevances à la Régie, ce n'est pas un montant qui devrait être inclus dans les charges d'exploitation? Pourquoi on retrouve ce vingt mille dollars (20 000 $) depuis... en fait la dernière fois qu'on s'était réunis?



R.
C'est toujours inclus cette dépense-là, si vous allez à la GI-1, O.K., cette dépense-là est toujours incluse dans l'élément, là, la ligne 6, sous * Taxes municipales et autres +. Dans * Taxes municipales et autres +, vous avez taxes municipales, vous avez les rede... Ah! Excusez.


158
Q.
Non, non, allez-y.



R.
Vous avez les redevances à la Régie et vous avez aussi la taxe sur le capital provincial. Alors, c'est traité comme une taxe si on veut, là.


159
Q.
D'accord. Et finalement, pour ce qui est de l'impact du programme d'efficacité énergétique, est-ce que je me trompe en disant que le programme n'aura aucun impact sur la consommation en termes de volumes, des clients industriels?



R.
Non, c'est juste.


160
Q.
C'est juste. Est-ce que je dois comprendre que cet impact du programme d'efficacité énergétique, en fait que la classe tarifaire industrielle, le tarif 9 plus particulièrement, s'est vu imputer un impact, une portion de cet impact?



R.
Ça, je ne peux pas répondre à ça, là, je pourrais prendre un engagement, là, mais...


161
Q.
Pourriez-vous, s'il vous plaît, me confirmer si dans... et je reprends ce que vous m'aviez... vous aviez dit à mon confrère Pepin un peu plus tôt, on alloue habituellement le coût engendré par un client à sa classe tarifaire, donc ma question - vous me voyez venir, évidemment - je veux savoir si l'impact du programme d'efficacité énergétique, si une portion de cet impact - et si oui, laquelle - a été affectée au tarif 9.



R.
Oui, mais comme je répondais aussi à monsieur Frayne tout à l'heure, ici il s'agit d'imputer... on a ré-duit nos volumes, donc on a réduit nos revenus; donc, dans l'allocation du coût de service, les revenus au tarif 2 ont diminué d'autant, O.K. Alors, l'imputa-tion des coûts du programme va se faire l'an prochain et à l'intérieur de l'allocation du coût de service.


162
Q.
Je comprends pour les dépenses directes, là, du pro-gramme...



R.
Oui.


163
Q.
... mais je m'attarde plutôt, moi, à l'impact au ni-




veau des volumes, en termes...



R.
Bien, les volumes peuvent juste être soustraits ou diminués du tarif 2.


164
Q.
O.K. Donc, ce que vous me dites, c'est qu'il n'y a eu aucun... ce quatre-vingt-dix-neuf mille dollars (99 000 $)...



R.
Il ne devrait pas avoir eu d'impact.


165
Q.
Bon. Pourriez-vous s'il vous plaît me le confirmer?



R.
Oui.




LE PRÉSIDENT :




Engagement 28. Confirmer qu'il n'y a aucun impact ou s'il y a impact.




ENGAGEMENT 28 :
Confirmer s'il y a ou non un impact du programme d'efficacité énergétique sur le tarif 9




Me NICOLAS PLOURDE :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Maître Neuman, vous aviez une question? Et par la suite, on va prendre une pause et je ne sais pas si vous avez des points de fermeture, Maître Paquet, là.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN




PROCUREUR DU GROUPE STOP ET STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES :


166
Q.
Je serai très bref, c'est une question qui s'adresse à monsieur Finet et à madame Vandal, selon celui des deux qui peut y répondre. Tout à l'heure, en réponse à une question de mon confrère d'Option consomma-teurs, vous avez pris l'engagement de déposer une pièce indiquant l'impact à long terme du programme d'efficacité énergétique. 




À l'occasion de la discussion sur cette question-là, vous avez exprimé des réserves et c'est là-dessus que j'aimerais que vous élaboriez. Initialement, vous aviez dit que vous ne pouviez pas faire de projec-tions à long terme et je voudrais que vous sensibi-lisiez le Banc en tenant compte du fait que ce qui a peut-être été dit dans la séance d'information technique n'est pas encore à la connaissance du Banc, donc je vous demanderais d'élaborer un petit peu là-dessus, sur les difficultés que cela peut poser de faire des projections à long terme.




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Bien, c'est... moi je n'avais pas pris connaissance de la pièce de Gaz Métro quand j'ai dit que nous, on n'avait pas fait de projections à long terme, puis moi, ce que je prévoyais dans la demande d'Option consommateurs, je me revoyais refaire mes calculs, puis mes budgets, puis tout ça, mais d'après ce qui a




été déposé par Gaz Métropolitain, on prend pour acquis que c'est le même programme qui revient à toutes les années, puis tout ça. Donc, ça ne sera pas si...


167
Q.
O.K.



R.
... ça ne demandera pas autant de travail que j'avais prévu.


168
Q.
Quel est le niveau de certitude, justement, de ce maintien des hypothèses - et c'est là-dessus que j'aimerais que vous élaboriez.



R.
Bien, c'est comme on a dit tout au long des audien-ces, on n'a pas d'expérience en efficacité énergé-tique, on ne connaît pas comment notre marché va réagir à tout ça, donc on ne sait pas si on va rencontrer tous les objectifs qu'on s'est fixés sauf qu'on peut prendre comme hypothèse que si oui, on rencontre tous ces objectifs-là, les coûts seront X.


169
Q.
Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. Maître Paquet, vous n'avez pas d'autres points? Parfait.




Donc, Madame Parent et Monsieur Finet, merci pour votre participation ce matin.




On va prendre une pause de quinze (15) minutes et on va revenir avec la preuve des intervenants sur le




programme d'efficacité énergétique. À titre d'infor-mation, sur cette portion-là, qui a des preuves qu'ils veulent présenter ce matin, est-ce que l'ACIG, vous avez une preuve? Option consommateurs, non? STOP, vous en avez une. GRAME-UDD, non et RNCREQ non plus. 




Donc, on revient pour STOP et par la suite, ce sera les argumentations, on rentrera dans le dernier volet. Quinze (15) minutes, on revient à onze heures et dix (11 h 10).




PAUSE




(11 h 10)




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Bonjour. Peut-être que j'attendrai que mon collègue de Gazifère soit là, à moins que je...




LE PRÉSIDENT :




On peut peut-être déjà assermenter... est-ce que vous avez déjà été assermenté?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, monsieur Fontaine est déjà assermenté...




LE PRÉSIDENT :




Donc, on va...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




... il est déjà reconnu comme témoin expert.




LE PRÉSIDENT :




Ça fait qu'on va demeurer avec le même serment.  




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Peut-être que mon collègue est à l'extérieur.




LE PRÉSIDENT :




Je ne sais pas. Vous êtes tous excusés si vous étiez en train de remplir le cochon Centraide! O.K., allez-y, Maître Neuman, si on veut finir aujourd'hui.




PREUVE DE GROUPE STOP/S.É.



En l'an deux mille (2000), ce dixième (10e) jour du mois de novembre, a comparu :




JACQUES FONTAINE



LEQUEL témoigne sous la même assermentation solennelle.




INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN




PROCUREUR DE GROUPE STOP/STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES :


170
Q.
Monsieur Fontaine, on vous a déjà assermenté et déjà reconnu comme témoin expert. Donc, vous avez préparé




hier un rapport d'expertise complémentaire qui fait suite à la séance d'informations techniques qui a eu lieu le trois (3) novembre et également, il y a un document qui s'intitule * Présentation sur la cause tarifaire 2000-20001 +, portant sur le plan d'affai-res en efficacité énergétique de Gazifère, qui reprend certains des tableaux qu'on trouve à ce même rapport.




Donc, je demanderais à déposer sous les cotes, ce serait STOP/S.É.-4, document 2 dans le cas du rapport d'expertise complémentaire.




STOP/S.É.-4 :

Rapport d'expertise complémentai-re




Et STOP/S.É.-3, document 3, dans le cas de la présen-tation.




STOP/S.É.-3 :

Présentation de STOP/S.É.


171
Q.
Donc, Monsieur Fontaine, je vous laisse le plancher; est-ce que vous pouvez décrire vos commentaires relatifs au plan d'affaires d'efficacité énergétique de Gazifère et je vous poserai éventuellement des questions additionnelles, au fur et à mesure.



R.
Parfait, merci Maître Neuman. Ma Présentation va d'abord aller revoir les préoccupations qu'on avait




formulées dans le premier rapport et qu'on a clas-sées, suite à une demande de la Régie, par ordre d'importance et commenter si, d'après nous, le plan d'affaires qui est proposé y répond bien ou y répond plus ou moins bien.




Ensuite, nous verrons le tableau des résultats, alors l'analyse que nous avons faite des résultats  qui nous sont présentés, les points qui, d'après nous, mettons vont toucher de la robustesse de ces éléments-là; je vais regarder de façon peut-être un petit peu plus élaborée, suite à des commentaires qui ont été formulés à la réunion technique, l'aspect des fournaises mettons conventionnelles, à moyenne et haute efficacité et, ensuite, les autres mesures et, finalement, une brève conclusion.




Alors, je passe à la page 3 de la Présentation, les préoccupations dont le plan d'affaires de Gazifère doit tenir compte, alors nous, le premier élément qu'on a mis très important : la sensibilisation des clients et le feed-back, parce que le choix de passer aux différentes mesures dépend des clients, alors on pense que c'est le point important, mais on considère qu'il y a beaucoup d'éléments, dans le plan d'affai-res proposé, qui visent à répondre ça.




La seule remarque, peut-être, c'est que dans certains




cas, il me semble qu'il n'y a pas, ou il y a très peu, ou peu, ou pas d'incitatifs financiers.




La qualité de l'installation, ça aussi, si les nou-veaux éléments sont mal installés, ils sont à peu près inutile et avec le bouche à oreille, ça mettrait très vite en péril n'importe quel programme, mais nous croyons que c'est bien couvert par les mécanis-mes du plan.




Les réparations et l'entretien, ça rejoint aussi un peu l'élément d'installation; si c'est difficile à réparer les choses, si l'entretien en est complexe, il peut y avoir des difficultés et là encore, les gens peuvent abandonner le programme.




Le plan était silencieux sur ce point, mais à la réunion technique, Gazifère nous a informés qu'elle proposait à tous ses clients un plan de protection qui, d'après moi, répond là à nos préoccupations.




Les ententes de partenariat. On sait qu'il y a cer-taines études, certaines mesures qui pourraient... qui ne seront pas mises en place par le distributeur seul. Alors, dans ce sens-là, les ententes de parte-nariat sont nécessaires, mais on pense qu'ils sont... que le plan y voit puis y met l'importance que ça mérite.




Alors ça, c'est pour les éléments les plus impor-tants. Après ça, les éléments importants : la disposition des équipements remplacés, pour respecter l'environnement puis... enfin, ça va pas mal de soi pour nous. Le plan prévoit explicitement des mesures là-dessus, entre autres le rappel des pommes de dou-che et la disposition, on pense que c'est bien répon-du.




Les effets croisés. Bon, bien les effets croisés di-minuent la rentabilité des programmes puis à date, la distribution des évaluations du plan ne nous permet-tait pas de conclure puis la réunion technique, puis les réponses apportées à ce jour, ne nous semblent pas convaincantes, ne nous convainquent pas que ça a été bien pris en compte. 




Peut-être que c'est une question de compréhension de notre part, peut-être que la preuve n'est pas faite de façon complète, nous on maintient notre position, là, qu'il y a une forte possibilité que les effets croisés n'aient pas été pris en compte correctement.


172
Q.
Je vous demanderais, tout à l'heure, de revenir sur cette question à l'occasion d'un autre tableau.



R.
Hum, hum. L'effritement des programmes. Bien l'ef-fritement des programmes, tant qu'il s'agit d'équipe-ments, si les éléments qui sont mentionnés en * A + sont d'importance, de très grande importance, la




qualité de l'installation, les réparations et l'entretien, on pense que sur l'effritement, il ne devrait pas y avoir trop de problèmes, en tout cas, dans tout ce qui concerne, là, des équipements comme tels.




Là, après ça, on passe à des éléments moins impor-tants. L'effet d'enrichissement. Bon, bien c'est sûr que si un client fait des économies, il a un revenu supplémentaire puis ce revenu-là va être réinvesti au moins en partie, dans le monde de l'énergie. Dans quelle partie ça va revenir à Gazifère, bien proba-blement proportionnellement à la part de Gazifère dans le marché. C'est peut-être des dérivés seconds, là, c'est des éléments au deuxième niveau, mais ils existent.




L'effet inflationniste sur le coût des équipements. Bon, bien ça ça peut arriver dans certains cas où on paie, mettons, dans certains cas, cent dollars (100 $) pour faciliter la vente d'un équipement, mais que l'argent demeure au fournisseur et ne repasse pas au client. 




La même chose, on offre une subvention au client de cent dollars (100 $) mais, par hasard, les prix augmentent aussi de cent dollars (100 $), alors ça c'est des choses, il faut que le fournisseur, il faut




que le distributeur gazier y voit. On pense que dans notre cas, Gazifère aborde le problème et en est conscient.




L'effet de pointe. Bon, bien l'effet de pointe arri-ve, c'est que si on isole de mieux en mieux nos maisons, bien la proportion de l'énergie qui va être consommée dans les mois d'hiver va augmenter. On pourrait faire ça, on n'a pas fait d'analyse précise ici, mais c'est un fait parce que lorsque la maison est très très bien isolée, ce qu'on fait, c'est qu'en pratique on enlève le chauffage au mois de mai, on enlève le chauffage au mois de septembre, une partie du mois d'octobre, ça fait qu'on concentre davantage dans les mois les plus froids. Mais on ne pense pas que ça ait un effet trop important, mais on l'a, à toutes fins pratiques, on l'a mentionné. 




Alors ça, c'est sur le sujet des préoccupations. Ensuite, si on passe au grand tableau qui est écrit petit, mais il est en plus gros dans...


173
Q.
Aux pages 9 et suivantes du...



R.
Oui, 9 et suivantes de...


174
Q.
Du rapport.



R.
Alors, le premier programme en haut tout à fait : programme de chauffe-eau résidentiel. Alors nous, nous n'avons pas touché le nombre de participants proposé par Gazifère de deux mille (2000), mais nous




croyons que dans le cas du chauffe-eau résidentiel, la moitié des gains sont affectés par les effets croisés et que les effets croisés enlèvent soixante-quatre virgule trois pour cent (64,3 %) là, c'est un calcul qu'on a fait à la demande de la Régie et d'après nous, après effets croisés, il reste trente-trois (33) du quarante-neuf (49). Alors, on perd trente-deux point un (32,1), trente-deux pour cent (32 %), à peu près un tiers de la mesure.


175
Q.
Sur le cinquante pour cent (50 %), est-ce que vous pourriez réexpliquer le motif pour lequel vous pre-nez...



R.
Oui.


176
Q.
... ce chiffre de cinquante pour cent (50 %)?



R.
Bien, on considère, je considère que sur le chauffe-eau, la partie brûleur, l'énergie qu'on va sauver, parce que le chauffe-eau est mieux isolé, il va y avoir du gaz qu'on ne brûlera pas, puis il va y avoir du gaz qui ne s'échappera pas par la cheminée puis les gains, à ce niveau-là, au niveau du brûleur, puis au niveau de la cheminée, on les garde. C'est des vrais gains. Alors que si c'était dans le domaine de l'électricité, je n'aurais pas cette marge-là puis je prendrais tous, tous, tous les effets croisés.


177
Q.
Juste une remarque générale sur l'ensemble du ta-bleau, pour les fins de la sténographie, c'est le tableau RT-10, que nous sommes en train de regarder, à la page 9 du rapport complémentaire. Les données




qui se trouvent placées dans ce tableau sont des données annualisées, si je comprends bien?



R.
Oui, c'est des données annualisées.


178
Q.
O.K.



R.
Le deuxième programme, c'est le programme d'économie d'eau. On peut aller tout de suite au total. Alors, il y a quatre éléments, pomme de douche, brise-jet. Alors, pomme de douche et brise-jet, moi je main-tiens, en tout cas je n'ai pas de problème avec les données telles que présentées par Gazifère.




Pour l'isolation des tuyaux, là je considère que c'est un peu comme l'isolation du chauffe-eau comme tel et c'est touché par les effets croisés dans... en fait, c'est dix-sept (17) mètres cubes qui passent à cinq (5) mètres cubes.




Pour l'abaissement des températures du chauffe-eau, là c'est un petit peu plus complexe parce qu'il y a une partie de... il y a un gain supplémentaire, alors là, j'ai supposé que les effets croisés ne touche-raient qu'un tiers de l'économie et, dans la même proportion de soixante-quatre virgule trois pour cent (64,3 %).




Ça fait qu'on parle du cent (100), cent (100) est résultant du consensus de la réunion technique, alors ça, on ne discute pas le cent (100), le cent (100) on




l'accepte, mais on le réduit à soixante-dix-neuf (79).


179
Q.
Sur le trente-trois pour cent (33 %), est-ce que vous pouvez élaborer davantage sur...



R.
Oui.


180
Q.
... la source de cette réduction de trente-trois pour cent (33 %)?



R.
Non, mais en dehors de ce qui est mettons l'isolation où on a repris la moitié, toutes les fois où on utilise l'eau chaude un peu moins chaude, bien directement on fait un gain. On fait un gain si on l'utilise entre autres dans un lave-vaisselle, ou enfin, chaque fois qu'on l'utilise à la pleine température.


181
Q.
Quand vous dites * directement +, là...



R.
Bien ça...


182
Q.
... vous référez à une des réponses à laquelle vous aviez répondu?



R.
Oui, mettons que j'exclue mettons de ça, si on remplit une baignoire, bien là, on ne gagne rien parce que ce qu'on a sauvé à la température de l'eau, on va le perdre en volume d'eau chaude et puis là, a à ce moment-là, il n'y aura pas de gain. Alors, le gain vient du fait de... mettons de l'isolation, le fait que j'ai une température moindre, alors je vais perdre moins, moins de chaleur et aussi, chaque fois que j'utilise l'eau chaude directement à la tempéra-ture et que je la remets encore, je la rejette




mettons à l'état gris, encore chaude, là j'ai des gains.




Bon, le programme suivant, on va le... je vais le regarder avec vous en deux secteurs : le programme de fournaises, marché existant puis conversion, d'abord, puis je regarderai les thermostats programmables ensuite, puis là je vais vous demander de revenir à la page 5.
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183
Q.
Quand vous dites la page 5, du rapport d'expertise complémentaire?



R.
Du rapport d'expertise complémentaire, au tableau RT-5. C'est un engagement qui n'avait pas été, mettons, listé mais j'avais mentionné aux gens de Gazifère que je ferais l'exercice d'essayer de retrouver, mettons, la consommation annuelle des différents types d'habi-tations qui avaient des fournaises à remplacer.




Alors après étude, puis en étudiant qu'est-ce qu'il y avait de disponible sur les sites d'Énergie, mines et ressources puis de l'Office de l'efficacité énergé-tique, j'ai trouvé qu'une maison ancienne, parce que si on remplace une fournaise, c'est que la fournaise est finie, on n'est pas dans le marché existant, donc il faut que cette maison-là, elle ait au moins vingt (20) ans puis peut-être même vingt-cinq (25) ans, alors je vais considérer que vingt-quatre mille




kilowattheures (24 000 kWh) par an pouvaient repré-senter, ça pouvait représenter la consommation à cent pour cent (100 %) de cette maison-là.




Et ça a permis de déduire, avec des efficacités à soixante-huit (68 %), à soixante-dix-huit (78 %) puis à quatre-vingt-treize pour cent (93 %), les valeurs qui sont montrées au RT-5 : trente-trois vingt-quatre mètres cubes (3324 m3), vingt-huit quatre-vingt-dix-huit (2898) et vingt-quatre trente et un (2431).




Ce qui donne une moyenne, pour comparer avec le trente quatre-vingt-neuf (3089) de Gazifère, moi, j'arrive à une moyenne de trois mille cent onze (3 111), les chiffres qu'on voit, quatre lignes, à la ligne 9 de la page 6, trois mille cent onze mètres cubes (3 111 m3), au lieu du trois mille quatre-vingt-neuf mètres cubes (3 089 m3) de Gazifère, alors un écart inférieur à un pour cent (1 %).




Évidemment, j'aurais pu arriver exactement à la bonne réponse en jouant sur le soixante-huit (68), ou dire soixante-sept point cinq (67,5), puis je serais arrivé, mais là, donc je trouvais que c'était correct comme ça. Et la moyenne de gains par rapport aux valeurs est de six cent quatre-vingt mètres cubes (680 m3) par rapport à six cent soixante-dix-neuf mètres cubes (679 m3). Là aussi, c'est de très près.




Donc les exemples sont corrects. Et ensuite, j'ai regardé quelle était, j'essayais de voir quelle était la rentabilité pour les différents changements. Alors à partir du tableau RT-6, j'ai étudié, le premier cas, c'est le renouvellement de l'équipement de chauffage des locaux dans une maison ancienne. Alors là, le prix des gains, j'ai pris la référence dans le document 13.01, page 3 de 3, c'était le gain, pour aller chercher le prix, moi, j'ai pris un prix qui était trente-huit virgule deux sous (38,2 4), qui donnait le différentiel entre les gains entre moyen et très efficace.




Et j'ai supposé que là-dedans, il y avait un prix de la marchandise de cinq dollars (5 $) du gigajoule. Et puis à ce moment-là, ça m'a permis de paramétriser qu'est-ce qui arrive si le prix est sept dollars et cinquante (7,50 $), qu'est-ce qui arrive s'il est de dix dollars (10 $). Avec ces hypothèses-là.




Alors au tableau RT-6, j'ai les économies, si je passe d'une fournaise conventionnelle à une fournaise moyenne, alors ça me donne un chiffre qui varie entre cent soixante-trois dollars (163 $) de l'an à deux cent quarante-quatre (244 $). J'ai fait le même calcul pour le fait de passer d'une moyenne efficacité à haute efficacité; ça, ça fait passer, j'ai des gains à ce moment-là de quatre cent




soixante-sept mètres cubes (467 m3) par année, et ça donne des gains financiers de cent soixante-dix-neuf dollars (179 $) par année à deux cent soixante-huit dollars (268 $) par année.




Et après ça, j'ai regardé qu'est-ce qui arrive si on fait le grand saut, donc on passe de conventionnelle à haute efficacité. Et puis là, ça me donne une économie annuelle de huit cent quatre-vingt-quatorze mètres cubes (894 m3) et les gains, de trois cent quarante et un dollars (341 $), quatre cent vingt-sept (427), cinq cent douze (512). Bon.


184
Q.
Les économies annuelles de quatre cent vingt-six (426), quatre cent soixante-sept (467) et huit cent quatre-vingt-quatorze mètres cubes (894 m3) proviennent des différences entre les chiffres du tableau RT-5?



R.
C'est ça. Alors là, je me suis posé, dans le document de Gazifère, on ne nous a pas indiqué quel était le coût incrémental de passer d'une fournaise conven-tionnelle à une fournaise moyenne. Mais Gaz Métro nous a indiqué, dans certains de ses programmes, dans un de ses programmes, un coût de cent dollars (100 $), alors j'ai utilisé cette partie-là.




Et ensuite, j'ai supposé que de faire le grand saut, c'était mille dollars (1 000 $), et entre moyen puis efficace, neuf cents dollars (900 $). J'aurais peut




être pu prendre cent (100), mille (1 000) puis onze cents (1 100), mais j'ai pris cent (100), neuf cents (900) puis mille (1 000). Il y a peut-être un point, là, où on pourrait jouer un peu.




Alors pour passer, quelqu'un qui change d'une four-naise conventionnelle à une fournaise moyenne, on voit au tableau RT-7 que sa période de récupération est très rapide; c'est de l'ordre de sept mois, zéro point six (0,6) année, zéro point cinq (0,5) année, zéro point quatre (0,4) année. Évidemment, j'ai mis un coût de cent dollars (100 $) puis on fait cent soixante dollars (160 $) par année dans le cas actuel, alors c'est très très rentable.




Mais j'ai regardé aussi qu'est-ce qui arrive si le même client, il fait le saut complet. Alors c'est le tableau RT-8. Et là, on voit que, tout en étant rentable, on est dans une rentabilité de l'ordre de trois (3) ans. Trois (3) ans, deux point trois (2,3) ans, deux (2) ans, trois (3) ans, moi, il me semble que c'est une rentabilité acceptable puis probable-ment que la plupart des gens qui ont ce choix-là le feront.




Dans le dernier cas, le tableau R-9, là, on regarde quelqu'un qui passe de moyenne efficacité à haute efficacité. Et on a ces gains mais là, le coût, il




est neuf cents dollars (900 $). Alors là, pour récupérer ça, ça nous prend cinq point six (5,6) ans, ça prend quatre point cinq (4,5) ans, ça prend une période, sans, mettons, s'il n'y a pas de subvention, plus importante, ça prend, d'après nous, c'est une période qui va décourager la plupart des gens de faire ce saut-là. SCGM offrait, dans le même cas, une subvention de quatre cents dollars (400 $), pour  aller chercher un nombre de clients.




Alors quand on a tout regardé ça, puis on se rappelle que Gazifère a mis une hypothèse de cinquante pour cent (50 %) des clients potentiels qui passaient à la haute efficacité, bien moi, j'arriverais aussi à cinquante pour cent (50 %) avec ces données-là. En tout cas, on pourrait faire différentes hypothèses mais à partir, une hypothèse prudente de cinquante pour cent (50 %), je ne peux pas, je pense que c'est acceptable.




Alors tout ça pour dire que j'ai fait tous les cal-culs, parce que j'avais dit que je les ferais, puis on est retombé, mais les hypothèses à cinquante pour cent (50 %) semblent raisonnables.


185
Q.
Et si je comprends bien, pour atteindre un niveau de participation supérieur à cinquante pour cent (50 %), une aide au client, donc une subvention, pourrait être nécessaire, comme chez SCGM?



R.
Oui, il faudrait viser les gens qui ont déjà, qui veulent remplacer une fournaise de moyenne efficacité et voir comment on pourrait l'intéresser à passer à haute efficacité. Parce que le rendement, il est un peu long là.




Ensuite les thermostats programmables. Bon, ça, les thermostats programmables, les gains proviennent généralement de deux sources : la partie électroni-que, qui me semble solide, puis la partie programma-ble, qui semble à risque. On en a discuté pas mal à la réunion technique, mais je n'ai pas changé d'idée là-dessus, je considère que cinquante pour cent (50 %) des clients qui sont, mettons qui, cinquante pour cent (50 %) des clients qui utilisent la programmation vont se décourager, ou vont arrêter.




Alors pour ça, j'ai mis, j'ai fait comme si j'enle-vais un quart des clients, donc la moitié des mesures est correcte, puis l'autre moitié, je la baisse de cinquante pour cent (50 %). Alors ça fait que j'ai traduit ça en baissant le nombre de participants, de quatre cent quatre-vingt-dix-huit (498) à trois cent trois cent soixante-quatorze (374). Les autres mesu-res n'ont pas été touchées.




Finalement, le chauffe-eau au secteur commercial. Bon, au secteur commercial, je n'ai pas traité des




chauffe-eau comme au résidentiel. Je considère qu'à ce moment-là, la probabilité qu'il y ait de la climatisation, ou qu'il y ait des effets croisés positifs, augmente, est plus grande. Surtout dans le petit, c'est sûr qu'il y a du commercial où, il y a des commerces où des fois c'est difficile de distinguer d'un client résidentiel avec un client commercial, mais ce n'est pas toujours le cas.




Alors là, au lieu de prendre les gains, mettons l'effet, les effets croisés sur la moitié, je les ai pris sur le quart, et puis j'ai baissé l'impact de soixante-quatre pour cent (64 %) à cinquante pour cent (50 %), pour obtenir une baisse finalement de six mètres cubes (6 m3) au lieu de seize (16), qu'on avait dans le premier cas.




Puis pour les CII moyens, gros commercial, là, je pense qu'il n'y aura pas d'impact des effets croisés. Ou si, en tout cas, ça demanderait une étude bien poussée, mais a priori, je dirais que l'impact, d'après moi, ça va être négligeable puis il pourrait y avoir des impacts d'effets croisés positifs facile-ment.




Alors tout ça pour dire qu'après avoir tout regardé ça, sur une base annualisée, je considère que sept-huitièmes (7/8) des valeurs proposées par Gazifère




semblent robustes. Alors ça m'amène à ma conclusion.




Ma conclusion, c'est, les préoccupations importantes, d'après nous, sont prises en compte. Les résultats sont considérés robustes à quatre-vingt-sept virgule trois pour cent (87,3 %); à sept-huitièmes (7/8), je pense que c'est, en tout cas, moi je trouve que c'est bon. Et les gains représentent, sur le total résiden-tiel et commercial, une proportion de près de un pour cent (1 %), zéro virgule quatre-vingt-cinq pour cent (0,85 %) dès la première année.


186
Q.
Quatre-vingt pour cent (80 %) des ventes?



R.
Oui, zéro pont quatre-vingt-cinq pour cent (0,85 %) des ventes du secteur, des secteurs résidentiel et commercial, sans tenir compte de l'industriel. En comparaison, la valeur correspondante de Gaz Métro, après trois ans, était de zéro virgule dix-neuf pour cent (0,19 %), sans même tenir compte de l'analyse de robustesse, en supposant qu'on prend cent pour cent (100 %) de leur proposition. Alors c'est mon témoi-gnage.


187
Q.
Le tableau RT-9, excusez, RT-10, le grand tableau.



R.
RT-10, le grand tableau, oui.


188
Q.
Le grand tableau RT-10, où vous arrivez à la conclu-sion de retenir sept-huitièmes (7/8), c'est-à-dire quatre-vingt-sept point trois pour cent (87,3 %) du programme proposé, tout à l'heure, sommairement, vous l'avez comparé avec les chiffres qui apparaissent




dans la pièce GI-23, document 13, qui a été déposée ce matin.



R.
Oui.


189
Q.
Qui, elle, n'est pas annualisée mais qui est basée sur la, qui commence à la période de démarrage respectif des programmes.



R.
Oui.


190
Q.
Est-ce que le chiffre total proposé par Gazifère se rapproche de celui que vous estimez sur une base...



R.
Oui. Bien, sur une base annuelle, ce que je représen-te pour Gazifère devrait être identique à, mettons, à des fractions près, dépendant s'ils ont pris le nombre de mois, le nombre de jours. Il n'y a pas de, il ne devrait pas y avoir de différence, à moins d'une erreur flagrante.


191
Q.
Vous avez fait la vérification tout à l'heure sur une calculatrice, rapidement?



R.
Pas tout à fait, non. Non, je ne l'ai pas fait.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




O.K. Alors ça complète...




LE PRÉSIDENT :




Ça complète?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




... le témoignage de monsieur Fontaine.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. Maître Paquet, est-ce que vous avez des questions?




Me PIERRE PAQUET :




Non.




LE PRÉSIDENT :




Pas de questions. Est-ce que les intervenants ont des questions, l'ACIG, Hydro-Québec? GRAME-UDD, vous avez des questions? Monsieur Guérard, s'il vous plaît?
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CONTRE-INTERROGÉ PAR M. YVES GUÉRARD




REPRÉSENTANT DE GRAME-UDD :


192
Q.
Yves Guérard, GRAME-UDD. Bonjour, Monsieur Fontaine.



R.
Bonjour.


193
Q.
Votre, dans le document de présentation...



R.
Oui.


194
Q.
... à la page 5, votre résultat sur la robustesse, les résultats sont considérés robustes à quatre-vingt-sept point trois pour cent (87,3 %)?



R.
Oui.


195
Q.
Ça, vous me corrigerez si j'ai tort, c'est en sup-posant que les hypothèses de consommation type de Gazifère s'appliquent à leurs consommateurs moyens, à leurs participants moyens?



R.
Oui, effectivement.


196
Q.
Si je comprends bien, donc, la robustesse à quatre-




vingt-sept point trois pour cent (87,3 %), serait effectivement de quatre-vingt-sept point trois pour cent (87,3 %) si, et seulement si le chauffage moyen des locaux par participant est d'à peu près trois mille cent (3100) mètres cubes et le chauffage de l'eau par participant est en moyenne de huit cents (800) mètres cubes?



R.
Oui. Mais pour la question... je suis d'accord, mais mettons sur la question du chauffage, là je l'ai... j'ai fait le modèle qui me semble réaliste, là, vingt-quatre mille kilowattheures (24 000 kWh) par année pour une résidence qui date de mil neuf cent soixante-quinze (1975), ça semble correct, ce n'est pas très très loin, ça donne peut-être de l'ordre de quatre-vingts gigajoules (80 GJ) à cent pour cent (100 %), ça semble une donnée raisonnable. Je n'ai pas fait d'études sur le terrain, là, mais vingt-quatre mille kilowattheures (24 000 kWh), ça ne correspond pas à une maison moderne, mais pour une maison de mil neuf cent soixante-quinze (1975), soixante-dix (70), ça n'a pas l'air... ça a l'air correct.


197
Q.
Mais vous ne prétendez pas que ça représente le client moyen, le participant moyen de Gazifère?



R.
C'est-à-dire dans ce cas-là, moi ce que je montre, c'est qu'il est très avantageux, dans le cas, là, de la fournaise, très avantageux pour un client qui a une fournaise conventionnelle, donc qui utilise, là,




vingt-quatre mille (24 000) divisé par soixante‑huit (68), le soixante‑dix (68) puis après ça, mettre ça en mètres cubes, pour ce client-là, très avantageux de faire un gros mouvement, alors d'aller chercher à peu près le gain escompté, là, mentionné de six cent quatre-vingt... six cent soixante-dix-neuf (679) mètres cubes...


198
Q.
Je vais poser...



R.
... pour ce client-là.


199
Q.
Parfait. Je vais poser ma question autrement. Si on s'apercevait, suite à l'enquête que va mener Gazifère, que la consommation chauffage du partici-pant moyen était de deux mille (2000) mètres cubes disons par année, plutôt que de trois mille cent (3100), ça modifierait vos résultats de robustesse?



R.
Bien, je pense, à quatre-vingt-treize pour cent (93 %), le type qui a cette maison-là, à deux mille (2000), il ne bougera pas, il irait à deux mille quatre cents (2400), je veux dire le type qui part avec une maison qui est mal isolée, là, elle consomme vingt-quatre mille (24 000) kilowattheures par an alors qu'une maison moderne pourrait en consommer quatorze mille (14 000)...


200
Q.
Mais...



R.
... déjà on aurait... on ne serait pas dans les mêmes chiffres.


201
Q.
Mais ma question est simplement technique, là ...



R.
Oui.


202
Q.
... si, suite à l'enquête que menait Gazifère...



R.
Oui.


203
Q.
... O.K., sur la consommation chauffage et sur la consommation en gaz pour l'eau chaude de ses partici-pants, si cette enquête-là révélait que la consomma-tion est, pour le chauffage par exemple moyenne du participant est plus basse que ce que vous avez pris dans vos hypothèses, ça corrigerait à la baisse votre estimation de la robustesse?



R.
Oui, mais là, c'est ça, mais c'est mon opinion, là. Sur la question, en tout cas sur les résidences, c'est très dangereux, parce que dans le site de l'Office que j'ai cité, ils parlaient de cent dix gigajoules (110 GJ). Cent dix gigajoules (110 GJ), quand on transmet ça en kilowattheures, là, ça me fait trente mille (30 000), puis quand on met ça en mètres cubes là, on n'est plus dans les trois mille cent (3100) là, on approche de quatre mille (4000). 




Le site, il donnait cent dix gigajoules (110 GJ). Moi, je trouvais que c'était peut-être, donc on avait un stock plus neuf, je l'ai tempéré un peu à vingt-quatre mille (24 000) parce que je voulais arriver à trois mille cent (3100), sinon j'arrivais à trois mille sept cents (3700).


204
Q.
Mais dans ce cas-là, comment vous expliquez que le client résidentiel moyen avec chauffage de Gazifère consomme seulement deux mille cinq cents (2500)




mètres cubes?



R.
Là, là... oui, là, il faudrait faire une analyse du parc complet de Gazifère si on regarde, puis là, il n'y a pas juste des résidences unifamiliales, il y a quand même certaines... il y a des régions comme Gatineau, il y a des régions comme Hull, où il y a des maisons qui vont consommer moins, qui sont moins de type unifamilial isolé, là, bungalow. Alors là, il faudrait avoir ce portrait-là, je ne l'ai pas, je ne l'ai pas puis je ne l'ai pas fait, mais moi, j'ai été satisfait de retrouver les chiffres de Gazifère avec des hypothèses qui, somme toute, me semblent raison-nables.
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Q.
O.K. dernière question. Est-ce que vous considérez qu'il demeure important que Gazifère fasse son enquête sur la consommation de son client, de son participant?



R.
Oui, oui, tout à fait, parce que là, Gazifère, moi je n'ai pas beaucoup de commentaires parce qu'ils ont été tellement prudents, ils ont mis six mille (6000) visites, puis six mille (6000) visites ils prennent l'impact sur la moitié, ils ont un potentiel de deux mille (2000) clients qui ont à renouveler des chau-dières, ils en prennent la moitié ou ils en prennent le tiers, je veux dire, ils ont raisonnables, moi je le constate, puis je le mentionne.
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Q.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Guérard. Monsieur Roy, est-ce que vous avez des questions? Non. Maître Pepin? Non plus. Maître Tourigny?




Me PIERRE TOURIGNY :




Non plus.




LE PRÉSIDENT :




Maître Paquet est-ce que vous avez une contre-preuve?




Me PIERRE PAQUET :




Non.




LE PRÉSIDENT :




Non. J'allais un vite, là. Maître Rondeau? Non. Maître Patoine? Non plus. Monsieur Frayne? Une question.




INTERROGÉ PAR M. ANTHONY FRAYNE




RÉGISSEUR :
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Q.
Bonjour, Monsieur Fontaine.



R.
Bonjour, Monsieur Frayne.


208
Q.
Premièrement, votre analyse s'adresse à une maison unifamiliale, si j'ai bien compris?



R.
Oui, oui.


209
Q.
Supposé être toutes les conversions pour le chauffage en tout cas?



R.
Bien, c'était... c'est le programme, je suivais le programme, c'est ma compréhension de ce qui est mentionné dans le programme.
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Q.
D'accord. J'avais compris ça. Après ça, je vous réfère à la page 3, votre tableau RT-4, il y a un commentaire qui pique ma curiosité un peu. Quand on va à votre... disons dans le tableau...



R.
RT-4?
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Q.
RT-4, à la page 3.



R.
Oui, O.K.


212
Q.
Vous dites :






Beaucoup de mesures visent à sensibi-liser le client, mais les incitatifs financiers ne sont pas très élevés.


R.
Oui.


213
Q.
Est-ce que vous pouvez juste élaborer un petit peu sur ça, * incitatifs financiers +?



R.
Bien, par exemple, là, dans le cas du chauffage des locaux, Gaz Métro avait quarante pour cent (40 %) du montant qui était offert. C'était quatre cents dol-lars (400 $) sur le mille, alors il n'y a pas beau-coup d'échanges d'argent, le seul point où il y a des choses qui sont données gratuitement, là, vous pouvez avoir... lors des visites.




L'autre élément, l'autre élément sur mettons, sur les chauffe-eau, ça rentre dans la location, donc ça va




être... c'est gratuit, mais... donc le coût n'aurait pas été très élevé.




Il y a le thermostat programmable, là, qu'on donne à la personne qui fait l'investissement de mille dollars (1000 $). Bien moi, comme commentaire, dans ce cas-là où il y a plus d'énergie à aller chercher, il n'y avait pas beaucoup d'argent qui était dépensé.


214
Q.
Donc, dans le chauffage...



R.
Le chauffage des locaux, là.


215
Q.
Est-ce que je peux vous interpréter, vous parlez de chauffage, pas les chauffe-eau?



R.
Pas les chauffe-eau, non, non.
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Q.
Et si vous êtes... disons est-ce que vous aurez des recommandations en termes de politiques d'approche à Gazifère à donner, suite à cette analyse? Vous avez dit que vous trouvez le... les prévisions sont bonnes, robustes, etc., est-ce que vous auriez des conseils?



R.
Bien là, d'après moi, ils sont tellement robustes que peut-être qu'ils devraient les améliorer puis revé-rifier avec les analyses, est-ce que c'est cinquante pour cent (50 %), parce qu'il y a quand même cinquan-te pour cent (50 %) des visites qui sont inutiles ou qui ne répondent pas à ce besoin-là, et puis il y a des gens qui ne vont pas vers la haute efficacité, est-ce que c'est correct de laisser aller quasiment peut-être la moitié des gens qui n'iront pas à la




haute efficacité. Mais ça, c'est plus un commentaire du groupe STOP.
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Q.
Merci. C'est toutes mes questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Frayne. Maître Neuman, est-ce que vous avez des points de conclusion? Non?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




C'est tout.




LE PRÉSIDENT :




C'est tout, merci. 
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Q.
Merci beaucoup, Monsieur Fontaine, pour votre participation. 




LE PRÉSIDENT :




Maître Paquet, est-ce que vous avez une contre-preuve dans ce contexte-là? Non plus, O.K. Ça fait qu'on va ajourner tout de suite et ça va vous donner le temps, là, de colliger vos notes et de vous préparer cet après-midi et on va recommencer à une heure trente (1 h 30) avec les argumentations de Gazifère etc., et la réplique pour finir. O.K., merci.




AJOURNEMENT




(13 h 30)




REPRISE DE LA SÉANCE




LE PRÉSIDENT :




Très-bien, ça fait qu'on va procéder cet après-midi avec les argumentations dans un premier temps. On va débuter avec vous, Maître Paquet.




PLAIDOIRIE DE Me PIERRE PAQUET :




Merci beaucoup. Je vais aborder les sujets un à la suite de l'autre, et je les ai pris plus ou moins dans la séquence où nous vous les avons présentés au cours de la présente audience.




Juste pour vous donner peut-être mon cheminement, je vais débuter par l'établissement des calculs, du calcul de la formule, la méthodologie qui a été utilisée. En deuxième, ou en second, je vais discuter avec vous de la position de la compagnie, ou je vais vous faire part de la position de la compagnie quant à la définition du compte différé - charges réglemen-taires, la nécessité d'extensionner la définition, ou du moins de reconnaître l'inclusion pour cette année des frais afférents à l'étude méthodologique.




Nous allons passer par la suite au rapport que Gazifère vous a fait quant aux frais de Enbridge et la nécessité de passer dans un deuxième temps, à une deuxième étape si vous voulez, une étude plus




exhaustive uniquement au moment où la formule expirera puis on passera à une autre étape.




Par la suite, je vais étudier avec vous, passer avec vous le programme GAD et ses principales composantes, et les éléments qui ont été discutés devant vous, à savoir les paramètres de consommation ou d'épargne, la raisonnabilité des prévisions de la compagnie, une discussion sur les effets croisés, calcul des coûts évités et la question de l'incitatif symétrique ou non symétrique.




Nous allons conclure par la méthodologie du fonds de roulement et la question aussi de la modification de certaines conditions, dont la condition prévue du vingt dollars (20 $), à la pièce GI-14, document 13, la prime, si l'on veut, lors de la visite du préposé de Gazifère, le vingt dollars (20 $) qui a été demandé, qui fait partie de la requête qui vous a été fournie ce matin.




Et je vais conclure aussi peut-être avec certains commentaires suite à la discussion que nous avons eue encore aujourd'hui puis suite aux discussions qui ont eu lieu entre monsieur Frayne et puis madame Vandal-Parent sur la question des clients à grand débit, à savoir est-ce qu'il y a opportunité de revisiter ce sujet-là ou pas. Et nous allons vous prétendre et




vous proposer qu'à ce stade-ci, il n'y a pas lieu effectivement de modifier, de quelque façon que ce soit, la méthodologie de prévision de ces volumes-là.




Donc allons-y pour la méthodologie de l'établissement des charges d'exploitation pour cette année. Comme vous le savez, nous avons débuté la présente cause par une présentation méthodologique qui a été faite par madame Parent, aux pages 34 à 36 du volume 1 de l'audition de la première journée. Et sans le lire au complet, j'aimerais tout de même vous souligner les principaux éléments de ce témoignage-là et de la position de l'entreprise.




Premièrement, si l'on se réfère à la décision de l'année passée, à la page 106, qui sont effectivement les conclusions et le dispositif de la décision, l'on pouvait lire quelle était la décision de la Régie à l'égard de l'adoption de la formule qui était proposée par la compagnie. Et ce que la Régie nous disait à ce moment-là, c'est qu'elle, puis là, je vais lire la conclusion, c'est qu'elle accueille de façon générale,






... la structure de la formule proposée par Gazifère relativement au mécanisme de fixation des charges d'exploitation et considère l'intro






duction d'un tel mécanisme incitatif comme une amélioration de la méthode actuelle et un allégement de la réglementation.



Et quand on l'accueillait de façon générale, c'était tenant compte du commentaire qui avait déjà été formulé à la page 36 de la même décision. Et à la page 36, l'on peut lire que :






La base de départ...



le dernier paragraphe de la page 36,






La base de départ de la formule pour l'année suivante...



c'est-à-dire cette année-ci, la présente année,






... s'ajuste en utilisant les données les plus récentes sur la croissance et l'inflation observées durant la dernière année. Cette façon de faire a pour but d'éviter l'accumulation d'erreurs de prévisions d'année en année.



Et nous vous proposons que c'est ce qui a été fait dans les circonstances cette année. Et dans l'attente d'entendre les commentaires de mes confrères ou d'autres intervenants, nous croyons que la méthodolo-gie suivie était tout à fait conforme à ce qui avait




été souhaité par la Régie l'année dernière.




Passons maintenant à la définition du compte différé - charges réglementaires. Nous avons encore eu, nous avons jugé bon de vous fournir un complément de preuve ce matin, à la pièce GI-14, document 1.1.2, pour que véritablement vous puissiez apprécier l'é-tendue de l'enjeu. Pour cette année, ce que l'on exige de façon ponctuelle, et il faut bien le com-prendre, c'est l'inclusion, à ce compte différé - charges réglementaires, des frais et des coûts afférents à l'étude méthodologique qui a été faite par madame McShane et qui vous a été présentée dans la présente instance.




La raison pourquoi nous avons jugé bon de le men-tionner spécifiquement, c'est que l'année passée, comme vous l'a expliqué madame Parent, la définition du compte différé - charges réglementaires était possiblement un petit peu trop restrictive, eu égard à l'intention de Gazifère à ce moment-là, et j'oserais même dire eu égard à l'intention qui était manifestée par tout le monde, incluant la Régie à ce moment-là.




L'intention du compte était véritablement de faire en sorte que dans le contexte de demandes qui n'étaient pas sous le contrôle de la compagnie, ou de demandes




qui découlaient du contexte réglementaire, des aléas du contexte réglementaire, que la compagnie n'ait pas à supporter de tels frais à titre de frais budgétai-res qui seraient inclus à l'intérieur de la formule.




Et la raison en est bien simple, que cette intention-là était quand même manifeste, c'est que l'on avait déjà prévu qu'à l'intérieur du compte différé se retrouveraient des frais, des frais légaux et évidem-ment des frais relatifs aux interventions qui sont faites devant la Régie. Et les interventions, parce que, comme vous l'avait expliqué madame Parent, les frais devant la Régie sont devenus, sans pour autant dire incontrôlables, sont devenus de beaucoup supé-rieurs à ce que l'on a connu dans le passé, à ce que le processus réglementaire nous faisait connaître si l'on se reporte à deux ou trois ans.




Aujourd'hui, avec l'aspect environnemental, avec tous les éléments, on connaît le jeu de la formule depuis l'année passée, la sophistication du domaine, depuis deux, je dirais depuis surtout les deux dernières années, et c'est très difficile de prévoir où l'on va aller, et on l'a constaté avec les frais des interve-nants.




Et c'est dans ce contexte-là que la Régie a jugé bon de créer ce compte différé. Dans la mesure où on




accueille, où on accepte le principe que les frais des intervenants vont faire partie du compte différé, à ce moment-là, il devrait en être de même des frais qui sont encourus par la compagnie pour répondre à ces mêmes interventions-là, sur des sujets qui ne pouvaient être prévisibles au moment où on a défini l'enveloppe budgétaire, les charges réglementaires, si vous voulez, usuelles.




On sait que l'entreprise, à l'intérieur de la formu-le, supporte certains frais mais c'étaient certains frais qui étaient prévisibles puis qui étaient connus année après année, de par l'expérience de la compa-gnie devant la présente régie et les régies précéden-tes. Donc, mais ce dont on parle ici, ce sont vérita-blement des sujets qui sont connus au moment où on les connaît, et pas avant.




Et on peut s'attendre à ce qu'il y en ait d'autres au fil des prochaines années. On sait, à un moment don-né, qu'il peut y avoir des discussions sur l'établis-sement d'un mécanisme incitatif global, on sait ce que ça a pu représenter pour une société comme Gaz Métropolitain, qui a été engagée dans un processus d'entente négociée.




Nous, si la Régie désire mettre de l'avant un tel processus, ou d'autres sujets réglementaires, il ne




faudrait pas que la compagnie soit prise au dépourvu et se retrouve dans un contexte d'un débat inéquita-ble, à savoir que d'un côté, on aurait des interve-nants qui, eux, verraient leurs expertises pleinement rétribuées par le jeu du compte différé, et nous, que ça soit à l'intérieur d'un budget, ça serait carré-ment inéquitable.




Madame Parent vous en a encore parlé ce matin, en mentionnant plus spécifiquement que ce compte différé ne doit pas être confondu avec véritablement ce que pourrait être un facteur Z. Quand on a créé le compte différé, c'est qu'on ne l'a pas astreint à un seuil, on ne l'a pas astreint à une limite; ce qu'on a reconnu à ce moment-là, c'est que, effectivement, le processus réglementaire comportait des aléas et ces aléas-là, qu'ils soient de cinq (5), dix mille (10 000), quinze mille (15 000) ou peu importe, ce n'était pas équitable de les faire supporter par la compagnie et de la mettre, en quelque sorte, à armes inégales avec le processus réglementaire.




Plus spécifiquement, si vous voulez retrouver l'argu-mentation d'introduction au soutien de la prétention de l'entreprise à cet égard, je vous référerais plus particulièrement aux pages 59 et 60 du volume 1, où madame Parent, surtout à la page 60, la réponse à compter de la ligne 12 est la suivante, à une




question qui était posée par maître Rondeau de la Régie :






Q. Comment établir la distinction entre ce qui doit faire partie de la formule et ce qui doit faire partie du compte différé?



Ce que madame Parent nous dit, c'est :






R. Ce qu'on s'était dit l'an passé, c'est ce qui est normal dans une cause tarifaire, on ne demandera pas de reporter ces frais-là. Alors, pour nous, ce qui est normal dans une cause tarifaire, c'est l'étude de fonds de roulement, c'est l'allocation du coût de service puis les tarifs. Alors nous, on a dit ça, ça se fait à toutes les années, donc on ne demandera pas de les inclure dans le compte de frais reportés. Alors ça a été un petit peu ça, la logique, alors ces frais-là sont demeurés à l'intérieur de la formule puis ça, ça nous coûte plus cher, bien, ça nous coûte plus cher, mais on devrait être capables de les contrôler, ceux-là, alors c'est pour






ça qu'on les a laissés là.



Mais quant aux autres, et entre autres, et celui qui est pertinent pour cette année, c'est l'étude du fonds de roulement, c'est un élément qui est apporté véritablement, la compagnie n'aurait jamais remis en question cet élément-là. Madame Parent vous a dit un des motifs principaux étant que la Régie avait déjà, de façon non équivoque, approuvé la méthodologie déjà suivie dans la cause D-99-11, qui était celle de Gaz Métropolitain, et que dans les circonstances, c'est un sujet qu'on n'aurait pas abordé.




Par contre, une fois qu'un intervenant l'aborde et pense être capable de modifier un des principes qui est suivi par la Régie et que la Régie estime que c'est pertinent de le faire, bien à ce moment-là, on doit se battre à armes égales, ou du moins, sans se battre, du moins faire valoir notre point de vue de façon éclairée et de façon non désavantagée.




(13 h 45)




Donc, ce que l'on vous demande aujourd'hui n'est en fait que de reconnaître le concept du compte différé qui avait déjà été approuvé l'année passée et que Gazifère n'a pas à supporter les aléas du processus réglementaire.




Passons maintenant au troisième sujet, à savoir le




suivi qui devait être fait par Gazifère quant aux charges, quant aux frais d'administration, aux frais de gestion d'Enbridge.




Vous vous souviendrez que l'année passée, dans la cause D-2000-48, la décision D-2000-48, encore une fois à la page 106, la Régie demandait au distribu-teur, suivant les termes qui suivent, de faire un suivi afin de s'assurer le moyen le plus économique d'obtenir les services d'Enbridge. La demande était la suivante, c'est :






Demande au distributeur de réévaluer la nécessité de chacun des services obtenus d'Enbridge et d'effectuer les analyses nécessaires afin de s'assurer du moyen le plus économique d'obtenir ces services.



Dans la preuve qui vous a été faite cette année ou qui vous a été proposée cette année, madame Parent vous a mentionné qu'une telle demande a impliqué ou va impliquer des demandes... des recherches et des études qui vont s'avérer et qui s'avèrent déjà fort complexes.




Je vous référerais aux pages 24 et 25 du volume 1, au témoignage en chef de madame Parent, où celle-ci, ça




commence, c'est ça, j'ai dit 24 et 25, mais de fait, ça commence à la page 23 à compter de la ligne 6 où celle-ci, où madame Parent fait rapport sur ce qui a été effectué et la complexité du travail qui attend Gazifère. À compter de la ligne 6, elle vous men-tionne :






R. D'abord, j'aimerais ça faire des commentaires sur les services obtenus de Enbridge Consumers Gas. L'an passé, la Régie nous avait demandé de regar-der la nécessité et de trouver le moyen le plus économique d'obtenir nos services. Tout ce que je veux dire, c'est que c'est un processus qui est long, c'est un processus qui est complexe et puis il faut aussi dire que c'est un processus qui va se faire par les employés en place de Gazifère.



Et par la suite, si on va un petit peu plus loin, et on va à la page 24, elle ajoute, à la page 24 à comp-ter de la ligne 12, elle dit :






R. Alors, aujourd'hui, je remets un petit peu en doute ce qu'on peut faire totalement par nous autres mêmes, même l'exemple de la paye, l'étape finale






de ce processus-là va toujours être avec Enbridge Consumers Gas. Vous allez vous rappeler, l'an passé, un des témoins de Gazifère avait dit : * Si Gazifère est capable d'établir ou aller chercher un prix de marché pour un service qui est offert par Consumers Gas, à ce moment-là, Enbridge va avoir un choix à faire. +



Et, un petit peu plus loin, à compter de la ligne 27 à la page 24 :






R. Donc, cette étape finale doit être faite par Enbridge. Aussi, il y a le fait que Enbridge doit étudier les propositions qu'on reçoit, pour la simple raison que elle, c'est la seule qui sait exactement le service ou le détail de service qu'on reçoit d'eux et la qualité qui est rattachée à ça. Donc, est-ce qu'on va chercher le marché, les propositions qu'on va chercher sont exactement celles qu'on... que le service qu'on reçoit de Consumers.



C'est-à-dire que pour établir à savoir, pour un prix




donné quel type de service avons-nous, quel est l'éventail de ces services-là puis elle en est la valeur, il est indéniable qu'on va devoir faire affaire avec Enbridge pour le savoir d'une part.




D'autre part, il est aussi clair qu'il va falloir faire affaire avec les employés de la compagnie pour en faire un travail important et, selon nous, il va aussi falloir faire affaire avec des tiers, des tierces parties et des consultants qui vont supporter la compagnie pour obtenir une démonstration accepta-ble et adéquate de la valeur marchande des services et du nombre de services qui sont reçus pour un prix donné. 




Ce n'est pas une tâche qui est facile, quand on essaie de répertorier les services et d'en attribuer une valeur précise, parce que la Régie nous a dit l'année passée, on avait quand même fait une certaine preuve, une preuve que la Régie avait jugée à cer-tains égards insatisfaisante, donc on veut qu'on aille encore plus loin, mais pour aller plus loin, on ne changera pas nécessairement de méthodologie, il va falloir qu'on pousse cette méthodologie-là encore plus loin avec un expert et... afin d'arriver avec quelque chose qui va être complet et qui va répondre aux attentes de tout le monde et de la Régie en par-ticulier, évidemment.




Et, à cet égard, je pense qu'une telle façon de faire rejoint la preuve qui a été faite dans la présente instance par Option consommateurs; si on regarde... ou la suggestion d'Option consommateurs. Si on regarde au volume 3, aux pages 70 et 71. Un instant.




C'est surtout à la page 71, si on regarde, là, à compter des lignes 15 et 16 où elle mentionne, où madame Morrison mentionne que des tierces parties sont normalement requises par les autorités réglemen-taires de fournir ou de présenter à l'office régula-teur, si vous voulez, des * third parties studies + ou des évaluations, là, de tierces parties impartia-les, afin d'évaluer véritablement le travail qui est effectué et sa valeur.




Donc, nous n'en avons pas contre cela et je pense que ça peut être un élément, effectivement, qu'il va falloir faire.




Par ailleurs, quant au moment où  nous devrons effec-tuer cette étude, qui pourrait être un point, là, de contention entre les parties, selon nous il n'existe aucun doute que la décision de l'année passée n'en-traîne une telle évaluation finale qu'au moment de la terminaison de la formule et au moment où nous nous engagerons dans un nouveau contexte réglementaire et pour cela, je vous référerais plus particulièrement,




là, aux pages 26 et 27 du volume 1 des notes sténo-graphiques où madame Parent vous mentionnait, aux lignes 8 et suivantes :






(...) la Régie...



Et je cite :






(...) la Régie ne donne pas d'échéan-cier pour cette analyse. Elle nous demande de faire l'analyse, mais il n'y a pas d'échéancier de fixé.



Et elle rajoute :






Par contre, je voudrais juste mentionner que la Régie a déjà pénalisé Gazifère pour ne pas avoir déposé une preuve convaincante sur la nécessité des montants demandés. Vous retrouvez ça à la page 23 de la décision de l'année dernière. Alors, la Régie n'a accordé, l'an passé, que soixante-quinze pour cent (75 %) de l'augmentation demandée. Et cette pénalité va s'appliquer pendant trois ans, c'est-à-dire le terme de la formule.



Et si l'on regarde la décision D-2000-48, à la page 58, encore une fois la Régie nous indique qu'à cette page, et je cite :






Pour les exercices ultérieurs...



Bien, au paragraphe précédent, elle nous parle des charges totales pour l'exercice mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (1999-2000), s'élèvent donc à quatre millions six cent soixante-cinq mille huit cents (4 665 800 $) et elle rajoute :






Pour les exercices ultérieurs, les charges de gestion seront incluses dans les charges totales soumises pour l'application de la formule.



Et c'est ce que nous avons fait, effectivement, nous avons incorporé à la formule les charges de gestion.




Quant à nous, la preuve d'Option consommateurs à cet égard ne change en rien nos conclusions, au contraire nous apparaît appuyer nos prétentions. Si l'on regarde à la page 84 du volume 3, dans le contexte du contre-interrogeratoire, madame Morrison nous a ré-pondu, bien premièrement, elle réitérait son témoi-gnage là, aux pages 82 et 83, à l'effet de la nécessité de faire une étude impartiale et tout ça et




par la suite, suite à une de mes questions, je lui posais des questions à la ligne 10 de la page 84 :






Q. So, you are not addressing the timing of this re-evaluation, am I to understand?




La réponse :






A. I am addressing the necessity of it.



À savoir la nécessité d'évaluer les frais d'Enbridge.






Q. And not the timing?



La réponse, c'est * yes +. Donc, quant à moi, c'est clair que le témoignage d'Option consommateurs sur cet aspect du dossier était quant à l'opportunité de refaire une étude pour évaluer les frais d'Enbridge et quelles étaient les conséquences dans l'éventuali-té où cette étude-là s'avérerait non satisfaisante, mais quant au moment où cette étude-là devait être faite, elle, elle dit : je ne m'adresse pas à cette question-là et, d'après moi, Monsieur le président, cette question-là va devoir être tranchée au moment du * re-basing + ou de la réévaluation et pas avant, étant donné l'économie de la décision que l'on




connaît de l'année passée.




Passons maintenant à un autre sujet, le GAD ou le programme d'efficacité énergétique qui vous a été présenté.




Celui-ci, dans son ensemble, ne devrait pas créer de surprise puisqu'il s'agit, avant toute chose, que de l'implantation d'un plan qui avait déjà été approuvé dans l'ensemble, l'année passée.




Évidemment, il y a certaines bonifications, mais dans la mesure où il y a eu des changements, on peut véritablement parler de bonifications et de mesures qui sont susceptibles d'apporter une meilleure per-formance au programme; que l'on pense au thermostat que l'on laisse au client, que l'on pense aussi au fait qu'il y a maintenant certaines mesures qui vont être disponibles au comptoir de Gazifère et mainte-nant, on ne laissera pas l'installation non plus des pommes de douche aux aléas, il va y avoir véritable-ment une installation d'effectuée par l'entrepreneur ou la personne qui visitera les lieux des maisons, donc pour assurer que les mesures vont effectivement être couronnées de succès.




Donc, dans la mesure où il y a eu des modifications, ce sont des modifications qui sont positives.




Vous avez eu ce matin, finalement, le budget final au niveau volumétrique et au niveau monétaire du pro-gramme, il s'agit de la pièce GI-23, document 13. Selon nous et selon ce que nous pouvons - je vais attendre, évidemment, les plaidoiries de mes confrères et des intervenants, mais il nous apparaît que dans l'ensemble, tous semblent satisfaits et croire que les mesures qui sont mises de l'avant et les mesures d'économie que nous allons connaître sont réalistes, autant au niveau des volumes que des dépenses.




Que l'on regarde d'une part les prémisses relatives au taux de participation, qui sont de cinquante pour cent (50 %), et je vous référerais, pour confirmation du chiffre, là, peut-être, je sais que ça a été répété à plusieurs reprises, mais entre autres au volume 1 à la page 212, où on a mentionné qu'on anticipait un taux de cinquante pour cent (50 %), si je me fie encore au témoignage de l'intervenant ce matin, de STOP, de monsieur Fontaine qui lui estimait que c'était, quant à lui, une mesure qui était réa-liste ou une évaluation qui était réaliste.




Quant à la consommation visée, vous vous souviendrez du fameux huit cents (800) mètres cubes en ce qui a trait à l'eau, en ce qui a trait au programme relatif à l'eau, on a dit effectivement, un huit cents (800)




mètres cubes serait une mesure qui est comparable à d'autres données, qui est peut-être corroborée par d'autres données disponibles de d'autres agences et de d'autres participants dans le milieu et je vais vous donner peut-être certains exemples, que l'on le compare aux chiffres de l'Agence d'efficacité énergétique, c'est sept cent trois (703) mètres cubes et vous allez retrouver ce chiffre-là à la pièce GI-23, document 11.




Vous allez aussi retrouver les chiffres de Union et de Enbridge au volume 2, à la page 21, soit quant à Union sept cents (700) mètres cubes et quant à Enbridge, évidemment, parce que c'est la... vous savez que notre programme est basé sur celui d'Enbridge, c'est huit cents (800) mètres cubes.




D'autre part, si nous allons à la prémisse relative, la prémisse de consommation, à savoir le marché, le marché cible, de quel marché parlons-nous, vous vous souviendrez que dans le rapport, dans le GI-23, document 1, ainsi que dans le témoignage de monsieur Finet, on a toujours tenu à notre trois mille quatre-vingt-six (3086) mètres cubes et avons soutenu que c'était un chiffre qui était raisonnable, plus particulièrement vous allez trouver l'argumentation de monsieur Finet, là, aux pages 22 à 24, là, du volume 2, relatif à la sélection du trois mille




quatre-vingt-six (3086) mètres cubes et c'est une donnée qui se compare quand même avantageusement à d'autres données qui nous proviennent d'autres agences, si on regarde au niveau du département canadien, là, Ressources Canada, on parle de deux mille huit cent sept (2807) mètres cubes pour une fournaise à moyenne efficacité.




Si on regarde, évidemment, le trois mille quatre-vingt-six (3086) mètres cubes est basé sur les chiffres d'Enbridge, donc c'est une donnée, en soi, qui est digne de fiabilité et je pense que tous, dans l'ensemble, ont pu reconnaître que c'était une cible qui était réaliste.




Peut-être le seul point qui demeurait en suspens ou qui demeure peut-être en suspens et que j'anticipe un petit peu, c'est la crainte de certains effets croi-sés.




Il y a deux intervenants qui vous ont fait part, là, d'une crainte anticipée quant aux effets croisés et surtout l'expert ou la... je dis l'expert, ce n'est pas un expert parce qu'il n'a pas été qualifié comme expert, mais le témoin du GRAME, monsieur Guérard, qui est venu faire part de sa crainte à cet égard-là, mais dans le cas de monsieur Guérard, je pense qu'il y a un élément qui est venu réduire, je pense, l'es-




sentiel de son argumentation.




Suite à la réponse que nous avons fournie, là, l'engagement 9, vous vous souviendrez qu'il y avait eu des questions qui avaient été posées au panel de Gazifère à savoir de quelle façon Enbridge avait-elle colligé ses informations par rapport à la consomma-tion, là, est-ce qu'on avait un meeter ou une mesure qui était prise à même le réservoir d'eau ou c'était une mesure qui était prise à la maison et l'engage-ment 9 a répondu, effectivement, que c'était une mesure qui était prise à partir de la maison et monsieur Guérard nous avait mentionné que dans la mesure où c'était le cas, où c'était effectivement, le cas, que son argument était, pour l'essentiel, je ne dirais pas anéanti, mais grandement réduit, à tout le moins.




(14 h)




Si on regarde aux pages 78 et 79 du volume 2 et on va retrouver ce dont je parle lorsque monsieur Guérard, à la page 79, nous dit, à la page 79, c'est à compter de la ligne 16, il nous dit :






Si, lundi prochain, on devait établir qu'il n'y avait pas de compteurs dédiés à la mesure de la consommation du chauffe-eau dans l'expérimentation de Enbridge, que c'était simplement






des simulations, des suppositions, des déductions faites à partir des mesures prises sur le compteur général de la maison, donc si lundi prochain, on devait établir qu'il n'y avait pas de compteurs dédiés...



ça a été le cas,






... on devra alors, de notre côté au GRAME-UDD, supposer que les effets croisés étaient déjà inclus dans l'évaluation.






Et il faudrait, à ce moment-là, revoir à la hausse nos propres estimations concernant les effets croisés, en fait, supprimer la colonne E du tableau et reformuler la colonne F, plutôt que de multiplier B par E, il faudra multiplier B par D, o.k.? Donc on pourrait même le faire à la main tout de suite, là, chacun pour soi.



Mais ça, c'est le premier caveat que l'on peut apporter à cette argumentation-là d'effets croisés. L'autre caveat que l'on peut apporter, c'est que la seule preuve indépendante qui a pu vous être apportée quant à la crainte d'effets croisés, c'était, sur laquelle ces intervenants-là pouvaient peut-être se




rabattre, c'est la fameuse étude de ADS qui vous a été soumise par le GRAME.




Et je pense que, eu égard à cette étude, il y a plusieurs réserves que l'on peut avoir à l'égard de celle-ci. Premièrement, c'est une étude qui date déjà d'un certain temps et qui était basée sur une maison tout électrique de soixante-dix-sept (77), et une maison qui n'était pas effectivement munie, qui n'était pas au gaz naturel.




Si l'on regarde la preuve de la compagnie, de Gazifère, eu égard à ce genre de technologie, la différence dans la technologie, ça peut avoir une importance notable et importante et qui pourrait même faire en sorte que des effets croisés soient réduits à néant ou, à tout le moins, qu'ils soient de nature extrêmement minimes. Et pour appuyer, je vous référe-rais au volume 2, aux pages 172 à 174, où monsieur Singleton, en réponse à la crainte d'effets croisés, répondait en contre-preuve, à compter de la ligne 19 de la page 172, il nous dit :






Intuitively, this is correct and it is especially the case in an all-electric home. For gas homes, however, there is an important difference in the way the home operates. And it has to do with






the equipment and the appliances in place and their need for ventilation and drafting.






In the case of a water heater, there is in fact very little heat gain from a water heater, from a standard tank, into the home, and this is because the heat losses occur through the chimney...



Et là, je lui dis :






You are talking about a gas water heater?



Il dit :






I am talking about a natural gas water heater, yes. We are making that very important distinction between an electric technology and a gas technology. The gas water heater has a five-inch diameter hole in the centre of it. The heat losses that occur are out through the chimney to the outside of the home. And I can assure you, I live in a house where it has a gas water heater in it and when I am doing the laundry, which I do quite frequently, there is very little heat gain in the laundry room where the






water heater is. And so, I would, you know, while I cannot quantify it, I would argue that interactive effects between water heating and space heating in a gas home are very small.



Et en ce qui a trait au témoignage de monsieur Fontaine, je voudrais juste vous souligner le fait, et je pense que c'est peut-être un petit peu plus qu'un point technique, si on regarde au volume 2, à la page 115, lors de sa qualification comme expert, il n'a pas été question de le qualifier comme expert dans le domaine du gaz naturel, ça a été limité au secteur électrique. Et même vous, Monsieur le Président, aviez indiqué, suite aux commentaires que nous avions faits, à la page 115, aux lignes 7 et suivantes, où je lui posais la question :






Q. Et puis vous n'avez pas fait de gestion pour d'autres entreprises dans le domaine du gaz naturel, par exemple?






R. De gestion, non, non.



Et j'ai dit :






Sous réserve, là, de ces commentaires-là.



En d'autres mots, sous réserve que monsieur Fontaine




n'avait pas fait de gestion dans le domaine du gaz naturel et que son expertise était surtout concentrée dans le secteur électrique, et ça avait été accepté comme tel. Et je pense que monsieur Guérard n'avait même pas, quant à lui, été qualifié comme expert et, à tout le moins, son témoignage, l'ensemble de son témoignage se rapportait au secteur électrique à ce moment-là.




Donc pour tous ces motifs-là, nous croyons que, tant du point de vue des prévisions, des barèmes et des cibles qui ont été fixés, de même que la position de la compagnie quant aux effets croisés, la proposition budgétaire qui a été déposée sous la pièce GI-23, document 13, devrait être acceptée telle quelle par la Régie.




Quant au calcul des coûts évités, vous vous souvien-drez qu'on a eu une, les rapports en ont fait quand même grandement état, je parle surtout, et de notre côté et du côté du RNCREQ, mais par ailleurs, il est clair que le calcul des coûts évités pour le program-me mis de l'avant par Gazifère, et ça a été réitéré à maintes reprises, n'est pas requis et n'est pas né-cessaire, puisque le choix des mesures d'efficacité, par Gazifère, a été basé sur l'expérience ontarienne de Enbridge. Et l'appui ou, si vous voulez, la genèse de cette position-là peut se retrouver à la pièce GI-




23, document 1, à la page 4.




Et en ce qui a trait au témoignage, je vous référe-rais plus particulièrement aussi à la page 133 du volume 1, dans le bas de la page, à compter de la ligne 26, le panel, mais je pense c'est madame Parent qui répond à la question et qui commente, et elle mentionne :






Bien que Gazifère reconnaît tous les principes puis toutes les théories qui sont mises de l'avant par RNCREQ, par la voix de son expert, monsieur Dunsky, que va-t-on faire avec le calcul des coûts évités? Est-ce qu'on continue à investir dans la planifica-tion ou mettons-nous nos énergies à l'implantation des mesures?



Donc la sélection de la compagnie était on ne peut plus claire, ce que l'on veut, c'est investir dans la mise en place et dans l'implantation du programme et non pas dans l'élaboration de calculs. À ce stade-ci, il n'est pas utile de faire de tels calculs étant donné l'expérience ontarienne sur laquelle nous nous sommes basés.




Je pense que ce point-là a été compris, à tout le




moins compris et j'irais même dire jusqu'à, et accepté. Si on regarde les notes sténographiques, à la page 140 du volume 2, si on regarde la position du RNCREQ suite à la présentation de la preuve de Gazifère, il nous mentionne, monsieur Dunsky, à la page 140, aux lignes 5 et suivantes :






J'avais compris le contraire. J'avais compris que la Régie avait demandé à Gazifère de préparer une analyse de ses propres coûts évités aux fins évidemment de la sélection des mesures.






Dans la mesure où il n'y a, où l'analyse des coûts évités de Gazifère ne sert aucunement, aucunement à la sélection des programmes, tout ce débat devient stérile. Toute la discussion devient stérile. Parce que de fait, si Gazifère, et c'est ce que j'ai compris ce matin, Gazifère va simplement utiliser, ou adopter les programmes qui ont déjà été adoptés par Enbridge Consumers et qui ont été jugés rentables en Ontario, si c'est le cas, alors Gazifère utilise juste-ment les coûts évités de Enbridge,






comme seuil de rentabilité. Ce qui est précisément ma suggestion.



Donc les grands esprits semblent se rencontrer et selon nous, le calcul des coûts évités, peu importe la méthodologie, dans les circonstances actuelles, ne serait pas requis ni souhaitable.




Simplement peut-être pour boucler la boucle, je pourrais aussi porter votre attention sur la page 159 du volume 1, où monsieur Singleton, suite à une question, suite à une de mes questions, rajoute ce qui suit, il mentionne :






Gazifère's position, and the position that I am a proponent of, is that it is not necessary for the design and delivery of effective programs to do this -- to go through this cost effectiveness assessment; and even though we have not undertaken the detailed analysis, we have chosen technologies that we know have net societal benefits in Ontario and have made the assumption that this would also be the case in Quebec.





If we are comfortable with that






assumption, then, by extension, we can also assume that programs designed around these technologies are also likely to be cost effective.



Donc effectivement, c'est la prémisse de base, dans la mesure où nous avons confiance dans le processus qui a déjà été suivi. Et vous avez aussi entendu les témoins, et monsieur Singleton qui a même dit qu'en Ontario, ces données-là avaient été bonifiées au fil des ans, donc on a la chance de bénéficier d'une expérience acquise ailleurs et de lancer un program-me, forts de cette expérience-là.




Donc dans les circonstances, nous vous soumettons que le calcul des coûts évités détaillé n'est pas requis.




Maintenant passons à un autre sous-sujet du GAD, il s'agit de l'incitatif. La discussion quant à l'inci-tatif, comme vous le savez, est à savoir, devons-nous bénéficier d'un incitatif symétrique ou non? À savoir l'incitatif, vous vous souviendrez du témoignage de monsieur Dunsky qui vous mentionnait que, quant à la sélection de l'incitatif, il n'avait pas de commen-taires par rapport à la proposition de la compagnie parce qu'il disait que c'est un processus subjectif avec lequel il ne voulait pas se battre.




J'oublie les mots précisément, je n'ai pas le texte devant moi, mais la question, quant à lui, n'était pas là, c'était à savoir, est-ce que l'on devait faire, ou adopter un incitatif qui était symétrique ou non symétrique. En d'autres mots, devrait-on incorporer une pénalité à notre incitatif et pénali-ser la compagnie dans l'éventualité où les objectifs ne seraient pas rencontrés.




La position de la compagnie à cet égard se retrouve à la pièce GI-16, document 3, à la page 1.




(14 h 15)




Et c'était le témoignage de monsieur Singleton qui nous mentionnait que :






Gazifère's request for an SSM without a penalty provision was driven by the expectation that there would be a high degree of incertainety with the delivery of the DSM programmes and their potential success, as Gazifère undertook to develop these programmes voluntarily, it did not feel that it was appropriate to have a penalty imposed, if the programmes did not meet the targets.



D'une part. Je vous référerais au volume 1, à la page




134. À la page 134, encore une fois, où madame Parent établit clairement la position de l'entreprise à l'égard, à l'égard du désincitatif, si l'on veut, ou la punition dans l'éventualité où l'on ne rencontre-rait pas les objectifs de performance, 134 lignes 20 et suivantes :






Le troisième point que j'aimerais faire, c'est : on nous demande un mécanisme incitatif symétrique. Je vous demande pourquoi on nous demande ça. On n'a même pas commencé encore à faire notre plan, notre programme d'efficacité énergétique qu'on veut déjà nous taper sur les doigts. On vous demande juste de nous laisser le temps de vous démontrer notre bonne foi en ce qui a trait au programme d'efficacité énergétique.



Et à la page 136 où elle conclut, aux lignes 6 et suivantes :






Est-ce qu'il y a beaucoup de compa-gnies d'huile à chauffage que vous connaissez, qui font de l'efficacité énergétique? Il n'y en a pas qui en font, hein? Mais Gazifère doit compé-






titionner avec ces compagnies-là.



Et, un autre argument qui milite, selon moi, en faveur d'un incitatif c'est-à-dire non symétrique, c'est-à-dire où il n'y a pas de pénalité, il s'agit de la décision qui a été rendue par la Régie cette année, dans la cause R-3425-99, qui était effective-ment la décision sur le processus d'entente négociée.




Dans cette décision, sans aller dans le détail, il y a quand même eu des éléments génériques qui ont été approuvés par la Régie. La Régie, on sait que c'est un processus d'entente négociée, on sait qu'on doit se servir peut-être d'une telle décision avec certai-nes réserves, mais il y a quand même des grands principes qui sont établis, le premier principe c'est que la Régie a approuvé le plan ou la proposition en tenant compte de l'intérêt public.




Et, en tenant compte de l'intérêt public, on a jugé approprié qu'il n'y ait pas de désincitatifs et qu'il n'y ait pas de pénalité.




Je n'amènerai pas cette décision-là plus loin, je ne la traiterais pas dans d'autres détails, mais je dirais que dans la mesure où on a jugé bon pour Gaz Métropolitain de ne pas avoir de désincitatifs et de ne pas avoir de pénalité, peu importent les raisons




pour lesquelles les intervenants ont signé une telle entente ou l'ont proposée par la Régie, on sait que le résultat final, c'est que la Régie l'a approuvé et a jugé que c'était approprié dans l'intérêt public et je vous soumettrais que c'est probablement avec... ayant à l'oeil la dernière mention que madame Parent fait à la page 136 des notes sténographiques, lors-qu'elle dit : finalement, nous, on va compétitionner avec des gens dans l'huile et nous, on aurait une pénalité si on ne performe pas pendant que le marché libre, lui, ils font entièrement ce qu'ils veulent et ils ne supportent pas de risque à cet égard-là.




Donc, selon nous, c'est un principe générique qui a été approuvé par la Régie et dont cette dernière devrait tenir compte et dont le présent banc a le droit de tenir compte.




Je connais tous les caveat de la décision, je l'ai lue assez attentivement, je sais que je plaide possi-blement ceci en vain, mais selon moi - parce que c'est la terminologie qui est utilisée dans la cause - mais je pense que pour un intervenant qui n'a pas signé le PEN et qui regarde les principes généri-ques qui découlent de la cause, c'est tout à fait légitime et ce serait logique que la Régie accepte notre proposition à cet égard.




Passons maintenant à la méthodologie du fonds de roulement. La proposition de l'entreprise est à l'effet que la méthodologie actuelle devrait, devrait continuer d'être appliquée de la même façon qu'elle l'a été dans le passé, avec la réserve que vous savez, avec l'ajout que vous savez des taxes ou du fait que l'on ait rajouté cette année, dans l'étude de * lead lag +, un aspect taxes dont on n'avait jamais tenu compte auparavant.




Quant à savoir pourquoi une telle méthodologie devrait être maintenue, plusieurs raisons; si on regarde la méthodologie actuelle, la méthodologie actuelle - puis ça fait plusieurs fois qu'on y revient aujourd'hui - avait quand même été approuvée d'une façon fort récente pour Gaz Métropolitain dans la cause D-99-11 et c'est la méthode la plus utilisée en Amérique, et je vous référerais aux pages 14 et 15 du volume 3 où madame McShane a fait état des différents types de méthodologie qui peuvent être utilisés et elle qualifie chacune de ces méthodes.




Par ailleurs, madame McShane vous a mentionné : oui, je vous propose de continuer avec la même méthodolo-gie dont nous nous servons depuis un certain temps, mais s'il advenait que la Régie voulait sélectionner une méthode alternative et inclure certains éléments financiers à l'intérieur des considérations, alors il




faudrait tenir compte de tous les éléments finan-ciers.




En réplique, vous connaissez l'argument d'Option consommateurs, on nous dit : dans l'éventualité où on inclut l'amortissement et la question du paiement des dividendes, à ce moment-là on va, il va y avoir un * compounding + ou il va y avoir une surrémunération, si vous voulez, qui va s'en suivre.




La réplique de notre experte ou de notre expert est extrêmement claire; elle se retrouve aux pages 16 et 17 du volume 3 et elle vous indique qu'il y a trois raisons qui militent dans le rejet de la proposition d'Option consommateurs. 




Le premier, si vous voulez se retrouve, le premier motif se retrouve aux lignes 2 et suivantes de la page 16 où madame McShane nous dit :






A. The argument that is put forth by the Consumer group is essentially that because you are proceeding on the premise that the depreciation and equity return are earned on a daily basis by the investor, that that amounts to compounding of the return and would permit the utility to earn a






higher return than the return that's been set by the Board.



Et elle vous dit :






In principle, in theory, there would be some compounding that would occur...



Elle dit oui, c'est vrai, partiellement.






... the amount of the compounding, however, is dependant on, number one, some very unrealistic assumptions about what the company can do with the earnings, it presumes that the company could, indeed, take those earnings, put them in an account immediately and earn the full utility rate of return on them. That is highly unlikely. 





It is more likely that for the lag days, they would be able to earn a short-term return "if" there was no requirement that they actually took those earnings and reinvested them in plant which, in effect, is what a utility would have to do.



Deuxièmement, le deuxième motif qui milite à l'encontre de la proposition de Option consomma-teurs :






(...) is that the specific example that has been provided here assumes that there is no lag in the receipt of the return, but the revenue lag results in the investor not receiving cash on the entire amount of the return until after a full year is complete, which means that effectively he would not have been able to earn the allowed return.



Et elle vous dit le troisième élément :






The third item is that when one determines the allowed rate of return, particularly in a number of jurisdictions in Canada, including in Quebec, where we are dealing with the equity risk premium approach, that methodology does not fully reflect the amount of compounding that an investor in a common stock which pays dividends quarterly, would actually be able to achieve. So, in effect, there is some






understatement of the effective market return by virtue of the type of approach that has been chosen.




Et finalement, si on peut rajouter une quatrième raison qui milite de façon défavorable à la propo-sition d'Option consommateurs, vous retrouverez celle-ci à la page 27, toujours du volume 3, aux lignes 17 et suivantes, où madame McShane, je pense, résume bien la situation. Elle dit :






In principle, it should include...



Elle vous parle du * lead lag +, elle dit :






In principle, it should include all of the financial elements. But the fact of the matter is that once you start looking at all of the financial elements, you start getting to a level of complexity that simply, to my mind, is not justified by what you are trying to accomplish. 



Donc, en d'autres mots, elle dit : on peut essayer de vivre dans un monde idéal, mais à partir du moment où on rentre là-dedans, on n'en sort plus, puis on atteint un niveau de complexité qui fait en sorte que




c'est préférable de rester avec une méthodologie qui est connue et qui est sécure et avec laquelle on est familier, puis qui est quand même acceptable.




Sur l'étude du fonds de roulement lui-même, ici, je fais exception de l'aspect méthodologie, à savoir, prenant pour acquis que l'on continue avec l'ancienne méthodologie, en tout cas, pour cette année on sait que c'est le cas. 




Il y a quand même, dans la formule de cette année, l'inclusion des taxes et je pense que la preuve d'Option consommateurs, à cet égard-là, ou la position de monsieur Todd à cet égard-là appuyait l'entreprise dans sa démarche puisque à la page 61 du volume 3, ce qu'il nous mentionne, c'est à la page 61, il nous dit aux lignes 10 et suivantes, il dit :






Clearly, actual taxes paid are cash flow amounts that are cut out of the bank account; therefore, actual taxes paid would be reasonable to include.



Quand il parlait du * cash approach +, parce que lui avait le * financial approach + et le * cash approach +, il disait : dans la mesure où on a un * cash approach +, c'est raisonnable de l'inclure, et vous avez les témoignages, la raison pourquoi ça




n'avait pas été inclus auparavant, je pense que la seule raison, c'était l'oubli. C'est simplement ça. Et cette année, disons que la méthodologie, vu la méthodologie utilisée, c'est... il serait conforme de l'inclure.




Finalement, dans, comme vous le savez dans la requête de cette année, l'on demande l'inclusion d'un vingt dollars (20 $) ou la possibilité de charger un vingt dollars (20 $) aux clients délinquants et il y a eu un... suite à un engagement, l'engagement 15, la question était de :






Vérifier la rationnelle des frais de trois dollars (3 $) exigés par Gazifère aux clients lorsque retard de paiement et fournir la décision et motifs de la Régie s'y rapportant.



Mais ce que je vous dirais, ce que je vous mentionne-rais, c'est que pour le trois dollars (3 $) ou pour le vingt dollars (20 $), la ratio serait le même et se retrouve à la pièce GI-14, document 13, page 7 de 8 et qui... la pièce 7 de 8 est effectivement, constitue effectivement... est constituée de la décision G-468, la page 12, la décision de la Régie où la Régie nous dit :






La Régie observe que les frais de rappel, recouvrement, ont pour but de recouvrer des frais encourus par le distributeur pour l'effort additionnel - une lettre envoyée sous pli séparé -...



Je vous dirais qu'ici, c'est pour l'effort qui est fait par la compagnie de la visite sur les lieux et tout ce qui s'ensuit.






... elle est d'avis qu'il serait inéquitable de faire payer ces frais par l'ensemble des abonnés qui, pour la très grande majorité, respecte les échéanciers. Toutefois, ces frais de rappel ne doivent être ni punitifs ni abusifs. La Régie estime que les frais de rappel est un outil d'aide à la perception, outil que le distributeur se doit d'utiliser avec discernement.



Et ce que je vous soumets dans les circonstances, c'est qu'un tel outil est nécessaire et effectivement va être utilisé avec discernement.




Finalement, peut-être simplement un commentaire, réitérer un commentaire qui a... la position de




l'entreprise suite à une question qui a été posée encore par monsieur Frayne ce matin, quant aux clients à grands débits, parce que la Régie a noté, tout comme nous, une certaine fluctuation, là, dans les consommations de la part des clients, mais ce que je vous soumets, c'est que les estimations qui sont faites par ces clients-là et qui sont acceptées par l'entreprise, on ne connaît pas de méthode qui serait plus adéquate et qui serait plus souhaitable dans les présentes circonstances à mettre de l'avant et on n'invite d'aucune façon la Régie à modifier la façon de constituer cette évaluation-là en ce moment.




Parce qu'il demeure que ce sont les clients qui sont les mieux placés pour établir quels sont leurs volumes et, de par le jeu des tarifs, il n'existe aucun incitatif à se tromper, madame Parent vous l'a mentionnée ce matin.




Si l'on regarde les cas où les clients se retrouve-raient en excès, on pourrait regarder les tarifs 3, 4, 5, 6 et 9, l'article 2.1.4 et si l'on regardait le cas où le client ne rencontrerait pas ses obligations annuelles minimales, là on pourrait regarder les conditions, la condition 2.2, en ce qui a trait aux tarifs 3, 4, 5, 6, 8 et 9.




Dans les circonstances, s'il y a des aléas et s'il y




a des modifications, ce sont des aléas qui sont dus à des événements, quant à nous, qui sont postérieurs à la date où cette prévision-là a pu être faite.




Ces prévisions sont acceptées par la compagnie sur une base contractuelle, on les incorpore à notre dos-sier une fois le contrat accepté par le client; on ne connaît pas d'autres éléments objectifs qu'il serait préférable d'adopter dans les circonstances et tous nous savons que le taux de rendement de l'entreprise a été fixé dans une contexte particulier.




Tout le monde connaît le contexte de Gazifère et le fait que le risque qui est subi par... que subit l'entreprise et la franchise est fonction de la fluctuation de ces volumes-là. On sait que ces volumes-là ont toujours fluctué dans le passé, mais que le taux de rendement en tient compte et que si l'on venait à modifier ou à toucher à cet élément-là, on remettrait finalement en question les prémisses de base qui ont déjà été acceptées et qui doivent suivre leur cours, du moins jusqu'à la fin de la présente formule.




Donc, c'était l'ensemble de mes commentaires en résumé. Je n'ai pas entendu mes confrères encore, mais je vais quand même les remercier à l'avance d'avoir collaboré à faire progresser la cause, je




pense de façon encore plus efficace que l'année dernière.




On avait quand même, on était quand même comprimé dans le temps en ce qui a trait au GAD et à la mise en place du programme et je pense que les gens ont été compréhensifs dans la façon d'accepter le rap-port, le fait qu'on a pu, finalement, rencontrer un des objectifs de la Régie dans la cause de l'année passée, on prévoyait déjà des rencontres avec les intervenants, on les a eus de façon tardive, mais ça a été une rencontre qui a été quand même fructueuse, il va y en avoir d'autres, je pense, à l'avenir, donc on est sur la bonne voie.




J'aimerais remercier tout le monde, incluant la Régie, évidemment, de sa collaboration et de sa réceptitivité dans les circonstances.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Paquet. Maître Plourde?




(14 h 30)




PLAIDOIRIE DE Me NICOLAS PLOURDE :




Je vous remercie, Monsieur le Président. En fait, je ne ferai pas de longue plaidoirie, j'aurais tout simplement quelques commentaires à formuler, plus particulièrement sur la question de l'application de la formule pour fixer les charges d'exploitation sur




une base globale.




On constate que Gazifère, dans l'établissement du montant de base pour le calcul des charges d'exploi-tation pour l'année témoin deux mille un (2001), a utilisé les données les plus récentes sur la croissance et l'inflation observées durant la dernière année. Je vous réfère plus particulièrement à la pièce GI-4, document 2, page 2 de 2.




Madame Parent nous a expliqué, lors de son interro-gatoire, que Gazifère s'appuyait sur la décision D‑2000-48 pour justifier ce que j'appelle ce * rebasing +, ou si vous préférez, cette mise à jour. Maître Paquet nous a cité les passages pertinents de la décision D-2000-48, plus particulièrement ceux qu'on retrouve à la page 36. Évidemment, je vous rappelle que ce passage se retrouve sous la rubrique * Proposition de Gazifère +, ce n'est pas un motif à l'appui de la décision de la Régie. D'ailleurs, nulle part dans le dispositif de la décision de la Régie ne retrouve-t-on cette allusion à une mise à jour, ce que j'appelle une mise à jour.




Donc l'argument de Gazifère, je vous le soumets, en fait, est un argument qui, en fait ce qui est impli-cite, ce qu'ils disent, c'est que la Régie, en acceptant la proposition de Gazifère, a accepté tout,




là, même ce qui est implicite, bien que ça ne soit pas clairement mentionné dans le dispositif.




C'est une position comme une autre, je n'ai pas l'intention de vous dire ou de, en fait, de débattre longuement de l'à‑propos de cette interprétation de la décision, tout simplement pour vous dire que l'ACIG est un peu surprise de l'attitude adoptée par Gazifère relativement à ce * rebasing +, ou cette mise à jour, qui vise, si l'on se fie à la position de Gazifère, telle que rapportée par la décision de la Régie à la page 36, à éviter l'accumulation d'er-reurs de prévisions d'année en année.




Gazifère dit : * Cette mise à jour est nécessaire pour éviter les accumulations d'erreurs de prévisions d'année en année. + Pourtant, l'année dernière, comme vous en souviendrez sûrement, Gazifère s'était opposée à une solution similaire mise de l'avant par l'ACIG, qui visait à effectuer un * true-up +, ou un réalignement, à partir des données réelles. L'ACIG soumet donc que si c'est vraiment le voeu de Gazifère d'éviter les distorsions, comme elle semble le dire, la Régie devrait pousser plus loin la logique et préférer un vrai * true-up +, ou un réalignement, tel que l'ACIG le proposait, et non simplement une mise à jour des indices de croissance et d'inflation.




Dans l'éventualité, néanmoins, où la Régie décidait de procéder à une telle mise à jour, telle que proposée par Gazifère, nous souhaiterions que les règles du jeu soient établies, et de façon très claire. Parce qu'évidemment, là, l'ambiguïté qui règne avec la décision D-2000-48 à cet égard devrait être dissipé.




Donc deux points plus particulièrement, d'abord que cette mise à jour se fasse annuellement, même si les indices de croissance et d'inflation sont à la bais-se, évidemment afin d'éviter deux poids deux mesures. Évidemment, cette année, Gazifère a un avantage à vouloir mettre à jour les indices notamment d'infla-tion puisque l'inflation est à la hausse par rapport à l'année dernière.




Mais si l'année prochaine, l'inflation est à la baisse, évidemment, nous soumettons que cette mise à jour devrait également être faite. Donc pour éviter ce deux poids deux mesures, il ne faut pas que le distributeur, qu'il soit permis au distributeur de choisir quand cette mise à jour se fera, et uni-quement lorsque cela l'avantage.




Par ailleurs, nous vous soumettons que cette mise à jour du montant de base, du moins en ce qui a trait à l'inflation, devrait être effectuée en utilisant la




méthodologie décrite dans la décision D-2000-48, soit en l'espèce, dans notre cas plus particulier, en ayant recours aux données du mois d'août deux mille (2000) du * Consensus Forecast + et en faisant la moyenne des taux pour le dernier trimestre de mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) et de ceux des trois premiers trimestres de l'an deux mille (2000).




Selon nos calculs, ceci donnerait lieu à un IPC de deux virgule quarante-cinq (2,45) et non de deux virgule cinquante-cinq (2,55), tel que suggéré par Gazifère à la pièce GI-4, document 2, page 2 de 2. Bien que la différence puisse paraître marginale, il nous semble nécessaire, comme je l'ai déjà souligné un peu plus tôt ce matin, de faire preuve de rigueur dans l'application de la formule retenue par la Régie pour fixer les charges d'exploitation sur une base globale.




Rapidement, sur la question des clients à grand débit, l'ACIG accueille avec, accueille de façon favorable les commentaires faits par mon confrère un peu plus tôt sur cette question. L'ACIG aussi accueille de façon favorable le voeu exprimé cette année par Gazifère, mais qu'on voit aussi depuis un certain nombre d'années, de maintenir le ratio coûts/dépenses des clients à grand débit à un niveau relativement stable, évidemment pour éviter que la




position concurrentielle du gaz auprès de ces clients diminue, que l'attrait du gaz auprès de ces clients diminue.




Finalement, quant à la question du fonds de roulement, l'ACIG appuie la proposition d'Option consommateurs. Évidemment, je laisserai le soin à mon confrère Benoit Pepin de vous la présenter, c'est sa proposition. Quant au reste, l'ACIG s'en remet à la Régie.




J'aimerais remercier la Régie pour nous avoir enten-dus et également remercier mon confrère pour cette cause, je pense que, quant à nous, elle ne soulevait pas nécessairement beaucoup de points litigieux mais évidemment, nous croyons nécessaire, néanmoins, d'être présents de cause tarifaire en cause tarifaire pour s'assurer du suivi des décisions de la Régie.




Et comme à l'accoutumée, comme nous le demandions dans notre intervention, nous requérons le rembourse-ment de nos frais. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Plourde. Monsieur Guérard?




PLAIDOIRIE DE Me YVES GUÉRARD :




Yves Guérard, GRAME-UDD. Bonjour. Pour qu'il n'y ait




pas d'ambiguïtés, disons d'entrée de jeu que le GRAME-UDD est tout à fait favorable, ou plus que favorable, à l'autorisation par la Régie du plan d'affaires et d'implantation du programme d'efficaci-té énergétique de Gazifère, même, même s'il y subsistera, selon nous, pour cette première année, d'importantes surestimations unitaires des volumes économisés.




Bon, premièrement, nous notons avec satisfaction que les critiques contenues dans notre mémoire ont contribué - c'est notre prétention - au renforcement de la démarche de Gazifère, notamment en ce qui a trait à la gestion du nombre de participants aux diverses mesures. Là-dessus, Gazifère a su nous rassurer lors de la dernière réunion technique de vendredi dernier.




En effet, pour échapper à nos critiques initiales sur les taux de participation à attendre, contenues dans notre mémoire, le plan d'affaires et d'implantation, qui est postérieur à notre mémoire, le plan d'affai-res et d'implantation de Gazifère a fortement, et vraiment fortement, renforcé les objectifs de visites de service, donc les taux de participation qu'on peut espérer, en fin de compte.




Cette nouvelle marge de sécurité est tout à fait




satisfaisante, on pourrait presque penser plus que satisfaisante. En tout cas, elle témoigne éloquemment du sérieux et de la bonne volonté de Gazifère dans le dossier. Bon, c'étaient les fleurs.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que je dois vous remercier là puis on prend une pause?




Me YVES GUÉRARD :




Non, non, non. La question des effets croisés, malheureusement, reste selon nous non résolue, un peu à cause des circonstances. Bon, la réponse à l'enga-gement 9 ne nous éclaire pas tellement en fin de compte, malheureusement; on a peut-être mal posé la question, d'un autre côté, il aurait fallu anticiper la forme de la réponse, ce n'était pas évident. Bon.




La réponse, c'est que les effets croisés, en théorie, en très grosse théorie, ou en très gros principe, seraient intégrés dans les, auraient déjà été inté-grés dans les calculs du plan d'affaires et d'implan-tation de Gazifère. C'est possible, o.k. Par contre, si c'était le cas, si c'était le compteur de la maison en général qui servait aux expériences de mesure des mètres cubes économisés pour les expériences donc de Enbridge, si c'était un seul compteur, comment est-ce qu'on aurait pu en arriver à




une ventilation, quand même très fine, qui dit que, à partir d'une mesure sur le compteur de la maison, les pommes de douche efficaces sont responsables de quatre-vingt-treize mètres cubes (93 m3) économisés, les brise-jets, de dix-sept (17), l'isolation des tuyaux, de dix-sept (17), l'abaissement de la température du chauffe-eau, de cent mètres cubes (100 m3), voyez-vous ce que je veux dire?




S'il y a un seul appareil de mesure, comment est-ce qu'on peut en déduire toute une ventilation de l'efficacité de plusieurs, plusieurs, plusieurs mesures? Il nous semble qu'on est dans le flou, là, qu'on demeure dans le flou, et pour cette raison-là, on ne pourra pas, à l'occasion de la présente cause tarifaire, vider la question des effets croisés. Bon.




Mais il faut faire contre mauvaise fortune bon coeur, pour trancher définitivement en faveur d'une thèse ou de l'autre, à savoir est-ce qu'ils sont déjà inclus, donc on les oublie, ou est-ce qu'il faut encore révi-ser à la baisse certaines des estimations, donc pour trancher définitivement en faveur d'une thèse ou de l'autre, il nous faudrait une exposition complète des protocoles expérimentaux de Enbridge ayant conduit aux estimations de gains unitaires attendus des diverses mesures.




En fait, si on y pense bien, il est même, je ne dirai pas scientifiquement, mais rigoureusement, il est même impensable de prendre les chiffres de Enbridge comme ça, juste parce qu'ils ont bonne réputation, de prendre leurs chiffres sur les gains unitaires sans disposer des protocoles expérimentaux. Quand on cite quelque chose, normalement on a la référence proche, et la référence complète.




Bon, il est un peu tard pour faire ça dans la cause. Puis il n'est surtout pas question, de notre point de vue, de retarder le démarrage du plan d'efficacité, qu'on apprécie tout à fait à sa juste valeur, qui est assez grande franchement. On demande donc à la Régie d'ordonner à Gazifère de se procurer ces protocoles expérimentaux, ce n'est pas nécessairement facile, on a cru le deviner en réunion technique, mais enfin, de faire tout ce qui est possible pour obtenir ces pro-tocoles expérimentaux afin qu'ils soient disponibles, avant la prochaine cause tarifaire si on ne peut pas faire mieux, ou à l'occasion des consultations que va éventuellement tenir Gazifère sur son plan d'effica-cité, consultations continues et légères, comme on le proposait dans notre mémoire.




On pourrait alors vider la question, soit d'un coup, soit progressivement raffinée, à mesure qu'on s'en va. Je pense qu'il y a quand même un avantage de la




présente cause, c'est qu'on n'a pas piétiné, on ne s'est pas stérilement obstinés. Si on a, si ça pou-vait mener au moins à une recherche des protocoles expérimentaux et à une recherche progressive à partir de là de la réalité, je pense qu'on aurait, ça aurait été une discussion intéressante et importante.




Bon. Donc ça, c'était pour les effets croisés. En ce qui concerne maintenant la consommation de gaz du participant type chez Gazifère, ça, ce n'est pas réglé non plus. Je ne suis vraiment pas d'accord avec la position ce matin de monsieur Fontaine, qui semble, lui, trouver que les chiffres de Gazifère ont beaucoup de sens.




Effectivement, ils ont beaucoup de sens pour un gros bungalow, ça, je, et avec une grosse famille dedans. Mais ce n'est pas nécessairement le client type, je le répète, je m'excuse de radoter un peu, ce n'est pas nécessairement représentatif du client type de Gazifère, du participant type de Gazifère, qui va bénéficier des mesures du programme d'efficacité énergétique.




Donc en ce qui concerne la consommation de gaz du participant type chez Gazifère, c'est une question qui est d'une importance stratégique parce qu'elle sert de base au calcul des potentiels d'économies




unitaires des mesures. Gazifère s'est dite d'accord, lors de la dernière réunion technique de vendredi dernier, pour déterminer cette consommation type moyenne du participant Gazifère au programme d'efficacité énergétique, donc pour déterminer, pour le déterminer au moyen d'un échantillonnage fait auprès des participants.




Il s'agira donc, au moyen d'un échantillonnage significatif, j'insiste, significatif, et représentatif, j'insiste, représentatif, des participants, d'évaluer la consommation moyenne de ceux-ci en tenant explicitement compte des usages qui correspondent à une telle consommation : chauffage de l'eau et/ou chauffage de l'espace, en fonction de la consommation.




Madame Vandal-Parent a parlé ce matin d'un sondage, on pourrait appeler ça comme ça, mais j'insisterais pour que ce soit un sondage, puis je pense c'était la compréhension qu'on avait tous, un sondage fondé sur la facturation et non pas sur l'impression de consom-mation des clients de Gazifère, parce que ça pourrait être vraiment, enfin je pense que c'est clair pour tout le monde que c'est, on peut employer le mot * sondage + mais en tout cas, sondage basé sur la facturation réelle.




C'est une solution, ce à quoi on est arrivés en réunion technique, c'est une solution tout à fait satisfaisante, qui témoigne encore une fois du sérieux et de l'ouverture de Gazifère. Évidemment, ça retarde peut-être d'un an une estimation, selon nous, plus juste des volumes qu'on peut espérer économiser mais il n'y a rien de dramatique à ça, l'important, c'est d'éviter, pendant dix ans, de surestimer les pertes, les volumes économisés et les pertes de reve-nus, et de les cumuler, d'une façon qui ne serait pas très légitime.




Donc c'est une solution tout à fait satisfaisante, on semble avoir un engagement tout à fait reconnu par tout le monde. Donc c'est vraiment bien. On demande à la Régie de prendre acte de cet engagement-là de Gazifère et d'en faire une condition quand même d'approbation de son plan d'efficacité énergétique.




(14 h 45)




Bon, pour le reste, on maintient l'ensemble des au-tres recommandations et observations contenues dans le reste de notre mémoire. Puis là, c'est vraiment dans un souci de raccourcir la présente audience, je ne repasserai pas un par un, mais ça ne veut pas dire qu'on ne souhaite pas que vous vous rafraîchissiez éventuellement la mémoire dans vos délibérations, O.K. Des choses qui ont rapport, par exemple, à la consultation continue, aux mesures à ajouter




éventuellement, les effets aussi sur le mécanisme d'ajustement pour perte de revenu. O.K. Je vous fais juste un petit rappel subliminal, pour passer immédiatement à autre chose.




Le dépôt très tardif du plan d'affaires et d'implan-tation du DSM par Gazifère nous était d'abord apparu comme problématique, on a songé à se plaindre, même, mais comme d'autres l'ont fait avant nous, on s'était tu.




D'un point de vue procédural, ça demeure, ça demeure problématique. Par contre, en termes de conséquences, ça s'est avéré plutôt surprenamment heureux comme événement. Le dépôt tardif du plan d'affaires, allié à la souplesse de tous les acteurs - vraiment tous les acteurs dans la présente audience - et à la tenue d'une réunion technique vraiment studieuse, ça a transformé la présente cause, si on prend toute la séquence mémoires, enfin dossiers, mémoires, plans d'affaires et d'implantation, audiences, réunions techniques; si on prend toute cette séquence-là, ça a transformé la présente cause en une sorte de... pour le plan d'efficacité énergétique, ça a transformé la présente cause en une sorte de négociation ou conciliation fructueuse, plutôt qu'en un affrontement stérile.




Je pense que c'est vraiment assez... puis c'est beau-coup dû à ce que tout le monde a été comme raisonna-ble et ouvert, sans lâcher ses positions nécessaire-ment. On peut tous s'en féliciter, je pense que - je ne dis pas ça juste comme ça, c'est parce que je pense que ça démontre qu'un processus léger et continu de consultation, c'est possible, puis que c'est à l'avantage de tous.




Bon. Début de conclusion : le plan d'efficacité énergétique de Gazifère est bon et il y a tout ce qu'il faut pour évoluer quelque chose d'encore mieux et d'exemplaire. Toutes proportions gardées, l'effort et le résultat attendus du plan de Gazifère sont plusieurs fois, quelque chose comme huit, neuf ou dix (10) fois plus grands que ceux de Gaz Métropolitain, o.k., même si on ne surestimait pas le résultat, là, en termes de mètres cubes économisés, ça resterait sept, huit, neuf, dix (10) fois plus important que ce que Gaz Métropolitain fait, toutes proportions gar-dées.




Le plan de Gazifère devrait donc constituer la référence, évidemment s'il est accepté par la Régie, la référence pour les efforts futurs des autres distributeurs. Je voudrais souligner encore une fois : sans oublier les pétrolières, en cherchant toujours comment on pourrait les coincer un jour.




Le GRAME-UDD est particulièrement allergique aux slogans creux comme celui du * Small is beautiful +. Par contre, Gazifère est petit et son plan est beau, donc on doit admettre que dans ce cas-ci, ça s'avère plutôt vrai.




Bon, finalement - dernièrement, mais ce n'est pas le moins important - je profite de cette argumentation finale pour réclamer à la Régie le remboursement des frais encourus par le GRAME-UDD.




Je voudrais rappeler que le GRAME-UDD a respecté toutes les échéances fixées par la Régie dans la présente cause, ce qui n'est pas le cas de tous et je le rappelle un peu aussi, si jamais on se fait... il y a des coupures pour cause de dédoublement de preuve, qu'il serait normal que quand on n'a pas eu de retard, par exemple comme pour la présentation du mémoire, on soit moins en position de défense sur cette question-là.




Je le dis vraiment en espérant que personne soit coupé pour dédoublement, parce que je pense que ça a été vraiment fructueux dans l'ensemble tout ça. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Guérard. On va peut-être... est-ce




que Hydro-Québec, Monsieur Roy, vous avez quelque chose que vous voulez dire?




M. GUY ROY :




Non, pas de commentaires.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Ça fait qu'on va ajourner ici et on va reprendre à trois heures et cinq (3 h 5) avec Option consomma-teurs et il nous restera après ça le RNCREQ et la réplique, ça fait qu'on devrait être correct pour... comment ça se fait que je vous oublie tout le temps, vous? C'est parce que dans ma liste ce matin, c'est sur la preuve, oui. Oui, effectivement, je ne vous oublierai pas après la pause. O.K., ça fait qu'on revient à trois heures et cinq (3 h 5).




PAUSE




LE PRÉSIDENT :




On va procéder avec vous, Maître Pepin...




Me BENOÎT PEPIN :




Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




... vu que je me suis enfargé avant la pause et après ça, on continuera avec maître Neuman, vu que vous




êtes déjà en avant, on ne voudrait pas perdre un autre dix (10) minutes pour...




Me BENOÎT PEPIN :




C'est gentil, c'est ça, c'est le temps qu'on va perdre pour que je retourne à ma place.




LE PRÉSIDENT :




C'est ça, un contexte purement d'efficacité.




Me BENOÎT PEPIN :




C'est ça!




LE PRÉSIDENT :




On vous écoute.




PLAIDOIRIE DE Me BENOÎT PEPIN




PROCUREUR DE OC/ACEF :




Je vous ai remis, ainsi qu'aux intervenants, au distributeur, une argumentation écrite; je n'entends pas en faire la lecture exhaustive, puisqu'elle est somme toute assez longue; je vais tout de même atti-rer votre attention sur certains points et attirer votre attention sur un certain nombre d'arguments importants que nous désirons faire valoir, principa-lement à l'égard du fonds de roulement réglementaire et des conditions de services et tarifs, je parle ici du montant de vingt dollars (20 $) réclamé par le




distributeur.




Du point de vue de l'argumentation, j'aurai quelques mots aussi sur le développement du marché résiden-tiel, le compte de revenu différé, l'incitatif à l'efficacité énergétique, la formule déterminant les dépenses d'opération - pour lequel nous nous rallions sensiblement aux propos tenus par l'ACIG - et les services provenant d'entreprises affiliées.




Débutant donc par la projection de développement du marché résidentiel, la remarque que Option consomma-teurs et l'ACEF de l'Outaouais désirent vous faire est à l'effet que l'objectif fixé est bas. Il y a une diminution d'environ cent quatre-vingts (180) clients, par rapport à une moyenne de dix (10) ans, une moyenne qui elle-même comprend des cycles économiques et, par conséquent, déjà de se fixer à la moyenne dans les bonnes années, c'était pas très fort et même dans une année où la croissance ou l'économie va, somme toute, bon train, il y a, là il m'apparaît un effort très faible de la part du distributeur quant à l'objectif qu'il se fixe.




Il m'apparaît que dans le contexte du régime incita-tif de rémunération qu'il a, c'est un incitatif nor-mal qu'il a de ne pas se surestimer pour pouvoir mieux se dépasser, mais il nous apparaît que la




preuve n'est pas concluante à cet effet-là et c'est pourquoi nous avons référé à certains éléments de preuve.




Compte de revenu différé pour les charges réglemen-taires. Bon, vous avez eu de la nouvelle preuve ce matin. Je vous soumets qu'elle tend même à contredire la preuve qu'avait soumise le distributeur ou qui avait été mise en preuve lors du premier volet de l'audience, mais hormis ces éléments factuels nouveaux, pour lesquels vous devrez apprécier la crédibilité d'une preuve modifiée in extremis, vous aurez à déterminer s'il est légitime d'introduire un facteur exogène, un facteur Z à la formule des dépen-ses pour un tel type de dépense.




Il nous apparaît que la demande du distributeur ne devrait pas être retenue pour un certain nombre de raisons. L'une d'entre elles est à l'effet que la distinction entre les dépenses incluses et exclues est excessivement suggestive et discrétionnaire.




Je vous ai mis dans l'argumentation un passage du contre-interrogeratoire de madame Vandal-Parent où, Monsieur le président, vous vous adressiez à elle en lui demandant :






Toute demande concernant une révision






d'une approche ou d'une méthodologie.



Vous demandez si ça devrait donc faire partie de ce facteur Z et la réponse du témoin était :






Exactement.



C'est trop flou et en argumentation, on vous disait ce matin rechercher de la flexibilité et aux ques-tions de maître Patoine, on visait à déterminer quel était, justement, l'impact de ces * divers +, de ces * autres charges + et ces éléments-là, qui, du point de vue du distributeur, évidemment, sont intéressan-tes, ça lui donne la flexibilité pour déterminer s'il va le mettre dans la formule ou non, mais je vous dirais que ça lui donne aussi la flexibilité pour pelleter en dehors de la formule ce qui n'est pas acceptable et qui va tendre à miner la crédibilité de ce mode de rémunération incitative que vous avez fixé au distributeur. Il m'apparaît que la règle qui vous est suggérée n'est pas gérable.




Enfin, quant aux éléments que l'on décide d'extraire, il me semble qu'on a une vision relativement large de la part du distributeur de ce qui n'est pas sous son contrôle.




L'agenda réglementaire reste, dans notre système,




largement l'apanage du distributeur qui choisit, la plupart du temps, les modifications qu'il lui sied d'apporter en fonction des désirs de croissance de son entreprise, choix, par ailleurs, qu'il lui appartient d'avoir. 




C'est une entreprise réglementée, ce n'est pas une société étatisée et elle a la liberté d'action de choisir les sujets, mais d'un autre côté, il n'y a pas de raison de croire qu'elle ne détient pas le choix des sujets, qu'elle ne détient pas le choix des experts, le taux horaire de ses experts et une série de dépenses qui restent sous son contrôle, et elle sait que lorsqu'elle s'engage sur certains sujets, il y aura des frais d'intervenants qui vont devoir faire le balan dans notre système de réglementation.




Et je vous dirais que de prendre l'exemple du fonds de roulement réglementaire où, à certains égards, vous avez peut-être eu un intervenant relativement proactif quant à la détermination d'un nouveau sujet à mettre à l'agenda, reste une exception dans notre système. Il y a peu de situations où les intervenants réussissent à mettre des sujets à l'agenda.




Et lorsqu'on parle du * level plain field + ici, c'était extrêmement important de, justement, donner une équité quant à la participation et ça, ça m'amène




à la question de la politique de réglementation que vous devriez appliquer ici.




Les intervenants se voient déjà limités dans leur action quant à réussir à mettre des sujets à l'agenda réglementaire. Il faut, en plus, respecter les guides fixés par la Régie sur les dépenses qui sont engagées et supporter le risque financier de ça.




Le distributeur, quant à lui, n'est pas assujetti à ces mêmes montants. Je serais très surpris de voir que l'ensemble des experts engagés par les distri-buteurs - et je ne parle pas juste de Gazifère, là - soient astreints à une limite de cent dollars (100 $) de l'heure, ils payent leurs experts selon les valeurs du marché pour avoir de bons experts pour éclairer la Régie.




Ils n'ont pas d'incitatifs, donc, à diminuer ces ressources qui sont investies et elles n'en suppor-tent pas non plus le risque financier, puisqu'elle le passe dans les tarifs qui sont assumés par les clients.




De façon inique, je vous dirais que les clients payent plus pour voir augmenter leurs tarifs qu'ils n'ont de moyens pour se défendre à cet égard-là dans le système.




Vous avez une opportunité en or de fixer un incitatif au distributeur, à voir au contrôle de telles dépen-ses et de ramener ainsi le * level plain field + tant désiré par les intervenants. J'espère que la Régie pourra saisir cette occasion en incluant de telles dépenses dans la formule.




Maintenant, toujours sur le sujet des incitatifs, passons à celui sur l'efficacité énergétique et le fait qu'ils doivent être symétriques.




La décision D-2000-48 imposait à Gazifère de présen-ter une proposition de mécanisme incitatif symétri-que, ce qu'elle n'a pas fait. Il nous appartient de vous soumettre que dans la cause, notre position est à l'effet qu'il n'y a pas eu de nouvelle preuve convaincante et concluante soumise par Gazifère pour vous permettre de renverser la décision prise dans le passé et, si je peux me permettre de vous citer selon vos propos tenus dans la décision D-2000-48, vous faisiez référence à la preuve de notre expert, John Todd, sur l'incitatif et à l'efficacité énergétique, le fait que celui-ci doit être symétrique.




Ensuite, après avoir récité l'à-propos que nous vous tenions, la Régie, dans ses recommandations, disait que :






Elle considère qu'un mécanisme incitatif symétrique serait préférable. La Régie refuse donc l'incitatif proposé par Gazifère.




Et dans ses conclusions... en fait, elle dit aussi :






Elle demande au distributeur de présenter, lors de la prochaine cause tarifaire, une proposition de mécanis-me incitatif symétrique. Elle refuse la demande du mécanisme incitatif lié au programme GAD proposé par Gazifère et demande, encore une fois, le méca-nisme incitatif symétrique.
(15 h 15)




Il nous apparaît que la présente demande est une révision déguisée de votre décision de l'an passé. Il n'y a pas de faits qui vous permettent de changer vo-tre décision à la lumière de la preuve qui vous a été offerte. Et le fait qu'il y ait un risque d'atteinte des objectifs, puisque c'est un nouveau programme, n'est pas un argument à vous soumettre pour justifier un mécanisme asymétrique.




S'il y a un point que la Régie doit déterminer, c'est si cette incertitude est de nature à permettre ou non l'établissement d'un incitatif. Autrement dit, pour




le mettre, pour le vulgariser, si on n'est pas capa-ble de faire des estimés fiables, le fait d'arriver en haut ou en bas de l'estimé en question, c'est une question de chance, c'est une question de qualité de l'estimé, ce n'est pas une question d'effort et de réussite dans l'effort qui est la raison d'être de l'incitatif. C'est ce que notre expert disait :






It would be inappropriate to have an incentive mechanism, including a symmetrical one, which just would reward them for fortuitous results for not knowing how they are going to do and doing better than a weak forecast.



Ou bien vous n'en donnez aucun, si vous pensez que ce n'est pas le moment opportun pour le faire, mais si vous en donnez un, vous devez le rendre symétrique. Il y avait de bonnes raisons, on avait fait une preuve détaillée l'année passée à ce sujet-là, il n'y a rien cette année qui vous permette de changer cette conclusion.




Les coûts cachés dont le distributeur parle aussi dans les arguments qu'il soumet ne peuvent justifier l'établissement d'un incitatif asymétrique. Ce sont, parce que les coûts auxquels on fait référence ici sont des coûts relatifs à l'apprentissage des mesu-




res, ce sont des raisons pour lesquelles on doit ou non avoir un incitatif, mais pas pour biaiser les règles du jeu en faveur du distributeur et au détri-ment des consommateurs.




Et je vous dirais que, à cet égard-là, nos propos s'adressent autant à la preuve du RNCREQ que de Gazifère. Vous avez rendu une décision et on espère qu'elle sera respectée cette année.




Autre question reliée au plan global, au plan d'effi-cacité énergétique, quelques autres commentaires. On a noté avec intérêt la preuve présentée par le GRAME sur les effets croisés. Ce qui nous intéresse, quant à nous, n'est pas de discuter de jusqu'à quelle mesu-re il y en a et les mesurer, les calculer, ce n'est pas l'expertise que nous vous avons soumise.




Ce qui est l'intérêt des consommateurs résidentiels ici, c'est d'attirer votre attention sur l'impact tarifaire de cette étude. L'impact des effets croisés aura un impact sur le calcul des gains ou des impacts environnementaux et des volumes évités par les mesu-res d'efficacité énergétique et la compensation qui sera donnée au distributeur pour ces revenus perdus.




Il y aura donc un impact et dans la mesure où vous surestimez les gains, vous imposerez un impact tari-




faire non nécessaire, non justifié, aux consomma-teurs. Donc quant à nous, la valeur ou l'intérêt d'avoir un calcul approprié des effets croisés, c'est d'éviter de faire payer les consommateurs inutilement pour des mesures d'efficacité énergétique qui n'ont pas l'effet théorique présumé.




Le deuxième élément sur lequel on désire attirer vo-tre attention concerne la question des coûts évités. Encore une fois, notre propos n'est pas de prendre position entre le débat qui a eu lieu entre Gazifère et le RNCREQ sur la nécessité ou sur le calcul de ces coûts évités. Notre propos est à l'effet que, encore une fois, l'important, c'est de bien les calculer à cause de l'impact tarifaire qui en découle.




Si vous avez des coûts évités qui postulent, par exemple, la dévaluation à court terme du gaz, du prix du gaz, on va se retrouver avec un calcul qui justi-fie des mesures d'efficacité énergétique qui, dans quelques années, ne seront peut-être plus rentables. Or, comme on sait que ces mesures ont des effets sur les revenus qui peuvent durer durant toute la durée de vie de la mesure, soit aussi long que vingt (20) ans, il est important d'être prudent dans cette évaluation que vous avez des coûts évités.




Enfin, quant à l'impact tarifaire du plan d'efficaci-




té énergétique, encore une fois, nous vous invitons à une certaine prudence. On a fait principalement cet argument-là dans le dossier de Gaz Métropolitain, il est important de considérer l'impact du coût direct, on parle de quatre cent mille dollars (400 000 $) sur un budget qui n'est pas immense pour Gazifère, on parle d'un impact sur la marge brute; là, évidemment, on n'a que des données qui impliquent la baisse des revenus industriels, mais de trois cent mille dollars (300 000 $). Ce sont des montants importants.




On a vu que cette année, les consommateurs vont subir une hausse de quatorze, quinze pour cent (14 % - 15 %) sur leur facture dans la franchise de Gazifère, quand on regarde les * pass-on + qui ont eu lieu cet-te année. Il y a des impacts importants sur le con-sommateur et évidemment, il faut être prudent avant d'ajouter des coûts additionnels, et il faut être prudent aussi d'évaluer l'impact à long terme de ces coûts.




Les volumes perdus à causes des mesures d'efficacité énergétique se feront sentir pendant de nombreuses années, parfois jusqu'à vingt (20) ans, et il ne faut donc pas s'insérer dans une spirale inflationniste des tarifs sans en mesurer l'impact a priori. C'est pourquoi nous avons demandé l'engagement souscrit ce matin. Évidemment, je n'ai pas de commentaire à vous




faire puisque je n'ai pas la réponse du distributeur à cet égard-là.




En dernier lieu, il m'appartient aussi de remercier, au nom de mes clientes, le distributeur pour la mise sur pied de cette réunion technique pour l'examen du plan de mise en oeuvre, qui s'est avérée fort fruc-tueuse et que mon client a beaucoup appréciée. J'aurai d'autres commentaires évidemment quant au dépôt tardif de la preuve mais ça n'empêche pas d'envoyer quelques fleurs à l'égard de la solution qui a pu être apportée dans ce cas-ci.




Je vous amène maintenant à un sujet différent, qui est celui de la formule déterminant les dépenses d'opération et la mise à jour, ou l'actualisation, de certaines données pour cette formule.




L'expertise ou le témoignage qui vous a été offert par notre expert, monsieur John Todd, à cet égard-là reprend essentiellement les mêmes propos que ceux qui ont été plaidés par maître Plourde avant moi : il y a un besoin d'avoir une cohérence et une consistance dans les décisions de la Régie à l'égard de l'évalua-tion des coûts d'opération.




Comme l'expert le disait, sinon, c'est * gaming the system +, on joue avec les données au gré de l'impact




monétaire que ça a pour notre intérêt personnel plu-tôt que pour l'ensemble de la formule et les vrais incitatifs que celle-ci doit créer.




Nous vous soumettons que la décision de l'an passé n'a pas tranché sur cette question-là. La référence à laquelle maître Paquet a attiré votre attention quant à la volonté du distributeur de faire cette mise à jour pour des données annuellement était effective-ment la position qu'ils faisaient valoir et la preuve qu'ils ont soumise mais non pas la décision de la Régie dans la D-2000-48. La décision ne tranche pas à ce sujet-là.




Par ailleurs, lors de certains interrogatoires et contre-interrogatoires, certains éléments ont montré la logique qui a été avancée par le distributeur et qui, nous vous le soumettons, a été adoptée par la Régie dans la décision, et qui montrent qu'une telle révision ne doit pas avoir lieu. Et pour ça, à la page 7 de l'argumentation écrite, vous avez une citation du témoignage de monsieur Bruce Taylor, qui témoignait pour le distributeur. Il dit :






I have some comments on it, I guess my feelings are changing to actuals. After the fact for a base which is going to go in the future is not a






very good idea. To look at it colloquially, I would suggest that when you take actuals from a specific year, given the specific conditions of that year, you change doing a true-up to a screw-up. I think you need the most reasonable, the most mutual, most normalized, whatever you want to call it, base to go forward into that program, and I think when it has been thoroughly analyzed in a rate case by the Régie without specific reference to the conditions of the year is probably the best base.



Et je vous dirais que ce même raisonnement-là doit s'appliquer au cas qui vous est présenté aujourd'hui. Vous avez une demande qui consiste à mettre à jour selon des données réelles plutôt que les données qui ont été estimées, ce qui change la nature du mécanis-me incitatif, et un deuxième élément qui consiste à changer non pas ce qui a été approuvé par la Régie dans la formule mais d'autres données factuelles plus récentes.




Cette neutralité dans un mécanisme incitatif est importante pour donner les bons signaux au distribu-teur quant aux positions, aux activités qu'il doit




avoir. Et dans ce cas-ci, le respect de cette déci-sion de la Régie est de prendre ce qui a été testé, non pas en fonction des conditions d'une année excep-tionnelle, qui peut être l'année dernière, qui a toujours ses conditions particulières, mais bien les données approuvées par la Régie, la formule approuvée par la Régie.




Et la formule approuvée par la Régie, ça donne des dépenses d'opération de quatre millions six cent soixante et onze mille (4 671 000) et non pas quatre millions six cent quatre-vingt-dix-huit mille (4 698 000). Et bien que le montant ne soit pas énorme, c'est tout de même dans la logique ce qui doit être suivi.




Enfin, argument additionnel, je vous dirais que cette demande-là équivaut à une régulation, une réglementa-tion rétroactive, puisque ce qu'on fait, c'est qu'on réinterprète les données de l'année précédente pour les actualiser avec des données qui nous sont appa-rues plus tard, pour recalculer une nouvelle base de départ pour la formule. Et ça, c'est, malgré un argument qui m'apparaît alléchant de la part du distributeur, ça reste une application rétroactive.




Donc quant aux propos, Option consommateurs et l'ACEF de l'Outaouais supportent les propos de l'ACIG pour




demander à ce que cette révision n'ait pas lieu, ou à tout le moins que la décision soit consistante dans le futur.




Acquisition de services auprès d'entreprises affi-liées. Un petit mot parce qu'on a fait une preuve là-dessus et que je dois attirer votre attention sur certains éléments. Quant à nous, il y a un élément qui a changé, c'est que cette année, le distributeur nous a indiqué que son désir n'était plus de respec-ter la décision de la Régie et de reporter cette étude des services qui sont, qui proviennent d'en-treprises affiliées à la fin de la période couverte par le mécanisme de rémunération incitative.




À cet égard, j'attire votre attention sur le fait que la Régie l'a demandé, et deuxièmement, que la Régie l'a fait sur la base de représentations de Gazifère à l'effet que de telles données pourraient être prépa-rées pour cette année. J'ai cité un passage de la décision D-2000-48 où, citant, plutôt reprenant les éléments de preuve, on indiquait :






La Régie considère qu'une preuve plus élaborée aurait été nécessaire pour estimer et valider les bénéfices marginaux et le montant raisonnable à titre de rendement ajouté aux coûts de






services directs fournis par Enbridge.





Et à cet égard, madame Vandal-Parent avoue que Gazifère a manqué de temps. Le code n'a été approuvé que le trente et un (31) juillet mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), Gazifère se propose de vérifier le marché pour s'assurer de maintenir un service de qualité au meilleur prix possible.



Et là, la phrase sur laquelle je veux attirer votre attention :






Cette démarche sera mise en place au cours de la prochaine année.



C'est la conclusion à laquelle vous en êtes arrivés, selon la preuve qui vous a été offerte l'année der-nière.




Ce qui est important ici, c'est que le distributeur a consacré des efforts plutôt à justifier son inaction qu'à proposer des solutions. Il a peut-être de bonnes raisons mais on n'a juste pas la preuve de ce qui est le véritable coût des services de Enbridge. Et à ce jour, vous êtes pris dans une situation, vous devez approuver des coûts, des dépenses d'opération pour lesquels vous n'avez pas de preuve à l'effet qu'ils sont justes. C'était le cas l'an passé, vous les avez coupés en partie pour leur donner un incitatif;




manifestement, ça ne semble pas assez.




On a attiré votre attention sur la réaction qu'avaient les autres organismes de régulation économique similaires aux vôtres dans le reste du pays pour gérer une telle problématique. Et la réponse est à l'effet que dans ce temps-là, à défaut d'avoir la réponse, on crée un incitatif auprès du distributeur pour qu'il vous donne la réponse. Et cet incitatif-là est à l'effet qu'il faut le couper jusqu'à ce qu'à un moment donné, ça morde assez fort pour que ça devienne une priorité. Puis quand ça devient une priorité, à ce moment-là, on fait les efforts puis on s'amène avec la réponse.




Je vous suggère que là-dessus, la position que nous défendons est reconnue par les autres organismes de régulation au Canada. Nous vous avons offert le témoignage de quelqu'un qui occupait, jusqu'à tout récemment, des fonctions similaires aux vôtres auprès de l'Office de l'énergie de l'Ontario, la Commission de l'énergie de l'Ontario, et qui a eu à gérer des problèmes similaires pour les distributeurs onta-riens, et qui a consulté et analysé la jurisprudence des autres organismes canadiens.




Vous avez quelqu'un qui a une grande crédibilité, qui a donc occupé des postes, un poste de décideur, qui a




à la fois des connaissances en droit et en physique, qui est quelqu'un donc à la fois avec l'esprit scien-tifique, juridique et avec les qualités de décideur, et pour lesquelles vous pouvez sans crainte vous asseoir, vous pouvez accepter son témoignage comme étant un témoignage probant sur un guide que vous pouvez suivre.




(15 h 30)




Et je conclurai sur ce sujet en indiquant que cette stratégie est conforme aux devoirs de la Régie de n'accepter que les coûts nécessaires, parce que dans le mécanisme de réglementation qu'on a, basé sur les coûts, vous devez vous assurer que ces coûts sont nécessaires et vous devez donc prendre les moyens pour juger du caractère raisonnable et approprié de tels coûts.




Voilà qui m'amène, après ces différents petits élé-ments, à mon premier sujet principal qui est celui du fonds de roulement réglementaire. J'ai repris, dans l'argumentation écrite, l'extrait de la preuve de l'an passé que nous avons produit comme pièce OC-2 et  qui va vous donner le contexte actuel sur lequel nous nous étions laissé l'année dernière, par laquelle nous avions obtenu des éléments de preuve importants de la part du distributeur quant aux calculs des sommes qui sont collectées par l'entreprise, qui sont versées à leurs débiteurs... à leurs créanciers,




plutôt, de toute nature, y compris ceux pour la dette à court terme et à long terme et quant à l'usage de ces sommes par le distributeur.




Et, ce qu'on comprend de la preuve de l'an passé, c'est que les sommes sont perçues des clients et sont tenues dans les coffres des distributeurs, avant d'être versées sous forme de paiements d'intérêt semi-annuels aux porteurs de débantures, pour la dette à long terme et un peu moins long, évidemment, pour la dette à court terme.




Vous avez une preuve convaincante que les sommes sont payées par les clients et profitent au distributeur. Maintenant, il vous reste à déterminer si vous devez leur en donner le bénéfice et c'est l'argumentation que je veux faire valoir devant vous aujourd'hui.




Premier élément, on a fait témoigné un expert, mon-sieur John Todd à ce sujet-là, qui vous a donné les façons d'approcher ce calcul-là par la méthode cash et la méthode financière.




Il vous a expliqué qu'à son avis, il n'y avait pas de différence quant au résultat obtenu par ces deux méthodes parce que ce qui est important, c'est de retenir l'objectif général qui est celui d'obtenir un * bridge financing +, un financement pour les




activités de l'entreprise, pour permettre à l'entreprise de fonctionner et de rouler, que l'élément comptant est crucial pour déterminer les éléments qui doivent être retenus, mais qu'on ne doit pas faire du * cherry picking + dans ce qui est comptant. Ce qui est comptant, c'est comptant et tout ce qui est comptant doit être comptabilisé.




Et qu'il ne faut pas non plus prendre, penser que l'approche financière est différente, parce que si l'approche financière on en tenait compte, oui on augmenterait le fonds de roulement, mais on décroî-trait de façon équivalente le rendement à l'action-naire en raison de l'effet de composition auquel je reviendrai un peu plus tard.




Je veux attirer votre attention sur le fait que les deux experts de part et d'autre ne sont pas, n'affi-chent pas une divergence d'opinion complète sur tout dans ce dossier-là, il y a certains sujets qui se sont avérés apporter une différence ou plutôt susci-ter une dissension entre les deux experts, mais pas tous.




Premièrement, on s'entend, je pense, sur les défini-tions des méthodes, on s'est entendu sur ce qui sup-porte chacune des méthodes pour chacun des experts; on s'entend, dans une certaine mesure, sur la ques-




tion des taxes, en fait l'impôt sur les revenus des corporations, mais on a une certaine divergence d'opinion quant à ce qui doit être considéré comme une dépense comptant et qui doit être considérée aux fins de la méthode.




Quant au traitement des taxes, nous ne sommes pas en désaccord avec la proposition du distributeur, sauf que quant à nous, cette inclusion-là ne doit pas avoir pour effet d'augmenter le fonds de roulement réglementaire parce qu'il est, à l'heure actuelle, certainement suffisant.




J'ai, je crois, fait cette démonstration-là par le contre-interroger de madame McShane où, la contre-interrogeant sur l'objectif générale du fonds de roulement réglementaire, je lui demandais si le fonds de roulement réglementaire n'apportait pas un rende-ment suffisant à l'actionnaire, est-ce que ce n'est pas vrai que n'ayant pas un rendement suffisant, il n'y aurait pas d'investissement ou il y aurait des problèmes relatifs à l'investissement dans... à toucher le distributeur et celle-ci a admis que c'était un élément qui, effectivement, était perti-nent et elle n'a pas pu me dire qu'il y avait des difficultés de financement pour Gazifère. 




À mon avis, elle n'a pas entièrement répondu à la




question, mais c'est une témoin habile, là, qui n'aurait évidemment pas pris des positions adverses aux intérêts de ses clients.




Ce qui nous distingue, donc, ultimement, c'est l'in-clusion de dépenses comptant mais qui ne sont pas des dépenses de pure opération.




Si vous regardez la définition de ce qu'est le fonds de roulement réglementaire, qui est celui de voir aux activités de l'entreprise, il nous apparaît que si on doit veiller aux activités de l'entreprise, on doit veiller à toutes ses activités, y compris le paiement de sa dette, que la Régie accorde dans le paiement des tarifs les montants suffisants pour payer la dette, que les clients la paient et que ces montants-là sont détenus dans les coffres du distributeur et lui procurent un fonds de roulement qui doit être considéré, aux fins de l'analyse.




La décision que vous avez donc à déterminer, à pren-dre, c'est : est-ce que ces sommes-là appartiennent à la clientèle ou est-ce qu'elles appartiennent aux investisseurs? Et je vous soumettrai que la jurispru-dence supporte la proposition à l'effet que ces sommes payées par les clients bénéficient aux clients.




Dans le régime qu'on a de réglementation basée sur les coûts, les clients paient tous les coûts et assument tous les risques ou presque. Donc, si c'est le cas, ils doivent aussi bénéficier du fonds de roulement et non pas donner cette bonification addi-tionnelle du fonds de roulement en sus de ce qui est déjà approuvé comme un taux de rendement juste et raisonnable par la Régie, en le transférant aux actionnaires.




Puis c'est ça, la grande différence fondamentale entre la position que nous prenons et que le distri-buteur prend dans le présent dossier.




Je vous soumets que bien que la Régie ait disposé d'un cas portant sur le même sujet pour Gaz Métropolitain, dans la cause D-99-11, il y a deux caveat.




Un, dans Gaz Métropolitain, vous ne disposiez pas de la preuve factuelle qui a été faite dans ce dossier-ci où vous avez le distributeur qui, questionné sur l'utilisation des sommes perçues des clients, je posais la question :






Q. Considering that you do collect the 2.5 million dollars from your clients and that you pay the bond holders much






later in the year, twice a year, what do you do with the money in the meantime?



Et la réponse, l'argent est tout simplement déposé dans le compte de banque et il reste là jusqu'à ce qu'il soit utilisé. Un, la Régie n'avait pas cet élément de preuve-là dans le dossier de Gaz Métropolitain. 




Deuxièmement, dans la décision D-99-11, la Régie voulait déterminer s'il y avait de la juridiction canadienne, en sus de la juridiction américaine qui avait été proposée à l'époque et vous avez, dans ce dossier-ci, l'assurance qu'au moins trois distribu-teurs ont un mode de calcul du fonds de roulement réglementaire qui est similaire à celui que nous proposons, qui était aussi une demande présentée par la Régie dans cette décision antérieure, et ça, nous l'avons obtenu par le contre-interrogeratoire de madame McShane encore une fois et la questionnant sur les différentes variantes qui existent dans ce calcul du fonds de roulement réglementaire, je dis, puis là je parle de la version que nous proposons, Option consommateurs :






For this third version of it, do you agree that the Central Manitoba,






Pacific Northern Gas and West Kooteney Power would fall within that category?



La réponse :






Yes, I did mentioned that in the response to a data request, that those three companies had utilised that type of a methodology.



Et vous avez donc des précédents de droit canadien qui s'ajoutent maintenant aux précédents que nous vous avions cités à l'époque, précédents auxquels je vous réfère encore une fois, parce qu'ils sont encore d'actualité, ils sont encore d'importance et cette année, je ne me suis pas astreint à vous faire encore une fois la photocopie de la caisse que je vous ai envoyée l'année passée, mais à vous citer une décision qui est celle de Montana Power Company, dans laquelle on peut lire un passage relativement éloquent quant à la conviction qu'avait cet organisme de régulation à l'effet que cette thèse-là était préférable dans une situation factuelle similaire à la nôtre, où on y lit, à la page 45 :






Clearly, the rate-making process reflects, in rates, the cost of long-term that enchased in preferred






dividends. To argue that such expenditure should not be considered in the determination of cash working capital requirements is irrational.



Ce sont des propos très forts, je crois, et qui sont supportés par une foule de décision et je vous dirais que si vous regardez la tendance en jurisprudence, c'est une évolution de la jurisprudence. Oui, il y a encore beaucoup de décisions qui tiennent à l'ancien-ne méthode, mais si vous regardez l'historique de ça, au début on faisait l'analyse de dire : c'est un huitième de ce qu'on paye dans une année; après ça, on a raffiné en faisant une analyse * lead lag + des dépenses d'opération, là on en inclut plus.




Le raffinement de la méthode doit être suivi par l'organisme de réglementation et nous ne souhaitons pas que la Régie utilise une méthode archaïque bien qu'elle ait encore ses prétendants. Nous, nous avons une méthode plus moderne à vous proposer, nous espérons que vous serez en mesure de la suivre au bénéfice des consommateurs.




Je vais maintenant critiquer certains éléments de la plaidoirie de mon confrère à l'égard du fonds de roulement réglementaire. J'ai déjà abordé la question de la D-99-11, j'ai déjà argumenté le fait que le




fonds de roulement réglementaire est nettement suffisant, donc qu'il peut juste aller en baissant, quant à nous, et quant aux éléments techniques avancés par l'expert de Gazifère, quant à l'effet de * compounding +, il y a un élément de divergence et vous devrez apprécier la crédibilité de nos témoins respectifs, mais la réponse de monsieur John Todd à cet égard-là est à l'effet que le problème, ce n'est pas de savoir si l'actionnaire, se voyant verser... ne peut pas bénéficier d'une opportunité d'investis-sement qui génère un taux de rendement interne simi-laire à celui de l'entreprise.




Quant à nous, c'est une mauvaise approche de la pro-blématique. Le fonds de roulement déplace des besoins d'emprunts et par conséquent, cet argent-là, investi dans les coffres de l'entreprise, génère le fonds, le rendement qui est prévu par la Régie, en déplaçant cet emprunt qui est fait.




Donc, quant à nous, cette critique de madame McShane n'est pas, ne doit pas être acceptée, parce qu'en pratique, il y a un effet d'intérêts composés quoti-diens qui s'installe, parce que les sommes sont perçues régulièrement par l'entreprise au cours de ses activités et elle l'utilise aux fins de ses acti-vités et qui génèrent le fonds de rendement... le rendement à l'actionnaire, selon le taux de rendement




accepté par la Régie.




Deuxièmement, on dit : oui, mais la méthode de calcul du taux de rendement ne comprend pas l'intérêt compo-sé. Ça, c'était la prétention de madame McShane. Je vous soumets qu'elle avait tort.




La méthode de calcul de la prime de risque calculée par la Régie, utilisée aux fins du calcul du taux de rendement de l'actionnaire du distributeur prend en considération, dans son modèle, les... non pas uniquement des débantures et des obligations, mais aussi des actions.




La question de la prime de risque a été analysée longuement dans le dossier de Gaz Métropolitain l'an passé, et y a été par référence dans le dossier de Gazifère aussi il y a deux ans, je crois - ou l'an passé, là, vous me pardonnerez pour les dates, là - et dans le calcul de la prime de risque, on prend en considération le versement à tous les trimestres de dividendes sur des actions et cet effet, donc compo-sé, est retenu.




Et là-dessus, madame McShane, si elle n'a peut-être pas tort quant à la logique qu'elle applique, avait une information factuelle incorrecte.




Puis finalement, on nous dit aussi que c'est trop complexe, ça je n'en parle pas, je ne pense pas que notre méthode soit particulièrement complexe.




Et le dernier commentaire qu'on fait, c'est de dire que l'actionnaire ne doit pas se voir privé, dans le fond, du bénéfice des sommes qui sont perçues et qui permettent de générer le taux de rendement approuvé par la Régie et je vous dirais que là, j'en reviens à ma question fondamentale que je vous adressais précédemment : à qui appartiennent ces sommes? Et, la proposition que nous vous faisons, c'est qu'elles appartiennent aux * rates payers +, elles appartien-nent aux clients et elles doivent donc leur bénéfi-cier.




(15 h 45)




Voilà qui complète cette partie de l'argumentation qui est celle du fonds de roulement réglementaire. Vous me permettrez de passer maintenant au dernier sujet principal, qui est celui des conditions de service et tarifs, et donc la charge additionnelle de vingt dollars (20 $).




Nous nous opposons à l'adoption d'une telle charge de vingt dollars (20 $) pour la perception pour quelques motifs, deux principaux, je dirais deux catégories principales. La première est à l'effet que ça crée, chez certains clients, une charge d'intérêt supérieu-




re à soixante pour cent (60 %) lorsqu'on l'examine sur une base annuelle. Il y a un principe en droit à l'effet qu'un taux d'intérêt supérieur à soixante pour cent (60 %) soit usuraire et ce taux-là, cette règle-là est si importante qu'elle est enchassée dans le Code criminel.




Ce serait une infraction criminelle, pour Gazifère, que d'insérer cette charge-là. Et donc la proposition qu'on fait devant vous, c'est que comme organisme de réglementation, vous avez le devoir d'empêcher la commission de cet acte criminel-là, de façon à éviter de mettre le distributeur dans le pétrin et éviter d'imposer, aux clients, des charges qui sont abusives.




Un deuxième élément, ligne d'attaque de cette même charge de vingt dollars (20 $) là, est à l'effet qu'il n'y a pas de justification dans les coûts de Gazifère et donc, par conséquent, il n'y a pas de raison d'adopter une charge comme ça. Copier Gaz Métropolitain, ce n'est pas une raison, il faut qu'il y ait une raison de coût, et celle-ci n'existe pas. Enfin, dans cette même catégorie-là, je vous dirais que ça tend aussi à déjouer la formule de rémunéra-tion incitative puisque les coûts, eux, sont déjà sujets à la formule.




Donc voyons pour la question de l'intérêt usuraire, parce que c'est la charge première que nous faisons pour vous amener à considérer cette charge-là comme invalide et illégale. Je vous ai soumis une décision récente de la Cour suprême du Canada, qui implique la maison-mère de Gazifère, Consumers Gas Company, maintenant Enbridge Consumers Gas, qui voulait imposer une pénalité, elle, encore une fois une pénalité unique, cette fois-là de cinq pour cent (5 %), pour le retard dans le paiement des comptes.




Et cette cause-là est allée jusqu'à la Cour suprême et la Cour suprême a déclaré que malgré une approba-tion par la Commission de l'énergie de l'Ontario, cette charge-là était invalide puisque contraire aux dispositions du Code criminel et a donc cassé cette pénalité.




Je veux attirer votre attention, je ne vous ferai pas la lecture parce que c'est une décision assez longue, mais je veux quand même attirer votre attention sur les éléments constitutifs de la logique de la Cour suprême. Premièrement, vous avez, à la page 25 de l'argumentation, la disposition du Code criminel qui est en jeu, où on dit :






Quiconque conclut une convention ou une entente pour percevoir des






intérêts à un taux criminel, perçoit même partiellement des intérêts à un taux criminel, est coupable d'un acte criminel passible d'un emprisonnement maximal de cinq ans.



Et ça, pour les fins d'appréciation de cette règle-là de l'intérêt usuraire, vous devez comprendre ce qu'est le capital prêté; ici, c'est le compte, litté-ralement, la facture que le client envoie. Vous devez comprendre la définition de * intérêt +, parce que * intérêt + ici, ce n'est pas uniquement l'intérêt au sens commun du terme, la loi le définit comme étant :






Les frais de tous genres, y compris les commissions, pénalités et indem-nités qui sont payées ou payables.



Donc ça comprend des frais comme le vingt dollars (20 $). Puis finalement le taux d'intérêt, c'est celui qui dépasse soixante pour cent (60 %).




La Cour suprême, dans cette affaire-là, vous le comprendrez, a pris en considération le fait que l'instance, tout comme celle qui nous occupe aujour-d'hui, n'est pas celle d'une instance criminelle. Mais pourtant, la même règle est appliquée de façon à déterminer si un contrat, une entente, est valide. Et




c'est le même exercice qu'on tend à faire aujour-d'hui, on fait du droit préventif, on essaie d'éviter la commission d'un acte criminel plutôt que de se retrouver devant un fait accompli et d'obliger des débats devant les tribunaux supérieurs.




Pour les fins de mon argumentation, j'ai donc, à la page 27, fait un petit tableau qui reprend, j'ai tenté de reprendre le témoignage de madame Vandal-Parent, aux pages 107 à 114 du contre-interrogatoire du vingt-six (26) octobre, mais en le transformant maintenant avec un calcul.




Vous comprendrez que je suis avocat, je ne suis pas informaticien, alors j'ai eu un problème insurmonta-ble dans l'impression du tableau, la dernière colon-ne, qui est la seule intéressante finalement, est celle qui n'apparaît pas. Alors j'ai donc mis une feuille à part parce que, malgré des essais, je n'ai jamais réussi à me rendre à l'imprimer, cette der-nière colonne, ça ne voulait absolument rien savoir. Et je l'ai imprimée de façon séparée.




Et ce que je veux donc illustrer, c'est qu'un taux d'intérêt de un pour cent et demi (1,5 %) par mois, composé, donne un taux d'intérêt de dix-neuf point cinquante-six pour cent (19,56 %) à la fin de l'année. Mais lorsqu'on y ajoute des pénalités, on se




trouve à augmenter le coût pour le client de ce retard de paiement et là où on s'approchait dangereu-sement de la marque des soixante pour cent (60 %), à cinquante-neuf point soixante-six pour cent (59,66 %), avec les frais de trois dollars (3 $) pour un client, par exemple, qui avait un solde impayé, disons, de un mois de cent dollars (100 $) de consom-mation, là on dépasse complètement la marge par beaucoup avec le montant de vingt dollars (20 $).




Et ce qui a été retenu dans la décision de la Cour suprême, c'est que lorsqu'une situation similaire se présente, la pénalité n'est pas jugée comme étant acceptable. Maintenant, qu'en est-il des arguments pour tenter de la justifier en disant : * Oui, mais c'est uniquement pour les mauvais payeurs + et * Oui, mais il y a des frais qui sont reliés à la percep-tion. +



Alors, à ça, la Cour suprême a analysé ces situations et y a répondu : ce n'est pas de tenter de pénaliser les mauvais payeurs qui est le problème, c'est de le faire avec une masse pour tuer une mouche. C'est de le faire avec deux cent soixante pour cent (260 %) d'intérêt pour le retard. C'est de le faire avec une pénalité qui est exorbitante puisqu'elle dépasse soixante pour cent (60 %) d'intérêt. Vous savez, on emprunte à la banque à dix pour cent (10 %), alors




soixante pour cent (60 %), c'est déjà une marge de plus. Si on est rendu, on est dans les centaines de pour cent, c'est extraordinairement élevé. 




Et j'ai questionné le distributeur à ce sujet-là, et je lui ai demandé :






I suggest that the rationale that you are suggesting to the Régie for the introduction of that twenty dollar ($20) fee to induce the client in paying quicker or more in time its account and to make sure that they keep up with the schedule of payment that is requested by Gazifère...



La réponse, on dit : * Oui, c'est pour encourager nos clients à payer aussitôt qu'on leur envoie un avis, c'est juste pour inciter le client à payer le plus vite possible, c'est exactement ça. + Et ça, c'est exactement ce qui est de la nature d'un intérêt, c'est la charge pour le client de garder cet argent-là, le capital, plutôt que de le payer en temps. Et le retard, il doit en assumer les frais; déjà, il en paie dix-neuf et demi pour cent (19,5 %) par année, plus des frais de trois piastres (3 $) deux fois, mais là, avec vingt dollars (20 $), on dépasse la marge.




Donc le montant de la facture, c'est le capital prêté; le tarif, c'est l'entente, puisque c'est ce que vous approuvez qui établit la relation contrac-tuelle entre les parties; le montant du calcul, on l'a établi avec le petit chiffrier, et là-dessus, je vous soumets que dans la disquette, vous aurez la version électronique; et que le montant qui est exigé est de supérieur à ce que la Loi permet.




Puis l'autre chose aussi, c'est que ça n'a pas besoin d'être illégal pour tout le monde, il s'agit que ce soit illégal pour certaines personnes pour que la charge soit illégale. La proposition de Gazifère, c'est de l'appliquer à tous, et pour certains, c'est un acte criminel, et à ce moment-là, la demande de Gazifère telle que formulée doit être invalidée en entier.




Voilà donc pour la première ligne d'attaque de cette pénalité dont on requiert l'imposition. La deuxième, cette fois-ci, c'est, il n'y a pas de preuve à l'égard de l'augmentation des coûts. Et on a soumis, de la part de Gazifère, la logique sous-jacente pour les frais de trois dollars (3 $), je vous dirais que, dans ces autres dossiers-là, il apparaissait qu'une preuve à l'égard des coûts encourus avait été faite, ce qui n'est pas le cas ici.




La preuve ici est même claire à l'effet contraire. J'ai questionné madame Giridhar à l'égard des frais et je lui ai demandé :






Q. [...] the process [...] actually exists [...] you do send somebody to the premises of your client to interrupt the service and that they would -- or the client could, at that time, pay what is outstanding, to avoid the interruption. The way in which you proceed towards the client doesn't change?






A. No, that's right.






Q. I am correct?



She says,






R. Yes.



Je demande plus tard :






Q. [...] it is just an additional fee for a service that exists currently?






A. Yes, that's right.






Q. So, I just want to make sure, Gazifère is not, from October first (1st) two thousand (2000), incurring additional cost to it by sending somebody extra, to collect the amount from the customer?






A. No.



À ceci, je vous réfère donc à une ordonnance très récente du CRTC à l'égard de Bell, où Bell a tenté d'augmenter de un point vingt-cinq (1,25 %) à un point cinquante pour cent (1,50 %) le taux utilisé pour calculer le supplément de retard. Et le deux (2) octobre dernier, le CRTC refusait la demande de Bell Canada, au motif, paragraphe 3, que :






La compagnie n'a pas justifié, à l'aide d'études de coûts, l'aug-mentation proposée.



Je vous soumets qu'ici, il n'y en a pas de coûts additionnels, il n'y a aucune justification de coûts. Enfin, ces coûts-là sont aussi inclus dans la formule de rémunération incitative, donc ces coûts-là n'au-gmenteront pas, hormis l'augmentation prévue par la formule, à des fins réglementaires.




Donc il n'y a pas de preuve sur la nécessité d'une telle pénalité. Il n'y a pas de preuve à l'effet que ça va même régler le problème qu'on cherche à adresser. On n'a fait aucune preuve à l'effet que d'imposer une charge de vingt dollars (20 $) aurait quelqu'effet que ce soit sur le comportement des clients et sur les causes qui font en sorte qu'ils  sont en retard en premier lieu. Il n'y a pas de coûts additionnels puis la charge est trop élevée.




Pour toutes ces raisons, on vous demande donc de refuser à Gazifère la modification de ses conditions générales de tarifs pour y inclure cette charge de vingt dollars (20 $).




Enfin, à la fin de l'argumentation, vous allez trou-ver que j'ai repris certains des propos que j'ai déjà tenus à l'égard de la preuve du GRAME et du RNCREQ, je n'y reviens pas. Juste pour indiquer un mot à la toute fin sur Stop/Stratégies énergétiques, quant à nous, à l'égard de cet intervenant, la preuve qui vous a été soumise ne contient pas d'opinion relevant d'une expertise quelconque. Elle ne doit pas être retenue, il n'y a pas d'expertise non plus tendant à justifier le mécanisme asymétrique soumis par Stop/Stratégies énergétiques; d'ailleurs, son expert n'a reçu aucune qualification d'expert dans ce domaine, ni n'est économiste, et sa preuve, pour cette raison, ne pourrait être retenue.




Je conclus avec deux petits points d'intendance, le premier évidemment étant la demande de frais que je fais au nom d'Option consommateurs et l'ACEF de l'Outaouais, nous espérons vous avoir éclairés dans ce débat et espérons pouvoir nous voir compensés pour ces efforts, et finalement ne peut qu'indiquer à la Régie les difficultés qu'ont posées la production tardive de certains éléments de preuve.




Je vous avouerai que certains éléments de preuve, on n'a même pas eu le temps de les lire. Il est extrême-ment difficile pour nous de faire valoir une position éclairée à l'égard de chacun des sujets si rapide-ment. Et je vous soumets aussi que sans cette analyse de la preuve, sans les questions écrites, sans présenter d'opinion contraire pour la tester, le risque que vous courez est celui de prendre une mauvaise décision.




Et c'est pourquoi, sans porter de blâme à qui que ce soit, j'espère juste que ces situations-là ne se reproduiront pas, ou le moins possible, dans le futur. Je vous remercie beaucoup pour l'attention que vous m'avez portée.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Pepin. Maître Neuman, s'il vous plaît?




(16 h)




PLAIDOIRIE DE Me DOMINIQUE NEUMAN




PROCUREUR DE GROUPE STOP/S.É. :




Bonjour, Messieurs les régisseurs. Alors, pour le Groupe STOP et Stratégies énergétiques, mes commen-taires portent sur les sept conclusions qui sont relatives au plan d'efficacité énergétique de Gazifère qui se trouve à la page 5 de la requête amendée.




D'abord, je vais commencer par revenir sur une ques-tion qui a été abordée tout à l'heure par monsieur Guérard du GRAME, relative à la petite taille de l'entreprise Gazifère.




Gazifère est effectivement un très petit distributeur au Québec, son volume est considérablement moindre que l'autre distributeur gazier, qui est également soumis à la juridiction de la Régie de l'énergie, et cette petite taille nous amène, dans ce cas-ci, à avoir des exigences moindres face à ce distributeur que celles que nous avons exprimées ou que nous pour-rions exprimer à l'avenir également, à l'égard d'au-tres distributeurs tels que Gaz Métropolitain.




Le fait qui a été mentionné notamment par madame Vandal-Parent dans son témoignage, que Gazifère a très peu de ressources, nous amène évidemment à être d'accord avec le distributeur que cette faible quan-tité de ressources, il vaut mieux les concentrer, les diriger vers les mesures elles-mêmes, vers les pro-grammes eux-mêmes, que vers des éléments administra-tifs et de gestion. 




Il faut essayer, donc, d'identifier les outils de gestion qui, compte tenu des faibles montants qui peuvent leur être alloués, permettront d'avoir... de générer les meilleurs résultats possible pour le




processus réglementaire auquel nous participons.




Également, cette petite taille facilite, pour Gazifère, le fait de rejoindre une proportion plus grande de la clientèle; cela a été... les calculs que notre expert, monsieur Fontaine, a fait, permettent d'affirmer que ce plan est quatre fois supérieur à celui de SCGM. Ce n'est pas le même ratio auquel en arrive le GRAME, le GRAME et l'UDD, nous avons eu un débat là-dessus dans le dossier 3444, que nous avons jugé préférable de ne pas transporter ici, mais il y a eu une documentation exprimant cette variation dans l'évaluation du plan de SCGM, mais toujours est-il que le GRAME et l'UDD et notre propre intervention s'entendent sur le fait que ce plan est nettement supérieur à celui de SCGM et cette supériorité pro-vient du fait qu'un plus grand nombre de clients, qu'une plus grande proportion de clients sont re-joints par les différents programmes qui sont proposés.




Nous avons également constaté la bonne volonté, la bonne foi de Gazifère, malgré ses faibles ressources, de collaborer avec les intervenants, de soumettre un plan qui soit le plus valable dans les circonstances et parmi ces circonstances, il y a eu la question du délai, mais comme ça a été mentionné par plusieurs intervenants qui m'ont précédé, il a été remédié de




façon... en tout cas, de la meilleure façon possible dans les circonstances à ce retard, du fait que la séance technique à laquelle nous avons participé a été extrêmement fructueuse, a permis de faire avancer le dossier de manière beaucoup plus efficace, pour utiliser le terme, que ce qu'un processus normal d'interrogatoire en audience aurait permis.




Quant à la sélection des programmes, cette sélection s'est faite l'an dernier par la Régie, dans le dos-sier tarifaire de Gazifère; elle s'est faite essen-tiellement à partir de données externes, particuliè-rement celles de Enbridge.




Comme il a été mentionné, les coûts évités n'ont pas été un outil de sélection des mesures et nous ne proposons pas, compte tenu... compte tenu des limites de taille et de budget de Gazifère, nous ne proposons pas, à ce stade-ci, pour le niveau de mesures où nous en sommes, d'utiliser cet outil, mais cet outil pour-rait peut-être devenir utile plus tard, lorsque nous avancerons davantage dans la sélection de mesures additionnelles, mais pour l'instant, ce n'est pas ce que nous suggérons.




Le plan d'affaires qui a été déposé dans les jours qui ont précédé la première partie de cette audition ont tenu compte - et nous avons pu le voir de façon




très précise - ont tenu compte des commentaires que nous avons faits à la fois dans le mémoire, ont tenu compte, même, de certaines... d'un grand nombre de questions que nous avions posées sur les intentions de Gazifère quant à son plan d'affaires et pour lesquelles nous n'avions pas obtenu de réponses, puisque Gazifère nous référait à son futur plan d'affaires.




Donc, nous avons pu voir que la formulation des questions en elle-même a influencé Gazifère et l'a amenée à tenir compte de certaines préoccupations que nous exprimions déjà à l'époque.




Comme monsieur Fontaine l'a indiqué dans son rapport et dans son témoignage, le résultat auquel nous par-venons avec ce plan d'affaires a un taux élevé de robustesse, un taux plus élevé que celui que monsieur Fontaine avait évalué dans SCGM et que nous n'avons pas mis en preuve ici.




Malgré ça, monsieur Fontaine a tenu compte de l'ef-fet, des effets croisés en partie sur certaines mesures; nous avons réduit les volumes de certaines mesures de façon beaucoup moindre que ce qui a été proposé par le GRAME et l'UDD. 




Nous avons tenu compte de certaines différences sur




lesquelles mon confrère de Gazifère est intervenu, entre les équipements électriques et les équipements gaziers; nous en avons tenu compte en appliquant de façon différente les taux de réduction pour tenir compte de ce facteur.




Quant au taux de participation, nous avons noté qu'il était relativement faible, compte tenu de l'effort qui est consacré, notamment dans le programme d'éco-nomie d'eau et de chauffage de l'eau où un grand nombre, c'est-à-dire la moitié des visites, sont prévues comme étant inutiles, comme ne générant pas de participants.




C'est un taux élevé, même si dans l'ensemble, le ni-veau de participation est élevé parmi la clientèle de Gazifère pour l'ensemble des programmes, tel que je l'ai mentionné, et nous n'avons pas remis en question ce taux à ce stade-ci, mais il se pourrait que lors de l'évaluation des programmes qui aura lieu - et sur lequel je vais faire des commentaires tout à l'heure - que ces taux ait à être revus à la hausse, mais pour l'instant, nous attendons de voir quels seront les premiers résultats du plan qui est ici proposé.




En ce qui concerne la gestion et le suivi, nous sommes d'accord, mais nous n'attachons... nous sommes




d'accord quant à la position du GRAME et de l'UDD, d'avoir à notre disposition prochainement les protocoles de recherche qui ont permis de générer les chiffres de Enbridge qui sont cités par Gazifère dans son plan d'affaires.




Nous sommes d'accord d'avoir ces protocoles de recherche, mais nous sommes surtout intéressés à obtenir prochainement le résultat des mesures réelles qui seront faites conformément à l'entente qui est survenue lors de la séance d'information auprès des participants, afin de déterminer avant l'application des programmes, quel était leur niveau de consomma-tion et pouvoir comparer ces données ultérieurement aux résultats que fourniront la mise en place des programmes.




Comme j'ai mentionné tout à l'heure, étant donné la taille de l'entreprise Gazifère, il a été choisi par cette entreprise de mettre moins l'emphase sur... de mettre moins de ressources pour la... pour la sélec-tion des programmes initialement, mais une fois que ces programmes seront en place, Gazifère pourra plus aisément obtenir des résultats de suivi qui nous permettront de juger si nos estimations sur lesquel-les nous nous sommes basés dans ce plan d'affaires sont réalistes ou si elles ont besoin d'être réajus-tées.




Ce que nous propo... nous proposons qu'avant le dépôt de la prochaine cause tarifaire, que Gazifère tienne une ou deux rencontres avec les participants en cette cause, afin de leur soumettre le résultat des suivis des différents programmes. Ces suivis sont explicités aux différentes pièces qui composent la pièce GI-23 et à cela, nous ajoutons le consensus... la mesure sur laquelle un consensus est intervenu lors de la séance préparatoire, pour mesurer l'état de la con-sommation avant l'application des mesures.




Cette rencontre devrait également permettre d'éva-luer, donc le réalisme des prévisions, des projec-tions qui sont faites quant au taux de participation, quant au volume économisé.




Cette rencontre permettrait également de déterminer s'il y a lieu de modifier l'évaluation des coûts qui est proposée actuellement par Gazifère, pour voir s'il y aurait lieu de faire des modifications afin de tenir compte de l'impact à plus long terme, comme cela a été suggéré. 




Actuellement, nous ne proposons pas de modifier la méthode d'évaluation des coûts, mais il se pourrait qu'une fois le programme en place, qu'on examine ça pour l'avenir.




Et également, de voir s'il y a lieu de mettre en place de nouveaux programmes et selon quelles bases ils devraient être sélectionnés.




Et finalement, une telle rencontre permettrait de discuter de l'opportunité de mettre en place un mécanisme incitatif - et c'est un point que je vais aborder de façon plus spécifique maintenant.




Notre expert, monsieur Fontaine, rejoignant en cela celui d'Option consommateurs, monsieur Todd, soumet que l'établissement d'un tel mécanisme incitatif est prématuré à ce stade-ci.




Dans la preuve soumise par le RNCREQ, on a également mis en lumière que d'autres entreprises énergétiques américaines, qui ont des programmes d'efficacité énergétique, n'ont pas immédiatement implanté un mécanisme incitatif. Un tel mécanisme est venu plus tard lorsque les programmes étaient déjà en place.




À plusieurs reprises, Gazifère a souligné qu'ils sont nouveaux dans le domaine, qu'ils n'ont pas la meil-leure expérience possible; il est donc prévisible qu'il pourra y avoir des réajustements et qu'il pourrait y avoir des incertitudes, des modifications additionnelles à celles que nous avons pu discuter quant aux prévisions qui ont été faites.




Donc, à ce stade-ci, il ne serait pas sage de prévoir un mécanisme qui accroîtrait ou baisserait les reve-nus du distributeur, en fonction de ces résultats dont, même s'ils sont les meilleurs possible dans les circonstances, n'ont pas la fiabilité voulue pour permettre l'établissement d'un tel mécanisme.




Nous vous soumettons que la Régie de l'énergie a le droit de ne pas adopter, en la présente cause, un mécanisme incitatif; si elle l'avait adopté l'an dernier, elle aurait toujours le pouvoir chaque année, y compris cette année-ci, de le modifier en vertu de l'article 48 qui lui donne le pouvoir géné-ral de modifier les tarifs qu'elle a déjà fixés.




Donc, nous ne voyons pas en quoi le fait de ne pas l'avoir adopté l'an dernier, enlèverait à la régie le droit, cette année, de modifier cette question-là aujourd'hui.




Tout ce que la Régie a décidé dans sa décision de l'année dernière, a été d'ordonner au distributeur de soumettre un mécanisme incitatif et un mécanisme incitatif symétrique; la Régie a exposé pourquoi elle jugeait bon d'ordonner à Gazifère de soumettre une telle proposition, à l'effet qu'elle considérait qu'un mécanisme symétrique était préférable, mais le fait d'ordonner à un distributeur de soumettre une




proposition ne signifie pas que la Régie s'est ordonné à elle-même d'adopter cette proposition si elle lui était soumise.




Le RNCREQ a soumis une proposition de mécanisme incitatif symétrique selon lequel la symétrie serait... en fait, justement, ne serait pas symétrique, serait imparfaite, selon laquelle le distributeur ne serait pénalisé qu'en cas de manquements extraordinaires, de manquements majeurs, de manquements de plus de cinquante pour cent (50 %) à ses projections.




Je ne suis pas sûr que ce qui est proposé par le RNCREQ correspond à la définition que l'on entend d'un mécanisme symétrique. Il me semble que le mécanisme incitatif, qu'il soit symétrique ou non, vise à récompenser ou pénaliser un distributeur en fonction des résultats obtenus et non pas du fait qu'il soit à ce point contrevenant aux décisions de la Régie, qu'il ne mette même pas en place les moyens nécessaires pour accomplir un plan d'efficacité énergétique qui lui est ordonné par la Régie.




Il me semble qu'un mécanisme qui se limiterait à pénaliser un distributeur pour un cas aussi extrême, n'est pas un mécanisme symétrique, c'est l'équivalent de ne pas avoir de mécanisme, c'est l'équivalent d'un




distributeur qui ne met même pas en place les moyens qu'il s'est engagé à prendre. Ce n'est pas au niveau de l'incitatif qu'on se situe, c'est au niveau de la contravention à des décisions de la Régie.




Donc, pour ces raisons, nous vous demandons de ne pas adopter cette année de mécanisme incitatif, qu'il soit symétrique ou non, et cette question, éventuellement, sera réexaminée, que ce soit l'année prochaine ou à une année ultérieure, nous ne le savons pas encore, nous verrons s'il y a lieu de vous faire une recommandation en ce sens, après que nous aurons pris connaissance des premiers résultats disponibles, lors de cette réunion préalable avec les intervenants que nous vous suggérons pour avant le dépôt de la preuve au dossier de l'an prochain.




(16 h 15)




Il y a un élément sur lequel nous n'avons pas parlé dans notre preuve, nous attendions de voir s'il y aurait des commentaires de la part d'associations représentant des consommateurs, était la question du coût global du programme.




Selon les commentaires que nous avons entendus jusqu'à présent, il semble que les associations de consommateurs trouvent qu'une norme de un pour cent (1 %) est raisonnable et cette norme n'est pas dépassée dans le présent cas. 




Apparemment, là, il y a une pièce qui doit être produite par la suite, je ne sais pas si ça générera des commentaires additionnels d'une association de consommateurs.




Quant à nous, donc, dans la mesure où il n'y a pas, où des objections ne se sont pas manifestées quant au coût général du programme, il nous semble que c'est, donc la Régie devrait considérer que ce coût est raisonnable et ce ne serait pas un obstacle à son adoption.




Une remarque, finalement, quant au processus qui a été suivi dans la présente cause. Comme j'ai mentionné tout à l'heure, il y a eu un certain retard de la part de Gazifère qui a été amplement compensé par la qualité de la réunion technique qui a eu lieu et c'est cette qualité qui nous incite à encourager la répétition de cette... de ce processus l'an prochain, mais de le faire plus tôt.




Ainsi, en tenant cette réunion technique avant le dépôt de la preuve, nous sommes assurés que nous aurons ces éléments-là suffisamment tôt pour pouvoir les intégrer en temps utile dans les différentes procédures écrites et preuves que nous devons nous-mêmes produire dans le cadre de la cause tarifaire de l'an prochain.




Donc, les conclusions, nous vous recommandons d'approuver les sept conclusions relatives au plan d'efficacité énergétique de Gazifère, sauf sur deux questions.




D'une part, le mécanisme incitatif, nous vous proposons de ne pas approuver de mécanisme incitatif cette année-ci et par ailleurs, en ce qui concerne la première conclusion de la page 5, approuver le plan d'affaires et d'implantation du programme d'efficacité énergétique tel que soumis à GI-23, document 1, évidemment c'est avec les modifications qui ont été mentionnées par madame Vandal-Parent ou lors de son témoignage aujourd'hui et qui faisaient suite à des consensus survenus lors de la rencontre du trois (3) novembre.




Nous vous demandons d'ordonner la tenue d'une rencontre technique par Gazifère à laquelle les intervenants de la présente cause pourraient participer et qui porterait sur les éléments que j'ai mentionnés tout à l'heure, à savoir le suivi des programmes existants, les nouveaux programmes et leur examen possible du mécanisme d'évaluation des coûts et l'examen possible d'un mécanisme incitatif.




Finalement, pour conclure, nous vous demandons le remboursement des frais du Groupe STOP et de




Stratégies énergétiques. Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. Maître Tourigny.




PLAIDOIRIE DE Me PIERRE TOURIGNY




PROCUREUR DU RNCREQ
:




Je vais m'installer ici exceptionnellement, ça va me donner l'occasion de me prendre pour quelqu'un d'autre, ou de me prendre pour un autre, en fait.




LE PRÉSIDENT :




Ça va m'aider dans mes yeux aussi, ça.




Me PIERRE TOURIGNY :




Je serais reconnaissant si d'autres - les jeunes avocats ici, en arrière, à droite, qui m'ont connu dans des bureaux, ne disaient pas : *t'as jamais eu besoin d'occasions pour te prendre pour un autre!+



Bon. Je suis ici pour, premièrement, exprimer la satisfaction du RNCREQ quant au bel effort qui a été fait dans les circonstances. Il y a eu un peu de retard, on avait déjà écrit sur le sujet, on l'a déjà dit plus tôt, il faut comprendre que les compétences ne pleuvent pas dans la province de Québec en matière d'efficacité énergétique.




Cependant, la satisfaction est relative. D'abord, le retard montre, entre parenthèses, que l'efficacité énergétique, malgré toute la bonne volonté, n'est pas la priorité numéro un dans l'entreprise. Ça, il n'y a rien de nouveau, il fallait s'y attendre un peu, mais néanmoins, c'est un bel ouvrage qui a été fait.




Je me permets tout de suite de dire que la réunion technique à laquelle réunion je n'ai pas participé, a satisfait aussi le RNCREQ et a donné de très bons résultats.




Il faudrait replacer la cause et, en particulier - parce que, évidemment, mes remarques ne traitent que d'efficacité énergétique. Ce qui nous amène ici, c'est une ordonnance de la Régie, tout le monde l'a mentionné, la D-2000-48, qui était à l'effet que le mécanisme incitatif allait être suggéré, qu'il devait être symétrique. On le mentionne à deux occasions, d'une part à la page 103 où on dit - quelqu'un l'a mentionné tout à l'heure - un mécanisme incitatif serait préférable, et c'est ce qu'on ordonnait dans le dispositif, à la page 110.




Deuxièmement, parmi tant d'autres choses, on disait aussi que le suivi de tout ça devrait comprendre le calcul des coûts évités. C'est à la page 98, la Régie avait mentionné ça. 




Troisième chose que cette ordonnance mentionnait, l'augmentation du nombre des mesures du portefeuille de Gazifère, pour la cause qui est ici devant nous, c'est à la page 110 du dispositif et souvenons-nous que six mesures avaient déjà été approuvées.




Pour parler du premier sujet mentionné dans l'ordonnance, quant à nous, le mécanisme incitatif que nous avons suggéré, vous le savez, comprend un élément de symétrie, c'est-à-dire une punition, une pénalité en somme, si l'indice de performance du distributeur était de moins de cinquante pour cent (50 %) des objectifs visés.




Ici, l'objectif étant, à toutes fins pratiques, on l'a compris, le nombre de clients même si le calcul peut être fait sur les volumes, les volumes étant constants dans les deux calculs, évidemment, c'est le nombre de clients participants qui va être la seule variable importante.




Les critiques qu'on a faites de l'asymétrie viennent en particulier, bien évidemment du distributeur, on peut le comprendre; monsieur Singleton, lui, croit que c'est inapproprié dans les circonstances, à cause de ce qu'il appelle, au volume 1, à la page 159, * the high degree of uncertainty + dans les résultats du programme.




Bien qu'il soit vrai que c'est la première année du programme, bien que ce soit vrai que ce soit le premier programme, il n'en demeure pas moins que les succès sur lesquels Gazifère sera jugée sont les succès de mesures qui ont déjà fait leur preuve dans la franchise de la compagnie mère, qui est aussi la franchise voisine, ne l'oublions pas.




La marge d'erreur est donc réduite, quant à nous, considérablement. Il nous semblerait un peu invraisemblable que parce qu'on traverse l'Outaouais, la réaction des clients aux programmes, aux mesures, soit complètement différente. 




L'incertitude inhérente à une première année d'un programme se trouve ainsi très réduite, encore une fois, quant à nous.




Dans les circonstances, un indice de performance inférieur à cinquante pour cent (50 %) - encore une fois ce n'est pas à quatre-vingt-dix (90) ou quatre-vingt-cinq (85) que l'on mentionne la possibilité d'une punition, d'une pénalité, mais bien cinquante pour cent (50 %) - donc, un indice de performance inférieur à  cinquante pour cent (50 %) ne pourrait être attribuable qu'au manque d'efforts ou à la mauvaise façon de procéder du distributeur qu'on pourrait, en somme dans les deux cas, assimiler à une




espèce de négligence.




Nous réitérons donc nos suggestions à l'égard de la symétrie que nous avons suggérée. Nous ouvrons une parenthèse pour mentionner - et réitérer, encore une fois, ce que nous avons déjà écrit dans une lettre, lorsque nous avons fourni de l'information qui avait été demandée par mon collègue de la Régie - que quant à nous, l'ordonnance qui traite du PEN chez Gaz Métro ne devrait pas servir d'argument ici.




J'ouvre une parenthèse pour parler des paliers de performance. Vous avez entendu notre expert déclarer qu'il n'était pas vraiment en désaccord avec des paliers plus larges que suggère Gazifère pour juger de leur performance et attribuer la bonification ou l'incitatif.




Nous ne croyons pas que l'élimination d'un palier, parce que c'est ce qui arrive, on en a deux pour aller jusqu'à cent pour cent (100 %) et deux ensuite, eux n'en mettent qu'un seul; nous ne croyons pas, donc, que l'élimination d'un palier en haut et en bas de cent pour cent (100 %) est cruciale en ce début de programme. Alors, on n'en fait pas un plat, pour parler français.




De toute façon, la Régie pourra plus tard raffiner




les paliers, les procédés, les pourcentages, au fur et à mesure que le programme progressera et qu'il sera présenté devant vous année après année, vous serez en mesure de faire tout ce que vous voulez là-dessus.




Parlons maintenant de coûts évités. On nous dit que les coûts évités n'ont pas été utilisés dans le choix des mesures et quant à nous, bien que ce soit vrai dans l'immédiat, ce n'est vrai que dans l'immédiat.




D'une part, le tarif 200 d'Enbridge, qui est en fait le tarif de la franchise, comme s'il était à un client, le tarif 200 est un tarif groupé, un tarif fixe, et la diminution de volume consommé a, évidemment, un effet sur l'argent, là, déboursé, mais il y a plus que ça aussi. Ça, c'est un effet qui est direct et proportionnel, mais le tarif est basé sur la consommation réelle et sur la courbe de consommation. Le tarif 200 tient donc compte du coefficient d'utilisation, * load factor +, de la franchise.




Il nous apparaît que si l'efficacité énergétique s'améliorait dans la franchise, et particulièrement pour des volumes de chauffage, des volumes qui arrivent dans la saison froide, particulièrement pour les appareils de chauffage, * space heating +, la




courbe, c'est-à-dire la proportion hiver-été s'améliorerait et le tarif baisserait aussi plus qu'en proportion directe comme dans le cas de dire : bien, si on a un mètre cube de moins à cinq cents (5 4), bien ça fait cinq cents (5 4) de moins, le tarif lui-même, la structure tarifaire changerait et définitivement, ce serait un coût qui pourrait être évité, donc l'abaissement de la pointe.




(16 h 30)




Madame Parent, le vingt-quatre (24) octobre, j'ai marqué seize heures cinquante (16 h 50), c'est ce qui était marqué en marge, nous a bel et bien confirmé que le coefficient d'utilisation est tenu et pris en compte lors de la détermination des tarifs annuels de Consumers, dont le leur propre, évidemment.




Donc, même pour le tarif 200, il y aurait des coûts évités si on arrivait, par des mesures d'efficacité énergétique, à corriger un peu la courbe. Par ailleurs, n'oublions pas que les mesures choisies, et il est à parier une bonne partie de celles à venir, sont identiques, calquées sur celles choisies par la maison-mère Enbridge. On a donc implicitement importé les coûts évités qui, eux, ont été calculés en Ontario, on les importe en fait dans la franchise.




Puisque ça a été une considération en Ontario, les coûts évités, pour le choix et les tests de




solvabilité, non pas de solvabilité mais de rentabilité, pardon, des mesures, bien manifestement, on ne peut pas dire qu'on n'en tient pas compte si on prend des mesures qui ont déjà passé des tests qui comprenaient des coûts évités.




Évidemment, même si, dans l'immédiat, ça n'apparaît pas à l'instant même sur nous, enfin sur Gazifère, il reste que quelqu'un, quelque part, bénéficie d'une réduction de coûts par l'effet des mesures d'efficacité énergétique. Il resterait à la Régie à s'assurer que ces bénéfices-là sont en fait rapatriés dans la franchise.




Parlons maintenant des coûts évités ciblés géographiquement et en particulier dans le cas d'un renforcement de réseau, comme c'est le cas ici. Tout renforcement de réseau, que ce soit pour une cause de densification ou même d'extension, à ce moment-là ça ne serait pas évidemment le coût de l'extension même, un tuyau dans la terre, si tu veux aller porter du gaz, tu le mets, point, à la ligne, mais les travaux * upstream +, les investissements * upstream +, en amont, pour amener plus de gaz dans une région peuvent être, en tout ou en partie, remis, donc les frais, ou rendus même superflus, si on va plus loin, par un programme spécial d'efficacité énergétique qui est ciblé géographiquement.




Tout report ou toute épargne de pareilles dépenses de renforcement, ou autres travaux en amont, constitue en fait de l'argent en banque qui rapporte, ou vu d'une autre façon, une dépense dont la valeur projetée sur une période de temps est considérable.




La valeur de ces coûts évités dans le temps devrait être comparée aux coûts des programmes ciblés géographiquement pour voir si ça vaut, oui ou non, la peine de justement faire de ces programmes géographiques.




Monsieur Singleton, le vingt-cinq (25) octobre, dans la matinée, nous a dit qu'il trouvait que la méthode de faire une étude locale et appropriée est * appropriate +, mais il dit qu'ici, ça ne peut pas se faire, pour trois raisons, il a donc trois critiques. Il dit : * D'une part, c'est inutile parce qu'on ne choisit pas les mesures en fonction des coûts évités. Deuxièmement, ça coûte beaucoup trop cher. Troisièmement, c'est inéquitable parce que tu es en train de procurer un avantage à un groupe de clients dans une localité précise. +



Trop cher, il faisait allusion incidemment dans son témoignage à faire des coûts évités géographiques pour toute une franchise mais lorsqu'on parle d'un seul projet, dans une seule région, sur un horizon




que j'ai cru comprendre de dix-sept (17) ans, il ne faut pas perdre non plus les pédales et s'imaginer qu'on est en train de réinventer la roue. Il s'agit d'une étude relativement, même plus que relativement, une étude de coûts évités modeste.




Donc, tous les détails quant aux investissements au renforcement sont connus. Ce n'est donc pas si cher que ça. On nous dit : * C'est inutile +, alors je l'ai dit tout à l'heure, on a de toute façon implicitement adopté des coûts évités, et de toute façon les coûts, l'épargne serait réelle si on arrivait, par une dépense d'efficacité énergétique ciblée géographiquement, à retarder les renforcements ou les dépenses * upstream +.




Quant à l'équité, bien il me semble que si tous les abonnés y trouvent un bénéfice, à ce moment-là, bien que ce soit vrai que d'aucuns auront reçu immédiatement un bénéfice plus tangible, néanmoins, si tous les abonnés y trouvent leur profit, il n'y a pas d'iniquité.




Enfin, une réaction à une critique que j'ai entendue, on nous dit : * On ne devrait pas imposer de pénalité... +, je crois que c'est maître Neuman * ... en cas, si jamais, pardon, le distributeur ne rencontre pas ses objectifs, on ne devrait le faire




uniquement lorsqu'il ne fait rien pour mettre en oeuvre le programme. + 




C'est ce que j'ai cru comprendre. Je voulais rappeler à la Régie qu'il existe, dans sa Loi, des articles de loi qui parlent d'amendes au cas du non-respect des ordonnances de la Régie et que ça peut toujours être mis en oeuvre, si jamais, j'ose dire presque par impossible, un distributeur décidait, de façon catégorique, d'ignorer ce que la Régie lui demande de faire.




Ce sont là mes remarques. Je ne voudrais pas rater évidemment la quête, * Penny for the guy is gone now +, nous avons ciblé notre intervention, nous l'avons toujours fait mais dans ce cas-là, nous avons été prudents, ça s'est limité à des journées où on parlait d'efficacité énergétique, nous n'avons soumis de preuve et d'argumentation que pour ces fins-là, qui correspondent en fait effectivement à notre mission, la mission que nous nous sommes donnée, et en conséquence, je pense qu'on devrait reconnaître nos frais. Merci, Messieurs.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tourigny. Maître Paquet, est-ce que vous avez des items en réplique, ou vous voulez avoir quelques minutes?




Me PIERRE PAQUET :




Cinq minutes.




LE PRÉSIDENT :




Cinq minutes, o.k.




Me PIERRE PAQUET :




Non, excusez...




LE PRÉSIDENT :




Quinze minutes?




Me PIERRE PAQUET :




Jusqu'à vingt minutes?




LE PRÉSIDENT :




Jusqu'à vingt minutes?




Me PIERRE PAQUET :




Jusqu'à cinq heures (5 h)?




LE PRÉSIDENT :




Jusqu'à cinq heures (5 h) pour préparer votre réplique, o.k. Puis ça va être inversement proportionnel pour la longueur de la réplique? O.k., on vous donne jusqu'à cinq heures (5 h) puis on va revenir pour la réplique. Merci.

(16 h 35)




SUSPENSION DE L'AUDIENCE




(17 h)




Me PIERRE PAQUET :




Je vous remercie pour votre patience. Je vais essayer d'être bref.




LE PRÉSIDENT :




Nous sommes à votre service. C'est le "motto" de la Régie.




Me PIERRE PAQUET :




Merci. 




LE PRÉSIDENT :




C'est pour ça que les redevances ne sont pas chères.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Excusez-moi, Messieurs les régisseurs, je vous demanderais peut-être la permission, s'il était possible, de répliquer, c'est une réplique de trente (30) secondes d'avocat.




LE PRÉSIDENT :




Vous voulez répliquer à la réplique qu'on n'a pas entendue?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




À ce que maître Tourigny a commenté une remarque nous




avions faite, il nous a mal interprétés. Simplement pour rétablir ça, c'est trente (30) secondes.




LE PRÉSIDENT :




Allez-y donc, rétablissons. Mais je ne veux pas commencer...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je ne veux pas faire un débat, simplement, maître Tourigny a compris quelque chose qui n'était pas dans mes propos de tout à l'heure, relative au mécanisme incitatif symétrique. Tout ce que nous avons dit, c'est que le mécanisme incitatif symétrique qui irait jusqu'à se limiter à ne faire de pénalité qu'en cas de non-respect de plus de cinquante pour cent (50 %) est l'équivalent du système, c'est-à-dire d'une pénalité pour non-respect de la décision. Nous n'avons pas...




Me PIERRE TOURIGNY :




C'est lui qui m'a mal compris.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




O.k., alors sans doute...




LE PRÉSIDENT :




Bon, c'est ça, il est vendredi soir, cinq heures (5 h), ça fait que...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Alors, on s'est compris.




LE PRÉSIDENT :




C'est ça. On va laisser ça au bon jugement de la Régie aussi. O.k., on va y aller avec vous, Maître Paquet, en réplique.




Me PIERRE PAQUET :




O.k.




LE PRÉSIDENT :




Juste pour me donner une idée, est-ce que vous en avez pour longtemps, vous croyez?




Me PIERRE PAQUET :




Non, je ne pense pas, non.




LE PRÉSIDENT :




Non? O.k.




RÉPLIQUE DE Me PIERRE PAQUET :




Je vais y aller par ordre d'intervenant. Premièrement, en réplique à ce qui a été mentionné par mon confrère de l'ACIG, il a, j'ai cru comprendre qu'il avait mentionné que c'était suite à la demande de Gazifère qu'on avait sélectionné une base qui était le budget quatre-vingt-dix-neuf (99), qui est




une base fixe. Et par la suite, il dit : * Bon, on actualise l'inflation puis la croissance, puis il y a une espèce d'incongruité là-dedans. +



J'aimerais quand même rappeler à mon confrère, puis aussi à la Régie, que la question de la base, la sélection de la base, c'était fonction de la décision D-99-09 et du désir de la Régie de voir Gazifère mettre de l'avant une formule telle que celle qui existait à ce moment-là ou qui avait été avancée en Ontario par Enbridge Consumers Gas. Et ça n'avait même pas fait l'objet d'un débat lors de l'audition de quatre-vingt-dix-neuf (99), la décision était sortie de cette façon-là, et de là le processus a suivi.




Par la suite, effectivement, quand on est arrivés au stade de la preuve dans le dossier D-99-09, ou le dossier tarifaire de l'année passée pour la formule, effectivement, il y a eu une preuve sophistiquée qui a été mise de l'avant sur l'application et les règles d'application de la formule. Et c'est à ce moment-là que monsieur Taylor est venu témoigner et a parlé de l'actualisation des données pour les années subséquentes.




Et vous avez, dans le témoignage de madame Parent, aux pages 34 et suivantes, la logique et la raison




pour laquelle on est arrivés avec...




LE PRÉSIDENT :




Quel volume, excusez?




Me PIERRE PAQUET :




Le volume 1, page, de cette année, 34 et suivants du volume 1 de cette année. Mais dans ces pages-là, madame Parent réfère à la preuve qui avait été faite l'année passée. Et en réponse aux questions de la Régie, entre autres, monsieur Taylor et la compagnie avaient expliqué, de façon élaborée, quelle serait la façon d'appliquer la formule dans les années subséquentes, ou dans les années postérieurement à la décision de la Régie qui approuvait la formule.




Et il était clair, si on lit la page 35 de la preuve de madame Parent et la réponse que l'on donnait dans le dossier de l'année passée, la compagnie disait :






The customer growth and inflation components of the formula will be forecast prior to the beginning of the test year and updated for actual inflation and customer growth at the end of the test year, prior to the beginning of the following year. The new base O&M for the following test






year will use actual CPI, customer growth and the 1.67 productivity.



On ne peut pas être plus clair. Et quand nous lisons la page 36, encore une fois, je sais qu'on l'a lue souvent, mais il faut lire chaque mot parce qu'ils comptent tous, le dernier paragraphe, on dit, la Régie, qui donne sa compréhension de la formule de Gazifère, dit :






La base de départ de la formule pour l'année suivante s'ajuste en utilisant les données les plus récentes sur la croissance et l'inflation observées durant la dernière année.



Donc c'est véritablement les données les plus récentes, et c'est ce qu'on a fait. Mon confrère dit : * C'est une explication qui en vaut une autre +, je vais vous dire, j'en cherche une autre, je n'en trouve pas. Il n'y en a pas d'autre. Ça, c'est en réplique à son argument.




Je vais passer maintenant, et puis à part de ça, il y a une espèce de, aussi, de mention, de commentaire à l'effet que ça serait ce qu'on a appelé, l'année passée ou même cette année, monsieur Todd a utilisé la même terminologie, il a dit : * Il faut se




prémunir contre le fait que la compagnie could be gaming the system. + 




Mais, il n'est pas question de * gaming the system + ou de jouer avec les paramètres puis d'essayer d'avoir, de tirer toujours le meilleur des deux mondes. 




Si vous regardez, cette année, le facteur de croissance lors de la dernière mise à jour, le facteur de croissance a diminué. Si notre intention, c'était véritablement de commencer à jouer avec un puis avec l'autre, il y a des éléments là-dedans qui ne feront pas notre affaire au fil des ans, c'est certain, puis on va vivre avec. Mais on va vivre avec ce qu'on nous a dit et notre compréhension, et on va l'appliquer de façon constante au fil des ans.




Quant à l'argumentation de mon confrère d'Option consommateurs, le premier élément qu'il a discuté, ou qu'il vous a proposé, c'est, il s'en est pris à notre proposition d'inclure, au compte de frais reportés réglementaires, les frais afférents à la confection de l'expertise sur la méthodologie du fonds de roulement. 




Il vous dit : * Il ne faudrait pas que l'on extensionne ou que l'on donne le statut de facteur Z




à une telle demande, ou, à ce moment-là, il y aurait... +, ce que j'ai compris, * ... il y aurait beaucoup trop de subjectivité dans le processus, on n'aurait pas de contrôle là-dessus, c'est quelque chose qui n'est pas souhaitable et il faut que la compagnie soit le plus efficace possible, les taux horaires les plus bas possibles, et cetera. +



Par contre, il a fait une admission qui est fort intéressante, ce qu'il vous a dit, c'est qu'il y avait très peu de situations qui étaient, qui entraînaient ce genre d'étude-là suite à une demande des intervenants, en admettant que le cas qui nous concerne ici, en ce moment, à savoir l'étude méthodologique sur le fonds de roulement, était l'un de ces cas.




Donc, je pense que là-dessus, on se rejoint, on a un cas qui est quand même exceptionnel, tout le monde le reconnaît, ça n'arrivera pas souvent. La compagnie, habituellement, fait sa requête et sa requête est faite en fonction des choses qui lui sont connues. S'il y a d'autres éléments qui se rajoutent à ça suite à des demandes de tiers ou des demandes de la Régie, c'est là que nous disons que ce n'est pas équitable que ces demandes-là ne soient, pour lesquelles on n'avait pas de budget de prévu, et qu'on n'avait pas, qu'on n'anticipait pas faire à ce




moment-là, que l'on soit pénalisés.




Puis véritablement, on ne serait pas sur un * level plain field + à ce moment-là, on se retrouverait dans une situation où l'intervenant et son expert verraient ses frais rémunérés, pleinement rémunérés, puis nous, on serait à risque, si on dépasse notre, le budget suivant la formule.




Donc, je pense que pour le cas du fonds de roulement, de l'étude méthodologique, c'est un cas amené par un intervenant, ça répond à la question, à, je pense aux critères qui avaient été fixés l'année passée, et de plus, si votre crainte, ou si la crainte des intervenants, c'est de savoir qu'est-ce qui va arriver à l'avenir, bien à l'avenir, s'il y a d'autres cas, on va faire exactement la même chose puis on va vous les soumettre, puis on va revenir à la Régie.




Ce que madame Parent a dit, puis sur lequel elle a témoigné, puis sur lequel je pense tout le monde s'entend, c'est qu'il faut que la Régie garde sa flexibilité et ne se mette pas dans une situation où elle n'est plus en mesure de juger est-ce que c'est approprié ou pas. 




Je pense que quand on a défini, l'année passée, le




compte différé réglementaire, on a peut-être voulu être trop rigide, ou on n'a pas pensé à toutes les éventualités. Gardons cette flexibilité-là, regardons les cas un à un, puis quand il y aura un cas où on pense que c'est sous le contrôle de la compagnie, bien on en discutera. 




Mais je pense qu'ici, tout le monde s'entend pour dire que ce n'était pas sous le contrôle de la compagnie puis que c'est un sujet qui a été amené par un tiers, donc il n'y a pas de raison que ça soit exclus du fonds, c'est-à-dire du compte différé réglementaire.




(17 h 10)




L'autre élément sur lequel mon confrère Pepin a insisté c'est à savoir l'incitatif symétrique, il nous mentionne, bon, en vertu de D-2000-48, on devait soumettre un incitatif symétrique; ce que j'ai à vous répondre là-dessus, c'est, avec ce qu'on sait aujourd'hui, puis surtout eu égard au fait, à l'argument précédent, à savoir que dans tous les cas, je pense qu'il est bénéfique pour la Régie de garder le plus de flexibilité possible, le contexte réglementaire de l'année passée, ce n'est pas le contexte réglementaire de cette année, surtout en ce qui a trait au GAD, on sait qu'il y a deux éléments majeurs qui sont différents par rapport à l'année dernière, le premier étant que là, on a un plan




détaillé, on sait où on s'en va, on sait quels sont les budgets, et de quelle façon ça va être géré et administré.




Ca, là, on a une preuve extrêmement complexe et c'est suivant cette preuve-là que l'on doit juger oui ou non est-ce que la proposition de la compagnie est acceptable, Ca, c'est le premier élément.




Le deuxième élément, c'est que le contexte réglementaire québécois a changé, puis bien qu'on veuille faire abstraction de la décision D-2000-183, elle est là, et selon nous, l'on doit en tenir compte. Gaz Métropolitain n'a pas de pénalité et c'est un élément dont la Régie doit tenir compte cette année, elle n'avait pas à le faire l'année passée.




Passons maintenant au propos de mon confrère sur l'acquisition de services auprès d'entreprises affiliées; à la page neuf de son document, de sa plaidoirie, ce qu'il nous indique, il nous rapporte les paroles de madame Parent qui, l'année passée, disait que cette démarche sera mise en place au cours de la prochaine année.




C'est ce qui a été fait, c'est la démonstration qui vous a été faite, tout en vous disant que les




employés avaient été instruits ou s'étaient fait donner des instructions qu'on devait analyser les services qui étaient donnés, qu'il y avait eu des communications avec Enbridge, on vous a aussi dit que c'était un processus qui était complexe, qui était pour prendre du temps, puis ce qu'on vous dit en plus de ça, c'est qu'il va falloir qu'on rajoute des expertises de tiers pour en faire une étude détaillée.




Donc, c'est un processus qui va prendre un temps certain, et vous pouvez être assurés qu'on va revenir à la Régie en temps et lieu et au moment où il y aura le "re-basing" pour les fins de discuter de tout ça, et de la justification des dépenses.




Mon confrère aussi est revenu sur la question des paramètres de la formule, puis je voudrais quand même pas être répétitif, mais peut-être que dans son - et il cite à cet égard-là monsieur Bruce Taylor, dans le contexte où il indiquait à la Régie l'année passée la question de l'importance d'avoir une base de dépenses qui était fiable, et c'est uniquement dans ce contexte-là que ces propos avaient été faits.




C'était le même témoin qui avait répondu, que je vous ai cité plutôt, en disant que les paramètres d'inflation puis de croissance devaient être amendés,




mais tout de même, en ce qui a trait à la base de dépenses, il avait dit que ce devait être une base de dépenses fiable, et c'était une base budgétaire, il la croyait très acceptable, suivant la décision de la Régie.




Ce qu'on tente de faire, c'est de vous faire comparer des pommes avec des oranges. La base, c'est une chose, les facteurs de croissance et d'inflation sont d'autres choses, et pour vous indiquer la logique de notre proposition, puis le fait qu'elle se tient et qu'elle est tout à fait acceptable, c'est qu'en Ontario, on a à peu près la même formule et elle est traitée exactement de la même façon, avec une actualisation, et c'est les mêmes personnes qui ont vu au design de cette formule-là, à la fois en Ontario et au Québec, et la Régie l'a très bien compris.




Et je veux pas revenir encore une fois sur l'argument de la page 36 mais - 106, mais encore une fois il m'apparaît n'y avoir aucune autre explication possible et - que la position de la compagnie quant au calcul de la formule est tout à fait justifiée dans les circonstances.




Passons maintenant à la question de la méthodologie du fonds de roulement; mon confrère a beaucoup insisté pour dire, écoutez, j'ai fait la




démonstration que les actionnaires, de toute façon, étaient bien rémunérés à l'intérieur de la formule actuelle, puis à ce moment-là, il y avait pas réellement de problème; ce que je vous soumets c'est que, la question, c'est pas de savoir si la rémunération est adéquate en ce moment, la question c'est de savoir si on change la méthodologie, qu'arrive-t-il, et si on regarde à la page 28 du troisième document, de la troisième journée, la page 28 de... de la troisième journée, l'experte de ma cliente a été on ne peut plus clair; elle nous dit, aux lignes 11 et suivantes, elle dit :






Well, I mean, if you're asking me whether it could be interpreted one way or the other, I mean, clearly, some regulators have interpreted it as all items that require a cash disbursement. Having said that, when you have a methodology which includes only a number of the financial items, the interest, the dividends, in my opinion...



Parce que là, il manque l'amortissement :






... that does not truly reflect all of the items that require cash.



Ca fait qu'elle vous dit, dans la mesure où vous changez la méthode puis vous acceptez pas de prendre tous les paramètres qui sont requis, à ce moment-là, il va en manquer d'argent, et puis on tient pas compte de tout ce qu'il faut, et ça devient inéquitable pour l'investisseur.




C'est ça, c'est ça le bottom line, si on veut; ça, c'est l'experte, et c'est une preuve qui est non contredite.




Quant au vingt dollars (20,00 "), la question du vingt dollars (20,00 $), si on regarde, ce que je vous soumets, premièrement, c'est que ma cliente, c'est pas une criminelle, ça, c'est certain, mais si on regarde les faits et les circonstances qui entouraient la cause d'Enbridge en Ontario, c'était tout à fait différent.




Dans notre cas, ce que l'on cherche à savoir, ce que l'on cherche à savoir, c'est le vingt dollars 




(20,00 $). Le vingt dollars (20,00 $), c'est pas un frais qui s'additionne à la facture du client, ça peut s'additionner, mais uniquement dans le cas où on préposé de Gazifère prend sa voiture, s'en va à trente (30) kilomètre, charge le vingt dollars 




(20,00 $), parce la personne dit *bon, O.K., j'aurais dû vous payer avant+, etc., il y a des frais puis il




y a des coûts qui sont attachés à ça.




C'est pas, c'est pas du noir et blanc,  ça a pris une décision de la Cour suprême pour trancher un cas factuel qui était différent de celui-là, dans le fond, le client paye, c'est-à-dire une fois que le service est rendu, mais il peut, ou une fois que la charge est encourue, mais il aurait pu procéder de façon différente.




Si on regarde à la page treize (13) de la décision de la Cour suprême, au paragraphe trente (30), ce que la Cour nous dit, puis elle tente de définir ce qu'est un intérêt, et à ce moment-là, elle parle du PPR, à savoir ce qui était problématique dans le cas de Enbridge, elle dit :





Prétendre que le PPR relève de l'article 347 du simple fait qu'il s'agit d'une pénalité est un argument formaliste et peu convaincant, la question est de savoir si cette pénalité constitue au fond un coût assumé par les clients pour recevoir un capital dans le cadre d'une entente avec Consumers Gas.



Ce que je vous dirais, c'est qu'ici les faits sont tout à fait différents et il s'agit de savoir s'il




est raisonnable dans les circonstances pour éviter à la clientèle de Gazifère d'éviter une vacation d'un de ses proposés à plusieurs kilomètre parfois en véhicule, une charge de vingt dollars (20,00 $).




Passons maintenant au Groupe STOP; à l'égard de la plaidoirie de maître Neuman, j'aimerais - on aimerait quand même apporter un certain, un certain caveat parce qu'il a mentionné que la compagnie se serait engagée à faire des sondages des participants avant et après qu'ils adhèrent au programme, l'engagement de la compagnie n'est pas cela.




L'engagement de la compagnie, tel que mentionné lors de la réunion du trois (3) novembre dernier, c'était de ne faire des sondages que pour vérifier la consommation du participant avant qu'il adhère au programme. Point à la ligne.




Quant à savoir, la question des coûts évités, la distinction - là, je passe à la preuve ou à l'argumentation, si vous voulez, du RNCREQ, quant à savoir s'il est raisonnable pour Gazifère d'utiliser les données ontariennes et puis les transposer au Québec et puis d'être tout à fait assuré d'un succès, d'un succès, là, sans borne dans l'application du programme, du programme d'efficacité énergétique et... il y a quand même un bémol à mettre là-dedans.




Ce que mon confrère dit, c'est que, vu qu'on a quand même une certaine assurance du côté ontarien, on devrait pas avoir peur de mettre une pénalité ou d'avoir un incitatif qui est symétrique dans les circonstances.




On dit, il y a seulement une rivière entre Ottawa et Hull, et c'est pas grand-chose, donc on devrait présumer que c'est la même chose.




Écoutez, c'est bien évident qu'au niveau, quant à nous qui sommes près du marché et qui connaissons bien notre franchise et qui connaissons bien la franchise de l'autre côté de la rivière, qu'il y a des distinctions importances.




Ne serait-ce que la pénétration du gaz naturel en Ontario est, comme vous le savez, très étendue; les vendeurs de Enbridge de l'autre côté de la rivière, eux, ont pas besoin de faire des visites ou de la grosse promotion, eux, ils s'assoient puis ils répondent au téléphone, puis c'est aussi simple que ça.




De notre côté, c'est tout à fait différent, au niveau du marché québécois. En plus, la taille d'Enbridge et la taille de Gazifère est différente. L'implantation du programme et la façon de le faire, nous on le fait




avec les moyens que l'on a, avec les moyens financiers que nous avons. Enbridge le fait avec ses moyens financiers à elle.




Dans les circonstances, même si fondamentalement on peut - même si on était d'accord que toutes les mesures théoriquement peuvent être rencontrées, on prend des moyens qui sont à la mesure de notre taille et il va falloir qu'on regarde quel résultat ça donne tout ça, et on peut pas faire une équation, un signe d'égalité entre ce qui se passe en Ontario de façon non équivoque, ce serait facile, ce serait idéal, mais ce n'est pas le cas.




C'est tout; je n'ai pas d'autres commentaires. 




LE PRÉSIDENT :




Parfait; merci, Maître Paquet. Et là-dessus...




DISCUSSIONS




Me NICOLAS PLOURDE :




Il a été mal compris...




LE PRÉSIDENT :




Il a été mal compris, puis je voudrais mettre très clair avec vous autres, j'avais cru comprendre que *réplique+, ça finissait un peu, là, ça fait que je




voudrais m'assurer qu'on embarque pas dans un scénario, là, parce...




Me BENOÎT PEPIN :




Et c'est pourquoi j'allais vous demander la permission de m'approcher devant vous; évidemment, ç'a a pris du temps avant que vous me voyiez venir, mais étant donné la nature des propos qui ont été tenus quant à la réplique d'arguments qui sont essentiels pour mon client, il y aurait deux petits mots que je me dois d'ajouter, et mon client me supporte certainement dans cette demande-là pour être sûr que les propos qu'on vous a fait valoir sont à la fois bien compris et que votre décision va être basée bien sur la preuve.




Il y a une couple de faits pour lesquels il me semble que mon confrère a débordé le cadre de la preuve qui a été faite devant vous, c'était la réaction de mon client, c'était aussi la réaction de mon confrère, maître Plourde, à une couple de reprises, puis je voudrais juste vous éclairer sur ces quelques points-là.




LE PRÉSIDENT :




Je voudrais que ce soit très ciblé sur ce qui a été dit, et pas plus que ça, là.



REPRÉSENTATIONS




Me BENOÎT PEPIN :




Oui, tout à fait, tout à fait.




LE PRÉSIDENT :




On veut pas réentendre...




Me BENOÎT PEPIN :




N'ayez crainte là-dessus, je m'en porte fort. Quand au re-basing, mon confrère vous a dit que la méthode qui était appliquée et qu'on vous suggère est la même que celle qui était appliquée en Ontario.




Ce n'est pas en preuve, et quant à ce commentaire-là, il déborde clairement ce qui a été prouvé devant vous.




Quant au changement de la méthode qui entraîne un manque de fonds de roulement, puisque si les éléments financiers étaient inclus selon la méthode qu'on a, nous, tenté de vous présenter, mon confrère a indiqué que le témoignage de madame McShane était non contredit.




Encore une fois, la preuve démontre clairement que monsieur John Todd a clairement pris une position sur ce sujet-là, s'opposant au témoignage de madame




McShane.




Quant au montant de vingt dollars (20,00 $), on indique qu'il s'agit, que c'est une situation factuelle différente, puisqu'il s'agit ici d'une charge pour le déplacement d'un préposé en véhicule dans de longues distances, il n'y a pas de preuve de ça non plus.




La preuve, au contraire, est à l'effet que madame Vandal-Parent, le vingt-six (26) octobre, deux mille (2000), à la page 106 de la transcription sténographiques, questionnée sur les motivations, étaient celles d'encourager les clients aussitôt qu'on leur envoyait un avis, et c'est ça la preuve qui est au dossier, et c'est ça qui était aussi en preuve dans le dossier, dans la cause de Garland c. Consumers Gas.




Et à cet égard-là, la Cour a déjà disposé d'un argument similaire, à la page treize (13), aux paragraphes vingt-sept (27) et vingt-huit (28), alors qu'on dit que :





La définition d'intérêt a un sens très large, qu'elle comprend en particulier les frais sous forme de pénalité qui sont expressément inclus dans la définition de





l'intérêt de l'article 347...




Puis, ça, c'est la définition du Code criminel, là, c'est même pas une interprétation de la Cour, c'est la loi que les pénalités sont comprises dans le calcul de l'intérêt, que le législateur a opté pour une notion plus large du coût de l'emprunt pour le consommateur et que le texte général de l'article 347 vise à empêcher les créanciers de contourner la loi en manipulant simplement la forme du paiement exigé par les débiteurs, et ces arguments-là, je vous suggère, ont déjà été débattus dans une situation similaire, ils ont été tranchés en notre faveur.




C'était mes points, merci.




LE PRÉSIDENT :




Maître Paquet?  Maître Paquet, vous n'avez rien à rajouter là-dessus, là, juste pour vous donner...




Me PIERRE PAQUET :




Bien, le dernier point, c'était pas un point de réplique; c'est juste le commentaire que j'avais à faire.




DISCUSSIONS




LE PRÉSIDENT :




Très bien; donc, on finit ça? Avant que quelqu'un d'autre ait des mauvaises pensées...




Ca fait que je vous remercie tous pour votre participation aux audiences cette année, ça a été pas mal plus rapidement que la dernière, ça fait que je vais couper moi aussi mes remarques de clôture. Je vous rappelle qu'il y a six engagements encore en suspens, là, qu'on devrait recevoir dans les jours qui viennent, et là-dessus, je vous remercie pour votre participation, je vous remercie pour la participation lors de la rencontre technique, ça a été peut-être une innovation, là, mais je pense que ça a été réellement valable, puis on va essayer de garder le contexte, comme je mentionnais au début.




Et là-dessus, je vous remercie beaucoup, on se revoit éventuellement.




Me PIERRE PAQUET :




Merci.




--FIN DE L'AUDIENCE
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